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PREMIERE PARTIE 

EVOLUTION DE L'INTEGRATION EUROPEENNE 

I - PROBLEMES GENERAUX 

l - Le colloque sur 11 1 1 Italie et 1 1 Europe" 

Du 5 au 8 mai s'est tenu à Rome le colloque sur "l'Italie 
et l'Europe" organisé par le Centre italien d'études européennes 
"Luigi Einaudi", dont les objectifs consistent à promouvoir la 
diffusion de la "conscience européenne" dans des couches de la 
population de plus en plus vastes et à proposer à l'opinion pu
blique italienne des initiatives concrètes dans le domaine de la 
réalisation de l'Europe. 

Les travaux ont été ouverts par la lecture d'un message que 
le président de la République italienne, M. Saragat, avait adres
sé aux congressistes pour leur exprimer sa satisfaction devant 
cette noble initiative et son espoir "de voir cette rencontre de 
personnalités aussi éminentes du monde politique et culturel, que 
le même idéal d'une Europe unie et démocratique rapproche, contri
buer efficacement à la réalisation de l'objectif recherché". 

M. Gronchi (sénateur) - président du comité organisateur -
après avoir rappelé les craintes et les aspirations générales qui 
ont vu le jour pendant 1 1 après-guerre lorsque les peuple.;; étaient 
travaillés par la recherche angoissée de la paix et un désir d'op
poser là solidarité aux rivalités, dans leur conviction que la 
guerre naît de la division des peuples, a tout d'abord exposé que 
les premières institutions européennes sont nées de ces préoccu
pations et ont fini par en être conditionnées. L'orateur a ensui
te récapitulé les causes de la crise dans l'idéal qui avait animé 
les pionniers de l'idée européenne. "Cette crise, a poursuivi 
l'ancien président de la République italienne, doit être résolue 
coûte que coûte, sinon elle empêchera non seulelllent de mener à 
bien la phase finale de la réalisation de la Comm~nauté, en la 
dégradant en simple zone de libre échange, rnais elle ébranlera 
également les bases des a~tres forllleS de solidarité qui ont été 
créées avec l'Amérique, tel le pacte atlantique, et elle empêche
ra de résoudre les questions qui se rattachent à la défense, que 
l'on groupe aujourd'hui, sous le vocable de force multilatérale. 
Il est nécessaire d'avoir une vision plus large des t~ches que 
l'évolution des choses a imposées à l'Europe et partant nécessaire 
d'avoir une notion précise de l'Europe que l'on veut créer. "Sans 
faire de rhétorique, on peut dire, a affirmé M. Gronchi, que les 
peuples désirent une nouvelle Europe qui leur offre de meilleures 
garanties de paix et de liberté pour l'avenir. En continuant à 
marcher sur la voie de l'incertitude et des méfiances réciproques, 
on finirait par trahir ces attentes et à porter de lourdes respon
sabilités". 

L'orateur a ensuite énuméré quelques initiatives que l'Ita
lie peut prendre, telle par exemple celle de faire discuter par 
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Problèmes généraux 

le Parlement les projets de loi pour l'élection au suffrage uni
versel dans les institutions ~ommunautaires unifiées; celle de 
défendre le droit de contrÔle parlementaire à l'occasion de la 
ratification de la fusion 'des Exécutifs; celle de réclamer la 
présence des organisations de travailleurs dans la Commission 
unifiée; ou encore celle de ménager des accords particuliers avec 
l 1 A.E.L.E. au cas où une discussion collective se révélerait im
possible. Pour conclure sor. intervention, l'ex-président de la 
République italienne a cité un écrit de Luigi Einaudi qui affir
mait, en 1948, que ceux-là seuls qui sont pour la création des 
Etats Unis d'Europe et font suivre d'actes leurs affirmations de 
principe, peuvent être considérés comme des partisans et des amis 
de la paix, car tout le reste - disait Einaudi - ''n'est que men-
songe". · 

MM. Parri et Santero, M. Cattani, sous-secrétaire d 1Etat à 
l'agriculture, M. Pedini, M. Petrilli, président du Conseil ita
lien du Mouvement européen, M. Dino Del Bo, président de la Haute 
Autorité de la C.E.C.A., ainsi que d'autres personnalités du monde 
politique et économique italien ont successivement pris la parole. 

Se référant aux origines de 1 111 européisme" évoquées par 
M. Gronchi, M. Parri (sénateur- socialiste) a fait remarquer 
qu'aujourd'hui la crise apparaît à nouveau comme imminente. En 
ce qui concerne la nécessaire relance des espérances du début, 
a ajouté l'orateur, il est bon de dire que l'idée européenne ne 
constituera une garantie de paix pour le monde qu 1 à la condition 
d'être mise en oeuvre dans un esprit d'entente entre tous les 
partis politiques. 

M. Santero (sénateur - démocrate-chrétien), après avoir rap
pelé que tous les "européistes" voient dans le Parlement européen 
le moyen de faire participer le peuple à la construction de l'Eu
rope unie, a déclaré que les institutions européennes sont en
trées dans une phase de rationalisation à la suite de la décision 
sur la fusion des Exécutifs et de la proposition d'attribuer au 
Parlement européen des pouvoirs de décision pour son propre bud
get et pour les recettes financières de la C.E.E. L'orateur a 
attiré l'attention des congressistes sur ces graves décisions 
car, à son avis, les institutions communautaires évolueraient fa
talement dans un sens anti-démocratique si, le jour où la C.E.E. 
disposera de recettes propres, échappant au contrôle des parle
ments nationaux, celles-ci n'étaient pas soumises au contrôle du 
Parlement européen. Après avoir défendu 1 1 idée que les parlements 
nationaux ne peuvent accepter une telle renonciation des pouvoirs, 
mais doivent exercer au contraire une pression auprès de leurs 
gouvernements pour qu'ils soient transférés au Parlement européen, 
M. Santero a déclaré, pour finir, qu'il ne partage pas les pré
occupations de nombreuses personnes qui, à son avis, surestiment 
la présence communiste qui, au point de vue pourcentage, est as
sez réduite.au niveau européen, alors que cette présence pour
rait peut-être remédier à l'absence d 1une véritable opposition 
parlementaire. 

M. Cattani a affirmé qu 1 il fallait accélérer les étapes de 
mise en oeuvre du marché commun, réaliser la concentration des 
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Problèmes généraux 

autorités en une Commission unique et donner à celle-ci le maxi
mum de pouvoirs supranationaux. Avec le Traité de Rome, a décla
ré en conclusion l'orateur, on a choisi la méthode consistant à 
faire sortir l'Europe politique et militaire de l'Europe écono
mique; il n'y a donc pas de raison de modifier notre conduite 
qui, loin d'empêcher l'initiative sur le plan politique et ins
titutionnel, la présuppose. 

M. Pedini, membre du Parlement européen, a admis que la 
construction de l'Europe se trouve en difficultés. Il ne croit 
pas à l'"irréversibilité" du marché commun, surtout si l'on 
n'insuffle pas une nouvelle vitalité à cette institution. Pour 
l'orateur, ce souffle doit venir de l'Italie, car une initiative 
italienne entraînera les autres gouvernements et rappellera sur
tout la France à ses responsabilités. "Le problème des pouvoirs 
à attribuer au Parlement européen passe aujourd'hui avant celui 
des élections au suffrage universel direct des membres de cette 
assemblée, a ajouté M. Pedini. Cela parce qu'il est impossible 
de laisser aux seuls techniciens le soin de construire l'Europe 
qui devra au contraire être réalisée en donnant au Parlement eu
ropéen des pouvoirs plus étendus, surtout en ce qui concerne le 
budget, les contrôles et l'administration. Le monde, a conclu 
l'orateur, a besoin de l'Europe, non pas en tant que troisième 
force opposée à l'Amérique, mais bien plutôt comme élément d'équi
libre mondial. Pour atteindre cet objectif, il faut passer des 
discours généraux aux actes et renforcer les institutions euro
péennes". 

M. Petrilli s'est plus particulièrement arrêté à l'examen 
des car~ctéristiques institutionnelles que présente l'intégra
tion économique européenne dans l'ensemble communautaire. Il a 
fait remarquer qu'une coordination plus poussée des politiques 
économiques dans le cadre communautaire peut également avoir une 
influence décisive sur la réalisation d'une politique plus libé
rale à l'égard des pays tiers. Soulignant que c'est précisément 
le succès du marché commun qui a amené les Etats-Unis à poser en 
termes nouveaux le problème du partnership européen dans le ca
dre atlantique, l'orateur a affirmé que l'intégration économique 
des Six qui, à l'origine, avait été directelllent favorisée par 
l'intervention américaine, a provoqué dans la suite une réaction 
qui a amené les Etats-Unis à reconsidérer leur politique protec
tionniste traditionnelle. Pour conclure son intervention, 
M. Petrilli a expliqué qu'étant donné les dimensions que la Com
munauté a prises grâce aux progrès enregistrés par l'intégration, 
on ne saurait pas transposer les institutions qui existent ac
tuellement sur une plus petite échelle, pour la contrôler effica
cement. Cette Communauté exige un changement d'ordre qualitatif 
qu'on pourrait obtenir si l'articulation par régions et par sec
teurs de la programmation économique se révélait en mesure de 
combler l'absence de participation populaire à la vie des insti
tutions, absence que le processus d'intégration a directement 
contribué à aggraver. 

Dans un rapide aperçu de l'évolution de l 1 intégrat~on eu
ropéenne "depuis la déclaration Schuman jusqu'à l'Europe des 
peuples", M. Del Boa montré quelles étaient les conséquences 
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négatives de l'échec de la C.E.D. dont la réalisation aurait je
té les bases d'une véritable intégration économique. L'orateur 
a ensuite abordé les problèmes que pose la prochaine fusion des 
exécutifs des trois Communautés~ fusion qui contribuera certai
nement à conférer plus de prestige au gouvernement de l'économie 
européenne, mais qui nécessite €galement une étape supplémentai
re, à savoir la fusion des Communautés et l'élaboration d 1 un 
nouveau traité se substituant aux trois traités actuellement en 
vigueur. 

Les travaux se sont terminés par l'adoption d'un document 
qui souligne notamment la nécessité de compléter le processus 
d'intégration économique de 1 1 Europe par la réalisation d'une 
structure politique supranationale et qui déclare que l'initia
tive italienne en matière européenne doit se manifester : 

- en précisant avec les autres partenaires européens l'Europe 
que l 1 on entend effectivement construire; 

- en renforçant sans cesse le contenu 11 communautaire 11 des trai
tés qui sont à la base des institutions européennes; 

- en renouvelant, dans les meilleurs délais~ l'élection des délé
gués italiens au Parlement européen; 

- en progressant sur la voie de la réalisation graduelle d'une 
Europe, démocratique dans ses institutions~ ouverte sur la 
Grande-Bretagne et les autres pays de l 1 A.E.L.E., assumant so
lidairement les responsabilités avec les Etats-Unis d'Amérique 
et en renforçant dans cette perspective la fonction du Conseil 
de l'Europe qui est l'institution la plus représentative de 
l'Europe. 

(Agenzia giornalistica Europa Unita, 6-8 mai 1965) 

2- La réunion du Conseil national de l'Association italienne 
pour le Conseil des communes d Europe 

Le 12 mai, le Conseil national de l'Association italienne 
pour le Conseil des communes d'Europe s'est réuni à Rome sous la 
présidence de M. Peyron, avocat. De nombreux administrateurs lo
caux~ représentant les collectivités locales membres du Conseil 
national, ainsi que des représentants du Parlement et du gouver
nement italien assistaient à la réunion. 

Exposant le programme d'action de l'Association dans le ca
dre du mouvement européen, le secrétaire général de l 1 A.I.C.C.E., 
M. Serafini, a commencé par déclarer que la grave 11 impasse 11 que 
connaît actuellement le processus d'intégration supranationale de 
l'Europe impose à tous les Européens le devoir de collaborer au 
développement optimum de l'union économique prévue par le traité 
de Rome, et cela en vue d'arriver, dans un proche avenir, à 
l'union politique. 

Après avoir rappelé que ce qui est en cours actuellement 
entre les Six n'est pas une simple rencontre entre Etats, mais 
une tentative réelle d'intégration de plusieurs sociétés natio-
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nales à caractère spécifique, l'orateur a souligné qu'il incombe 
aux pouvoirs locaux de contribuer à construire "la société nou
velle" qui devra naître de l'intégration des diverses sociétés 
nationales. Prenant appui sur ces prémisses, M. Serafini a déve
loppé l'idée d'"un front démocratique européen", lancée au mois 
d'octobre dernier par les sept Etats généraux des communes et des 
pouvoirs locaux d'Europe. 

Prenant la parole au cours du débat, M. Zagari, sous-secré
taire d'Etat aux affaires étrangères, a affirmé qu'il n'existait 
pas de raccourci pour atteindre le grand objectif qu'est l'unifi
cation de l'Europe. Cette unification sera, a-t-il ajouté, le 
fruit de l'action permanente de ces forces politiques et sociales 
qui ont pris conscience de l'importance fondamentale qu'elle re
présente pour la solution des grands problèmes mondiaux. Après 
avoir déclaré qu~ les grands courants économiques qui se dévelop
pent ont besoin d'un contrôle démocratique qu'il faudra plus par
ticulièrement exercer à travers le Parlement européen, M. Zagari 
a déclaré en conclusion que jamais l'Italie n'avait été en mesu
re comme aujourd'hui de remplir son rôle en matière d'intégra
tion européenne, et s'est dit convaincu que le gouvernement ita
lien ne renoncera pas à cette action qui est absolument nécessai
re. 

Après avoir entendu encore de nombreuses interventions des 
congressistes, le Conseil national de l'A.I.C.C.E. a mis un ter
me à ses travaux en adoptant un docu,nent qui approuve notamment 
la ligne politique suivie jusqu'à ce jour par les organes de 
l'association au niveau italien et européen et qui confirme et 
fait siennes les indications contenues dans les conclusions des 
"sept Etats généraux des communes et des pouvoirs locaux d'Euro
pe". 

(Il Giornale del Mezzogiorno, 13 mai 1965) 

3- Les déclarations de M. Hallstein à l'Université de Bologne 

Le 15 mai, à l'occasion du lOème anniversaire de la fonda
tion du "Balogna Center" de l'Ecole supérieure d'études interna
tionales de l'Université "John Hopkins", IVI. Hallstein, président 
de la Commission de la C.E.E., à qui a été conféré le titre de 
docteur hohoris causa, a fait une conférence sur les problèmes 
constitutionnels de la C.E.E. 

A la question de savoir si la coopération, à l'intérieur 
de la C.E.E., répond à l'intérêt national, M. Hallstein a décla
ré qu'il est indispensable d'harmoniser les différents intérêts 
particuliers à l'échelle européenne. Il a précisé qu'il y a eu 
un temps où cette harmonisation prévoyait le soi-disant "système 
des Etats européens"; aujourd'hui, si l'on veut tenir compte des 
différents intérêts européens, il faut par contre mettre au point 
une nouvelle forme d'organisation : l'intégration. Dans la vie 
internationale, a ajouté l'orateur, la Communauté représynte une 
entité nouvelle qui garantit l'intérêt individuel dans le cadre 
de l'intérêt communautaire en fondant son équilibre sur le dialo-
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gue entre les institutions communes. 

Passant ensuite à l'organisation financière, c'est-à-dire 
à la question de savoir si ·la Communauté peut se développer d'une 
façon autonome.ou si au contraire elle doit continuer à être dé
pendante des Etats membres, M. Hallstein a déclaré que toute 
union douanière et économique doit donner un caractère communau
taire aux droits perçus à la frontière extérieure et garantir 
une péréquation financière in~érieure. Par conséquent, étant don
né que les principes démocratiques exigent que les ressources 
communautaires soient soumises au contrôle parlementaire, la Com
mission de la C.E.E. a proposé récemment d'élargir les pouvoirs 
du Parlement européen en matière de budget. 

Après avoir rappelé que les principes de base de toute poli
tique communautaire se fondent sur la démocratie et la fidélité 
aux principes constitutionnels, le président de la Commission de 
la C.E.E. a conclu par ces mots : "L'unification de l'Europe se 
fait sous le signe du droit et la Communauté européenne est en 
tout et pour tout une oeuvre de paix. Ses instruments, ses métho
des, ses objectifs sont pacifiques. Elle est aujourd'hui le noyau 
d'une union politique de l'Europe et tout chemin qui mène à 
l'unité devra obligatoirement passer par notre Communauté". 

(Il Globo, 16 mai 1965) 

4 - Déclaration de M. Fanfani sur le renouvellement de la délé
gation italienne au Parlement européen 

Le 29 mai, à l'occasion du débat au Sénat de la République 
sur la délégation aux gouvernements du pouvoir d'arrêter des me
sures relatives à l'activité de la Communauté européenne, 
M. Fanfani, ministre des affaires étrangères, a fourni quelques 
précisions sur le problème de la délégation italienne au Parle
ment européen. 

La question avait été posée principalement par M. Banfi 
(socialiste) qui avait insisté sur la nécessité de renouveler 
cette délégation afin d'assurer la représentation adéquate de 
toutes les forces parlementaires italiennes. 

Après avoir assuré que le gouvernement italien favorisera 
le développement progressif des pouvoirs du Parlement européen, 
M. Fanfani a précisé : "Afin que l'expression et l'exécution de 
cette volonté dans les instances compétentes n'attirent pas au 
gouvernement italien des reproches prévisibles d'incohérence, le 
ministre des affaires étrangères - sans perdre de vue qu'il abor
de un domaine qui ne relève pas de sa compétence mais de celle 
des institutions parlementaires - invite les groupes parlementai
res à soutenir l'effort que les présidences des deux Chambres 
tenteront certainement pour porter, en complétant le nombre de 
ses membres et en assurant son caractère pleinement représenta
tif, la délégation italienne au Parlement européen au plus haut 
niveau d'efficacité et d'autorité qu'elle peut atteindre". 

(Il Popolo, 30 mai 1965) 
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5 - Congrès de l'Union européenne à Bad Godesberg 

"L'avenir de l'Europe est en jeu". Tel est l'avertissement 
que le 10 mai 1965, à Bad Godesberg, au terme de son quinzième 
congrès ordinaire, l'Union européenne allemande a lancé aux peu
ples d'Europe. Elle a par ailleurs exhorté les citoyens de la 
République fédérale à s'opposer à tout regain de nationalisme et 
à exiger des représentants élus ou à élire qu'ils fassent tout 
ce qui est en leur pouvoir afin de favoriser l'unification supra
nationale et démocratique de l'Europe. 

Dans un appel adressé au gouvernement fédéral et au Bundes
tag, l'Union européenne met en garde contre le nouveau nationalis
me "qui se fait passer pour une politique des intérêts nationaux 
et se sert de plus en plus de l'Europe pour atteindre des objec
tifs nationaux". L'Union rappelle que la constitution de la Répu
blique fédérale oblige le gouvernement à servir la cause de la 
paix mondiale dans une Europe unie et qu'elle prévoit expressé
ment "le transfert, à cet effet, de droits souverains à des ins
titutions internationales". L'appel poursuit en ces termes : 
"L'Union européenne est convaincue que les véritables intérêts 
du peuple allemand de même que la réunification ne pourront être 
mieux assurés que par la poursuite conséquente de l'unification 
européenne". On aura beau user de l'étiquette d'"union politique", 
personne ne se trompera sur la distance qui nous sépare de l'état 
d'esprit qui prévalait il y a vingt ans. 

M. Adenauer, président de la C.D.U., a déclaré dans une let
tre qu 1 il était convaincu que l'unification de l'Europe devait se 
faire dans le sens de la déclaration du 9 mai 1950 de M. Robert 
Schuman~ De son côté, M. Hermann Kopf, président de la commission 
pour la politique étrangère du Bundestag et vice-président de 
l'Union européenne, a affirmé "qu'aucune politique allemande, ni 
aucune politique pratiquée par un pays allié ne permet d'apprécie! 
correctement les intérêts nationaux si elle ne tient pas compte 
de l'élément européen". Au cours de son intervention, M. Kopf a 
encore fait l'éloge de l'initiative européenne de M. Robert 
Schuman et demandé que l'on confère au Parlement européen des 
pouvoirs accrus en matière budgétaire ainsi que le droit de col
laborer effectivement à l'oeuvre législative. Il a ajouté : 11 Il 
ne suffit pas de créer des organismes institutionnels, il faut 
encore les transformer en une union politique". 

M. René Mayer, président du Conseil français du Mouvement 
européen, a lui aussi plaidé en faveur de l'élection du Parlement 
européen au suffrage universel. 11 Le Mouvement européen doit en ce 
moment redoubler de vigilance" a-t-il déclaré en ajoutant que 
"pour assurer l'avenir du marché commun,il faut poursuivre les 
efforts tendant à la réalisation de l'union politique". L'orateur 
a dénoncé le danger de voir les traités européens actuels modifiés 
de façon à ne plus couvrir qu'une collaboration dépourvue de tou
te cohésion. "c'est pourquoi nous avons le devoir, p. souligné 
M. Mayer, de nous opposer à toute tentative dans ce sens. La créa
tion d 1 une Europe unie demeure 1 1 ob.l ec tif ultime de nos efforts". 
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M. Alfred Moser, chef de·Cabinet à la Commission de la 
C.E.E., a rappelé que l'importance historique de l'Europe allait 
en diminuant. Selon lui, liUnion européenne avait pour tâche d'ex
pliquer aux peuples "où l'Europe devait trouver sa place et com
ment elle devait la conserver". Il a attiré l'attention sur le 
fait que si l'un des pays européens revenait au nationalisme, il 
risquait de contaminer les autres. Les autres pays devraient ri
poster en mettant leurs conceptions européennes clairement en 
évidence. 

Le baron von Oppenheim, président de l'Union européenne, a 
estimé que la répression du sursaut de nationalisme auquel on as
sistait actuellement en Europe, dépendait en grande mesure de 
l'attitude du gouvernement fédéral. Il a regretté que ce soit 
précisément le partenaire qui, à l'époque, avait pris l'initia
tive de l'unification, qui tend à l'heure actuelle à l'autonomie 
plutôt qu'à l'intégration. 

(Die Welt, ll mai 1965; Kolner Stadt-Anzeiger, ll mai 1965; 
Frankfurter Allgemeine Zeitung, ll mai 1965) 

6 - Le Comité d'action pour les Etats Unis d'Europe tient ses 
assises à Berlin 

Sous la présidence de M. Jean Monnet, le Comité d'action 
pour les Etats Unis d'Europe a tenu sa douzième session à Ber
lin les 8 et 9 mai 1965. Le Comité a célébré à la fois le 20ème 
anniversaire de l'effondrement du régime hitlérien et le l5ème 
anniversaire de la publication du plan Schuman. 

Rappelant la personnalité du défunt président Kennedy, 
M. Jean Monnet, président du Comité d'action, a déclaré que 
l'Europe réunissait peu à peu les conditions préalables à la réa
lisation, à égalité de droits, d'un partnership avec les Etats
Unis. Cette alliance était nécessaire pour assurer la cohésion 
occidentale et maintenir la paix dans le monde. "Une amélioration 
fondamentale des relations entre l'Est et l'O~est est ainsi ren
due possible. Pour assurer la paix, il faut d'abord unir à la 
Communauté européenne l'Allemagne aujourd'hui divisée". 

Le Comité d'action a clôturé ses travaux par une séance pu-· 
blique à laquelle participaient le chancelier Erhard, M. Mende, 
vice-chancelier, M. Brandt, bougmestre de Berlin et de nombreux 
hommes politiques appartenant aux divers pays de la C.E.E. 
M. P.Pflimlin, maire de Strasbourg, a exhorté les responsables 
de la politique européenne à se rendre nombreux à Berlin afin de 
constater que des millions d'Européens sont encore privés de leur 
liberté. De son côté, M. Pleven, président du groupe libéral du 
Parlement européen, a souligné que la paix et l'unification poli
tique de l'Europe sont deux choses qu'on ne saurait dissocier. 

Le chancelier Erhard a demandé que soient poursuivis les 
efforts tendant à l'intégration européenne, intégration pour la
quelle l'Allemagne avait opté après la catastrophe de 1945. Il 
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faut reconnaître "que plus les problèmes se concentrent autour 
du noyau politique de la construction de la Communauté, plus il 
devient malaisé de concilier les intérêts nationaux et d'élaborer 
une politique commune. Cependant, des progrès décisifs ne peuvent 
être accomplis que si tous les intéressés sont animés de la volon
té politique de créer la Communauté européenne". L'Allemagne a 
voulu donner un contenu de réalité à l'idée de la solidarité euro
péenne et de la réconciliation avec ses voisins, et c'est Robert 
Schuman qui, le 9 mai 1950, a jeté les bases de l'amitié franco
allemande. "A présent, a poursu:tvi M. Erhard, les Allemands de
mandent à leur gouvernement de progresser sur la voie de l'uni
fication européenne et d'étendre la coopération économique éga
lement au domaine politique". L'expérience a montré, il y a vingt 
ans, qu'une politique de puissance nationaliste et exacerbée est 
condamnée à l'échec, "du fait que toute prétention d'une nation 
européenne à l'hégémonie provoque la réaction de toutes les au
tres. L'Europe ne peut donc être allemande, française ou russe; 
elle doit à la fois être soucieuse de cohésion et d'équilibre". 
Ce n'est qu'en s'unifiant que l'Europe deviendra forte; une fois 
consciente de sa propre valeur, l'Europe trouvera sa paix dans 
le partnership atlantique. c'est pourquoi il faut une politique 
commune dans les secte11rs de l'économie, de la recherche, de la 
défense et de L'< pvli tiqu ,~ extérie:J.re. 11 Son organisa ti on doit as
surer un équilibr~ interne qui garantisse la personnalité propre 
de chaque Etat memLre et ~xclue toute velléité d'hégémonie natio
nale''. Enfin, le chancelier a déclaré que le moment était venu 
de poursui 'Tre 1 1 oeuvn: corrllnencée qui n'était pas affaire de pure 
spéculation mais une tflche difficile réservée à des esprits posi
tifs et réalistes. "Il s'agit, a conclu M. Erhard, d'envisager 
l'Europe avec lucidité, résolution et fermeté". 

M. Brandt, bourgmestre de Berlin, aurait voulu qu'un pont 
soit jeté entre la C.E.E. et 1 1 A.E.L.E. Il ne faut pas que la 
C.E.E. se replie sur elle-même; la Grande-Bretagne doit faire son 
entrée dans une Europe unie. L'orateur s'est déclaré hostile à 
toute poussée nationaliste en Europe et a demandé que l'on relè
gue au second plan certaines idées de prestige afin d'éviter de 
nouvelles scissions. Aucune possibilité réelle de nouer des rela
tions avec les Etats de l'Europe orientale ne peut être négligée: 
"l'unification de l'Europe doit être aussi celle des deux parties 
de l'Allemagne". 

Le vice-chancelier Mende a plaidé pour un "patriotisme euro
péen" qui respecte la diversité nationale des peuples européens. 
Il a demé:indé aux hommes politiques européens de ne pas considérer 
comme un réveil du nationalisme allemand les efforts accomplis 
par l'Allemagne pour dégager une image objective de son passé. 
Elle est nécessaire pour déjouer les tentatives des dirigeants de 
la zone soviétique qui vi sent à "détourner la tradition prussien
ne au profit du communisme". 

M. Rainer Barzel, président du groupe CDU/CSU du Bundestag, 
s'est lui aussi prononcé en faveur de la poursuite de l'oeuvre 
d'unification européenne. Quiconque veut que la politiqu~ à 
l'égard de l'Est soit couronnée de succès, a-t-il déclaré, doit 
d'abord établir l'unité dans le camp occidental. Les peuples doi-
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vent renoncer aux 11 avantages immédiats" en faveur de tâches plus 
nobles. 

Le Comité d'action pour les Etats Unis d'Europe a adopté 
à l'unanimité, à sa d,Juzième session, la déclaration commune sui
vente: 

11 1. En organisant sa douzième session à Berlin les 8 et 9 
mai, le Comité d'action pour les Etats Unis d'Europe a voulu cé
lébrer deux dates importantes·: le 8 mai 1945, les visées hitlé
riennes d'hégémonie se sont effondrées dans les ruines de la 
vieille Europe; le 9 mai 1950, Robert Schuman a proposé, au nom 
du gouvernement français, de remplacer dans les relations entre 
les nations européennes la recherche de la domination par l'orga
nisation de leur unité, et de réconcilier ainsi la France et 
l'Allemagne. Résolus à surmonter leurs oppositions séculaires et 
à construire en commun une nouvelle Europe, la Belgique, l'Alle
magne, la France, l'Italie, le Luxembourg et les Pays-Bas ont 
alors entrepris librement de former une Communauté européenne 
dont l'accès soit ouvert à tous les autres pays démocratiques 
d'Europe. 

Le marché commun modifie les relations entre les nations 
européennes : 

2. Les six pays ont commencé par mettre en commun leurs 
ressources : d'abord les industries du charbon et de l'acier, en
suite tous les secteurs de l'économie et le domaine de l'énergie 
atomique utilisé à des fins pacifiques. Pour cela, ils ont créé 
des règles de droit qui sont les m@mes pour tous et des institu
tions communes auxquelles les Etats et leur parlement ont conféré 
des pouvoirs. Cette procédure constitue une véritable innovation. 
Elle conduit à des décisions communautaires sur la base d'un dia
logue permanent entre une Commission européenne et un Conseil 
composé de représentants des Etats membres. Dans la mesure où les 
Européens deviennent conscients que les questions économiques 
influençant leur vie quotidienne ne se posent plus dans le cadre 
national- devenu trop étroit- mais dans celui de l'Europe, 
leur attitude envers l'évolution de leur pays et de l'Europe se 
modifie. Dès à présent, considérés dans leur ensemble, les pro
jets des six pays ont donné des résultats extraordinaires. Ceux
ci s'expriment dans le marché commun dont le commerce intérieur 
et la production augmentent et dont les échanges avec le reste du 
monde dépassent ceux des Etats-Unis. Les progrès considérables 
réalisés en quinze ans prouvent que les principes, la procédure 
institutionnelle et le développement par étapes qu'ils ont permis 
sont fondés. Ils montrent aussi que nous sommes en train de créer 
une Europe adaptée aux exigences de notre époque. 

Pour que l'Europe puisse profiter des grands progrès gue le 
marché commun lui permet d 1 accomplir, l 1 intégration économique 
actuellement en cours doit @tre complétée : 

3. Le Comité d'action apprécie que les institutions de la 
Çommunauté aient déjà réussi à réaliser l'union douanière des 
six pays, à définir une politique agricole et à engager une po
litique commune en matière économique et financière et surtout 
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en matière budgétaire. Le Comité d'action demande qu'une politi
que sociale plus active soit poursuivie. Les questions traitées 
dans le cadre du marché commun deviennent de plus en plus impor
tantes. Du fait de leur caractère communautaire, elles échappent 
à un véritable contrôle des parlements nationaux. En attendant 
que le Parlement européen soit élu au suffrage direct et que ses 
pouvoirs juridiques soient élargis, il doit pouvoir participer 
d'une manière plus effective à la vie de la Communauté. Dans le 
cadre de l'activité des institutions communes, le Comité d'action 
attribue une importance particulière à une série de mesures qui se 
complètent réciproquement et conditionnent les grands progrès que 
le marché commun· permet actuellelnent de réaliser aux six pays. 
Dans le cadre de la politique économique et monétaire commune, il 
faut résoudre les problèmes suivants : financement de la politi
que agricole commune et création de ressources propresdela Com
munauté, établissement d 1 un statut européen des sociétés commer
ciales et mise en commun des efforts de recherche scientifique 
et technique, action anti-cartel et maintien des droits et de la 
continuité de l'emploi des travailleurs, constitution d 1 un mar
ché financier européen et adoption d'une position commune dans 
les questions monétaires internationales, élaboration d 1une po
litique commerciale commune à l'égard des pays de l'Est. 

La réalisation de l'unité politique de l'Europe dépend uni
quement de la volonté des gouvernements. La procédure pourrait 
en être très simple. Il suffirait d 1appliguer la méthode qui a 
cermis de réaliser le marché commun : 

4. Le marché commun et la solidarité d'intérêts fondamen
taux qui lient les six pays permettent de réaliser progressive
ment leur unité politique. Pour ce qui est des progrès à faire 
dans la voie de l'union politique de l'Europe, le Comité recon
naît les difficultés politiques actuelles qui concernent tant les 
formes institutionnelles que l'orientation de la politique exté
rieure et de la défense. Il demande aux gouvernements de faire 
l'effort nécessaire pour surmonter leurs divergences et permet
tre ainsi de nouveaux progrès vers l'unité de l'Europe. Pour sa 
part, le Comité est convaincu que si les gouvernements le vou
laient, il serait possible d'avancer dans la voie de l'unité po
litique de l 1 Europe en appliquant, si nécessaire par étapes, à la 
politique étrangère et à la défense le système institutionnel qui 
a permis à nos pays de réaliser le marché commun. Le Comité de
mande que, comme ce fut le cas pour les institutions européennes 
existantes, les gouvernements convoquent, lorsque le moment sera 
venu, une conférence intergouvernementale chargée d'élaborer un 
traité appliquant, avec les modalités appropriées, le système 
institutionnel du marché commun aux questions de politique exté
rieure et de défense. Ce traité, après avoir été négocié par les 
Etats, devra être ratifié par les parlements, ainsi qu 1 il a été 
procédé pour les traités de Paris et de Rome. Lorsque le traité 
aura été conclu par les gouvernements et ratifié par les parle
ments, le temps sera venu pour les nations européennes de trai
ter progressivement comme des problèmes communs non seulement les 
questions économiques, qui le sont déjà dans la Communauté écono
mique, mais aussi la politique ext4rieure et la défense. Cette pé-

- ll -



Problèmes généraux 

riode intermédiaire est nécessaire si nous voulons faire progres
ser dans la réalité l'organisation de l'Europe. Lorsqu'elles au
ront ainsi transformé leurs .relations et parleront d'une même 
voix dans les questions essentielles, les nations européennes 
pourront aborder le grand débat qui enfin permettra de définir 
les formes d 1 un gouvernement démocratique européen. 

La participation des pays démocratiques à l'unification 
économique et politique de l 1Europe : 

5. La Communauté européenne doit être ouverte à tous les 
pays démocratiques de l'Europe qui sont prêts à en accepter les 
règles de droit, les institutions et les objectifs économiques. 
Le Comité réaffirme l'importance particulière qu 1 il accorde à 
l'adhésion de la Grande-Bretagne et à celle des pays qui ont dé
jà demandé leur adhésion à la Communauté économique européenne. 

La cohésion occidentale, c'est-à-dire la solidarité entre 
les Etats-Unis et l'Europe, doit être maintenue : 

6. A mesure que la Communauté européenne se consolidera et 
parlera d'une même voix dans les grandes affaires du monde, elle 
apportera une contribution essentielle à la cohésion de l'Ouest, 
c'est-à-dire des Etats-Unis et de l'Europe. Depuis vingt ans, la 
cohésion occidentale a assuré la sécurité des pays européens. Le 
maintien de cette cohésion est nécessaire à l'organisation d'une 
coexistence pacifique durable avec l'Union soviétique, et à la 
réunion dans la Communauté européenne des Allemands, aujourd'hui 
divisés entre l'Est et l 1 0uest. Comment serait-il possible d'arri
ver à une coexistence pacifique entre l'U.R.S.S. et l'Ouest si 
l'Europe et les Etats-Unis ne conjuguaient pas leurs efforts 
afin d'aboutir à un arrangement? Comment un arrangement pourrait
il intervenir qui assure la réunion des Allemands de l'Est et de 
l'Ouest si l'U.R.S.S., l'Europe et les Etats-Unis n'y trouvaient 
pas les éléments de sécurité indispensables ? 

L'Europe unifiée doit devenir un partenaire égal des Etats
Unis : 

7. Pour que la cohésion de l'Ouest soit durable, il faut, 
en même temps que progresse l'unification européenne, établir 
des rapports de partenaires égaux entre l'Europe et les Etats-Unis. 
Pris individuellement, les pays de l'Europe ne pourraient vivre 
sur un pied d'égalité avec les Etats-Unis. Cette égalité devient 
réalisable dans les domaines où la Communauté européenne est dé-
jà constituée. Grâce à l'existence du marché commun, l'Europe et 
les Etats-Unis traitent dès à présent d 1 égal à égal les questions 
commerc1ales dans le cadre des "négociations Kennedy". C'est pour
quoi le Comité demande à nouveau que soit créé un organe de liai
son entre les institutions de la Communauté européenne et le gou
vernement des Etats-Unis. Cet organe aurait pour tâche de facili
ter les déc~sions que les institutions européennes et le gouver
nement des Etats-Unis ont à prendre dans les questions d'intérêt 
mutuel : questions commerciales, organisation monétaire inter
nationale, évolution des balances de paiement et des investisse
ments américains. En outre, la Communauté et les Etats-Unis de
vraient collaborer dans la recherche de la solution des grands 
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problèmes posés par la civilisation industrielle. De même, il 
faudrait que la Communauté examine en particulier avec les pays 
de l'A.E.L.E. et le Japon les questions d'intérêt commun. 

8. Dans les domaines de la défense et de la politique étran
gère également, il est indispensable de transformer les relations 
bilatérales entre les divers pays d'Europe et les Etats-Unis en 
une alliance de partenaires égaux en droits entre l'Amérique et 
l'Europe. Pour cela, il faut élaborer peu à peu une méthode de 
discussion entre "deux entités distinctes, mais également puis
santes, chacune assumant sa part de responsabilités communes en
vers le monde", comme le Comité le déclarait dans sa résolution 
de juin 1962. La sécurité du monde libre ne peut être assurée 
que dans le cadre de l'alliance atlantique. Dans le domaine nu
cléaire, on ne saurait, en l'état actuel des choses, établir une 
relation de partenaires égaux entre l'Amérique et l'Europe. Mais 
le Comité pense que les pays d'Europe et les Etats-Unis devraient 
au plus tôt rechercher ensemble les voies et les moyens d'abou
tir, par une action collective et par phases successives, à une 
situation dans laquelle les grandes décisions seraient communes 
et les charges partagées. Ainsi sera renforcée l'alliance atlan
tique qui est indispensable au maintien de l'équilibre nécessai
re à l'établissement d'une coexistence durable entre l'Est et 
l'Ouest et à un désarmement progressif véritable. 

Etablissement d'une coexistence pacifique durable entre 
l'Est et 1 10uest et réunion dans la Communauté européenne des 
Allemands au,jourd 1llui séparés : 

9. A mesure qu'elle progresse et que s'organise son allian
ce avec les Etats-Unis sur la base de l'égalité, la Communauté 
européenne transforme le contexte des rapports entre l'Est et 
l'Ouest. Par ses règles et ses institutions communes, elle appor
te une garantie contre les actions nationales unilatérales. Elle 
ouvre la voie à une amélioration fondamentale des rapports de 
1 'Europe de 1 1 Ouest et de 1 1 Europe de 1 1 Est. Ces ctwngements de
vraient progressivement conduire entre l'Ouest - les Etats-Unis 
et l'Europe en voie d'unification- d'une part, et l'Union sovié
tique et les autres pays de l'Europe orientale, d'autre part, à 
l'organisation de consultations qui leur permettent de dégager 
ensemble les perspectives d'avenir et la solution des problèmes 
dont le règlement est essentiel pour le maintien de la paix. Le 
Comuté est conscient des difficultés multiples qui devront cha
que jour être surmontées pour, à la fois, organiser la Communau
té européenne,établir des relations de partenaires égaux avec 
les Etats-Unis, réaliser la coexistence pacifique avec l'U.R.S.S. 
et réunir dans la Communauté européenne les Allemands de l'Est 
et de l'Ouest aujourd'hui séparés. Comme le montrent les conflits 
actuels, notamment au Vietnam, la paix dans le monde ne dépend 
pas seulement de l'organisation d'une coexistence durable entre 
l'Occident et l'Union soviétique. Mais, ensemble, ils disposent 
de la plus grande partie des moyens de dévastation et de produc
tion qui existent aujourd'hui sur terre. En instaurant entre eux 
un climat de paix, ils rendront possible et faciliteront l'évolu
tion pacifique des autres parties du monde." 
(Frankfurter Allgemeine Zeitung,lO mai l965;Neue Zürcher Zeitung, 
10 mai 1965; Die Welt,lO mai 1965; Le Monde, ll mai 1965) 
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7 - Prise de position de la F.b.P. sur la politique du général 
de Gaulle à l 1 égard de· l 1Europe orientale 

M. von KUhlmann-Stumm, président du groupe des démocrates 
indépendants du Bundestag, a déc'laré au service de presse de son 
parti que la nouvelle politique que le général de Gaulle applique 
à l'Europe orientale, sans d'ailleurs consulter ses alliés, ne 
peut que créer nde nouvelles tensions à l'intérieur de la Commu
nauté occidentalen. c'est certainement une excellente cnose que 
de voir la France user de ses relations traditionnellement bon
nes avec l'Europe orientale pour favoriser une politique de dé
tente; mais l'accord franco-soviétique sur l'exploitation commune 
du système français de télévision en couleurs, qui ne tient pas 
compte des intér~ts allemands, montre justement nque la méthode 
doit ~tre modifiée d 1 urgencen. M. von KUhlmann-Stumm a ajouté 
que les relations entre la République fédérale et les Etats-Unis 
ne pouvaient en aucun cas être relâcnées et que l'Allemagne 
n'avait aucun intér~t à ce que l'O.T.A.N. soit minée. "L'évolu
tion actuelle de l 1 0.T.A.S.E. nous montre clairement o~ pour
raient mener les efforts français visant à créer une "Europe eu
ropéennen précisément dans le domaine de la défense". 

De son côté, M. Mende, président de la F.D.P., a soutenu 
une opinion quelque peu divergente au congrès de la F.D.P. en 
Rhénanie du Nord-Westphalie qui s'est tenu à Solingen les 24 et 
25 avril 1965. Au cours d'un débat public, M. Mende avait décla
ré que son parti approuvait la politique du général de Gaulle à 
l'égard de l'Europe orientale, puisqu'elle tendait vers une "eu
ropéanisation de la question allemande" et offrait ainsi une 
chance de la résoudre. Il estimait que le problème allemand ne 
pouvait être réglé que dans le cadre de l'Europe et qu'il fallait 
donc améliorer les relations de l'Allemagne avec l'Union sovié
tique et les Etats d'Europe orientale. 

A la m@me occasion, M. Meyer, membre de la F.D.P. pour la 
Rt~nanie du Nord-Westphalie, a demandé que l'on abandonne la doc
trine Hallstein qu'il qualifiait de "monument préllistorique". Il 
a plaidé également en faveur de ~'établissement de rel~tions di
plomatiques normales avec l'Europe orientale et la République 
populaire de Clline. "On ne peut pas continuer à considérer la 
République populaire de Chine comme une tacne blanche sur la map
pemonde". 

MM. Meyer et Mende ont soutenu tous deux la politique gaul
liste à l'égard de l'Europe orientale et préconisé une politique 
de "petites et moyennes étapes" pour l'Allemagne qui devraient 
nous mener, a dit textuellement M. Mende, jusqu'à la limite de 
la reconnaissance de facto de la zone 11 soviétique 11

• 

(Frankfurter Allgemeine Zeitung, 23 avril 1965; Kolner Stadt
Anzeiger, 26 avril 1965) 
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8 - Le président de la "Deutsche Bank" estime que la C.E.E. est 
trop petite 

Dans un article, M. Hermann J. Abs, président de la 
11 Deutsche Bank", a pris position ·sur les problèmes politiques 
et économiques de l'Europe. 

M. Abs pense que le profane s'étonnera sans doute de ce 
qu'un banquier, c'est-à-dire un économiste, s'occupe également 
de problèmes politiques. "Le chef du monde bancaire allemand" 
insiste toutefois avec raison sur l'interdépendance des problè
mes économiques et politiques et il souligne particulièrement 
dans ce contexte- qu'au fond, la politique économique, c'est de 
la politique proprement dite, ou du moins une variante de la po
litique. 

M. Abs se reslgne au fait que la politique d'intégration 
européenne perd de son élan. La réalisation de la C.E.E. repré
sente certainement un progrès. Mais comment maintenant s'engager 
plus avant notamment dans le domaine de l'intégration européenne ? 
11 Les expériences que nous avons faites dans la C.E.E. ont démon
tré l'utilité que cette coopération présente pour nous tous. 
Moins on accordera de l'importance aux frontières qui séparent 
les Etats et plus les échanges d 1 un pays à l'autre s'effectueront 
libéralement, plus notre potentiel économique et industriel aura 
des chances de connaître un développement continu". 

La C.E.E. constitue sans aucun doute l'édifice le plus im
portant de l'Europe occidentale; son seul défaut est que la Gran
de-Bretagne n'en fait pas partie. Il serait peut-être intéressant 
de connaître les raisons qui ont entraîné l 1 éct1ec des négocia
tions; le résultat essentiel, cependant, c'est que la Grande
Bretagne est restée à l'écart. Toutefois, cela ne doit pas nous 
empêcher de chercher de nouvelles voies permettant à ce pays de 
se rapprocher de l'Europe occidentale. "La Grande-Bretagne a be
soin de nous et nous avons besoin d'elle. Dans quelle 1nesure ? 
Point n'est besoin de longues réflexions pour le savoir !, écrit 
M. Abs. Au cours de certains entretiens privés, on lui a assuré 
que, malgré plusieurs échecs, l'Angleterre ne se résignait pas 
et se préoccupait d 1 un avenir meilleur. Mais cetavenir meilleur, 
ni le Commonwealth, ni l 1 A.E.L.E. ne peuvent l'offrir. Ces deux 
organismes sont trop hétérogènes pour pouvoir servir de base à 
un ensemble politique puissant. Par ailleurs, on ne peut pas ne 
pas tenir compte des problèmes de défense qui se posent chaque 
fois qu'il s'agit de constituer un groupe. C1 est pourquoi la 
Grande-Bretagne "doit trouver une nouvelle orientation politique 
et économique". Elle renouvelle sans cesse les tentatives qui 
pourraient la rapprocher politi.quement de l'Europe occidentale. 
A ce propos, M. Abs rappelle les efforts déployés par les conser
vateurs et par quelques hommes politiques travaillistes, notam
ment MM. Patrick Gordon Walker et Michael Stewart. Il préconise 
l'adhésion de la Grande-Bretagne à la C.E.E., étant donné "qu'à 
la longue, l'économie anglaise ne peut conserver son dynamisme 
et sa force que si le Marché commun ouvre ses portes toutes gran-
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des à l'Angleterre". 

Dans les domaines politique, militaire et économique, on 
s'efforce aujourd'hui de rapprocher les points de vue; ces trois 
domaines interfèrent en partie et M. Abs estime que plus on es
saie de les séparer l'un de l'autre, plus chacun d'eux risque 
d'en p~tir. Il n'est pas logique de mener une politique extérieu
re commune sans avoir une conception commune en matière de défen
se; mais la vie 9conomique ne doit pas non plus être considérée 
isolément. 

Une véritable Communauté ne peut que s'étendre aux t~ois 
domaines. Nous devons nous réjouir du traité d'amitié avec la 
France mais il ne représente qu'une relation bilatérale; l'Euro
pe a besoin d'une intégration plus vaste : 11 Même le cadre de la 
C.E.E. est encore trop petit 11

• Seule l'adhésion de la Grande
Bretagne permettrait de dissiper la nostalgie que, selon le géné
ral de Gaulle, chaque pays ressent devant sa relative humiliation 
en face des nouvelles grandes puissances et qui les incite à croi
re qu'ensemble ils pourront retrouver la grandeur qui, au cours 
des siècles passés, correspondait à leur génie et dont ils étaient 
coutumiers. 

Pour créer une Europe plus grande, M. Abs recommande de 
partir de l'Union de l'Europe occidentale dont l'Angleterre et 
les Etats de la C.E.E. sont membres. Il souligne l'importance de 
l'accord de l 1 U.E.O. en tant que 11 traité de coopération économi
que, sociale et culturelle et d'autodéfense collective 11

• L'U.E.O. 
qui s'occupait tout d'abord et avant tout de problèmes de défen
se, est devenue par la suite le terrain sur lequel se déroulent 
les échanges de vues entre la Grande-Bretagne et les Six. Pour 
M. Abs, 11 cette institution constitue le cadre approprié pour 'J.n 
rapprochement entre l'Angleterre et les Etats de la C.E.E. 11

• L'ap
pareil est donc en place, dit-il, de m@me que l'enceinte pour les 
débats; il ne tient plus qu'à nous de profiter des possibilités 
qui nous sont offertes. 

(Die Zeit, 30 avril 1965) 
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II - POLITIQUE ET SECTEURS ECONOMIQUES 

1 - Le marché commun agricole 

Le Comité permanent général de l'Assemblée permanente des 
présidents des Chambres d'agriculture, réuni le 4 mai 1965, a 
consacré, dans ses délibérations, une large place à la construc
tion de la Communauté économique européenRe. Il se réjouit des 
votes intervenus à la commission de l'agriculture du Parlement 
européen et en session plénière du Comité économique et social 
sur des avis reprenant dans leurs grandes lignes les propositions 
présentées par la Commission européenne,en ce qui concerne l'or
ganisation complémentaire du marché des fruits et légumes. 

Il espère qu'il sera possible de mettre en oeuvre rapide
ment un dispositif évitant aux productions européennes de fruits 
et de légumes d'être soumises aux perturbations du marché mondial. 
Les conditions actuelles de formation des prix sur le marché 
mondial ·ont également retenu son attention, spécialement pour 
les corps gras d'origine végétale et pour les céréales, au mo
ment où la Cowmunauté prépare un règlement "matières grasses" et 
où une proposition d'arrangement, présentée par la C.E.E., pour 
le secteur céréalier, est à l'étude dans le cadre du G.A.T.T. Il 
souhaite que la C.E.E. apporte sa contribution à une organisation 
mondiale des marchés ~gricoles, sous réserve de réciprocités; 
mais il estime que la raison d'être de la Communanté,sur le plan 
agricole, rFside dans la réalisation de ses objectifs propres de 
progrès économique et social, pour les exploitants agricoles, 
les salariés et leurs falllilles. 

(Communiqué de l'Assemblée permanente des présidents des Cham
bres d'agriculture) 

2 - La réunion des ministres des finances de la C.E.E. 

Les ministres des finances de laC.~.~. se sont réunis à 
Cannes, les 3 et 4 mai 1965. A l'issue de la réunion, M. Giscard 
d'Estaing qui présidait, a confirmé : 

l. l'accord des Six pour coopérer dans le cadre du groupe 
des Dix à l'aide qu'apportera prochainement le Fonds monétaire 
international à la livre sterling, la Grande-Bretagne effectuant 
un tirage de l milliard 400 millions de dollars auprès du Fonds 
monétaire; 

2. l'accroissement du r6le de l'or dans cette opération. 
Le Fonds monétaire international devra prélever sur ses réserves 
d 1 or plus de 350 millions de dollars; 

3. les ministres se sont prononcés pour la reconduction de 
l'accord supplémentaire du prêt du Fonds monétaire international 
qui expire le 24 octobre 1966, mais la lie à une réforme du sys-
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tème monétaire international; 

4. les ministres des finances des Six se réuniront à nou
veau à Stresa (Italie) les ·19 et 20 juillet pour discuter des 
problèmes monétaires et notamment de la réforme du système moné
taire avant la réunion annuelle ministérielle du Fonds monétaire 
international à Washington. 

Les ministres ont délibéré également sur l'harmonisation 
des fiscalités indirectes autres que la taxe à la valeur ajoutée, 
c'est-à-dire les droits d'accises (essence, tabacs, alcools,etc.). 

Selon le journal "Le Monde", malgré leur accord sur le sou
tien à la Grande-Bretagne, les Six ont manifesté cependant quel
que scepticisme sur le caractère suffisamment adéquat des mesu
res prises par le gouvernemerit de Londres pour défendre la livre 
sterling, notamment en ce qui concerne la réduction nécessaire 
de la demande intérieure. 

Les ministres des finances ont demandé à la Commission de 
la C.E.E. une étude sur l'inclusion dans la taxe à la valeur 
ajoutée de certains droits de consommation frappant des produits 
entrant dans le cycle de production, notamment le pétrole en 
tant que source d'énergie, le sucre et les matières grasses. 

Dans un commentaire sur cette réunion, M. P.Drouin dans 
"Le Monde" souligne qu'à l'occasion du renouvellement de l'aide 
à la Grande-Bretagne pour le soutien de la livre sterling, la 
France a réussi à faire partager à ses partenaires du Marché com
mun son souci d'une pression sur les Américains pour réformer 
rapidement le système monétaire international : le rôle de l'or 
sera plus important dans le prêt du Fonds monétaire à la Grande
Bretagne, et les "accords généraux d'emprunt" par lesquels les 
Dix se sont engagés à prêter jusqu'à 6 milliards de dollars au 
Fonds monétaire ne seront renouvelés que si le régime des paie
ments internationaux est modifié. 

M. Drouin écrit, d'autre part, : "Allant dans le sens des 
thèses de Paris, les partenaires de la France ont donné cette 
fois la preuve concrète qu'ils désiraient un durcissement du sys
tème monétaire international. 

l. Le rôle de l'or sera plus important dans le prochain 
tirage britannique sur le Fonds monétaire international. M. Gis
card d'Estaing a précisé qu'à la suite des demandes des Six, cet
te part du métal précieux représentera plus de 25 %, soit 350 
millions de dollars, et pourrait aller jusqu'à 33 %, soit 460 
millions de dollars. Du même coup, la proportion de l'aide appor
tée en devises par les Six sera réduite, les deux monnaies qui 
joueront le rôle le plus important étant le mark, puis le franc, 
le dollar ne venant qu'après. 

2. La reconduction des accords de prêt des Dix au Fonds 
monétaire est liée à la réforme du système monétaire internatio
nal. Devenus définitifs après approbation des gouvernements in
téressés, le 24 octobre 1962, ces accords expirent, avec un an 
de préavis, le 24 octobre 1966. Il faut donc prendre une décision 
avant le 24 octobre 1965. Les ministres des finances des Six se 
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réuniront à Stresa les 19 et 20 juillet pour accorder leurs vues 
à ce sujet, avant l'assemblée du Fonds monétaire international, 
qui se tiendra comme chaque année au mois de septembre". 

"Les Six, poursuit le commentateur du "Monde", ont entendu 
prouver qu'il ne suffisait plus de déplorer dans de longs dis
cours de circonstance les insuffisances et les dangers du systè
me actuel des règlements internationaux. Mais bien du chemin res
te à parcourir avant de trouver les bases d'un accord sur les 
modalités de cette réforme. Ce que l'on sait des travaux du "grou
pe Ossola" (experts qui étudient notamment les possibilités de 
création de réserves ne dépendant plus de la variation de la ba
lance des comptes d'un pays à monnaie-clé) n 1 incline pas à l'op
timisme. La thèse française sur le "recours concerté et limité 
à des moyens fiduciaires additionnels" (unités de réserve collec
tive) se heurte toujours à une vigoureuse opposition des Améri
cains. 

Or, la France, comme ses partenaires du Marché commun, sait 
que les meilleures ch~nces d'une bonne révision du système exis
tent hors des temps de fièvre. L'acalmie observée sur le front 
de la livre et la situation moins mauvaise de la balance des 
comptes américaine sont précisément des circonstances favorables 11

• 

(Le Monde, 5 et 6 mai 1965) 

3 - L 1 ap~lication,en France, des directives concernant la liber
té d établissement en agriculture 

M. X.Deniau (U.N.R.) a posé trois questions écrites au mi
nistre de l'agriculture au sujet de l'application et de l'effet 
des directives du Conseil de la C.E.E. concernant la liberté 
d'établissement dans le domaine agricole (accès aux activités 
agricoles non salariées; établissement sur les exploitations 
abandonnées ou incultes). 

Dans ses réponses, le ministre de l 1 agriculture donne les 
renseignements ·suivants : 

A. Accès aux activités agricoles non salariées pour les travail-
ÏeÜrs-salariès-ayant-travaiïïè-pendant-dëux-ans-sÜr-ïë-tërri-tüirë-aTün-Etat-mëillErë _____________________________________ _ 

1° Du 3 octobre 1963 (date de wise en Of;uvre des dispositions 
considérées) au 31 décernbre 1964, s 1 étaient installés en 
France, en application de la directive n° 63-261 du 2 avril 
1963, 117 étrangers ressortissants d'Etats membres de la 
C.E.E. ayant travaillé en qualité de salariés agricoles en 
France pendant deux années sans interruption : 6 Allemands, 
24 Belges, 15 Italiens, 12 Néerlandais. 

2° La superficie totale des exploitations reprises du 3 octo
bre 1963 au 31 décembre 1964 par les ressortissants de la 
C.E.E. bénéficiaires de la directive précitée s'élevait à 
2.628 hectares. 

- 19 -



Politique et secteurs économiques 

3° La répartition par mode de faire-valoir et superficie des 
exploitations reprises entre ces dates est la suivante : 

Propriétaires 
:Fermiers 
Métayers 
Divers 

Nombre d .. exploitations reprises 

24 
68 
20 

5 

su;erficies 
re rises (ha) 

522,5 
1.652 

334,5 
119 

4° Conformément aux dispositions de l 1 article 6 du décret du 
10 <lCtobre 1963, tout étranger ressortissant d 1 un Etat mem
bre de la C.E.E. qui veut s 1 établir en France en applica
tion de la directive précitée doit, deux mois avant son 
installation,avertir de son intention l 1 ingénieur en chef, 
directeur des services agricoles du département où est si
tuée l 1 exploitation. Il est possible à ce dernier de s 1 op
poser à l 1 installation s 1 il estime que l 1 intéressé ne rem
plit pas les conditions prévues ou s 1 il s 1 est livré à des 
manoeuvres frauduleuses. 

B. Etablissement sur les terres abandonnées ou incultes 

1° Du 3 octobre 1963 (date de mise en oeuvre des dispositions 
considérées) au 31 décembre 1964, s'étaient installés en 
France sur des exploitations agricoles abandonnées ou in
cultes, en application de la directive no 63.262 du 2 avril 
1963, 23 étrangers ressortissants d 1Etats membres de la 
C.E.E. : 2 Allemands, 7 Belges, 13 Italiens, l Néerlandais. 

2° La superficie totale des exploitations agricoles abandon
nées ou incultes reprises entre ces mêmes dates par les 
23 ressortissants de la C.E.E. s'élevait à 600 hectares. 

3° La répartition par mode de faire-valoir et superficie des 
exploitations abandonnées ou incultes reprises est la sui
vante : 

Propriétaires 
Fermiers 
Métayers 

Nombre d'exploitations reprises 

16 
6 
l 

Su~erficies 
re rises (ha) 

287 
292 

21 

Au sujet de cette même directive, M. Deniau a demandé au 
ministre de l'agriculture les précisions suivantes : 

l) quel est le contenu de "l'assistance administrative, techni
que et sociale'' prêtée par les autres Etats membres de la Com
munauté à leurs ressortissants qui viennent s 1 établir en Fran
ce ? 

2) quelles sont les modalités du contrôle exercé par l'adminis
tration française pour veiller à ce que cette "assistance ad
ministrative, technique et sociale" ne dissimule aucune aide 
directe ou indirecte ? 
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3) quelles mesures ont été prises par ses services pour éviter 
que la supériorité des moyens financiers dont disposent les 
agriculteurs des autres Etats membres ne fausse les conditions 
de leur établissement en France ? 

4) quels recours peuvent être effectués devant la Communauté et 
quelles mesures peuvent être prises par celle-ci pour remé
dier à cette inégalité dont risquent de pâtir les agriculteurs 
français ? 

Dans sa réponse, le ministre précise que la Commission de 
la C.E.E. a entrepris une étude pour savoir quels sont, dans les 
différents pays, les organismes qui pourraient apporter une as
sistance administrative, technique et sociale dans les conditions 
prévues par l 1 article 6, paragraphe 2 de la directive n° 63.262 
du 2 avril 1963. 

Le décret du 10 octobre 1963 portant application de dispo
sitions insérées à la demande de la France dans le texte de la 
directive précitée prévoit qu'une déclaration doit être faite à 
l'administration par les bénéficiaires de cette directive (deux 
mois au moins avant leur installation). Cette déclaration doit 
permettre de vérifier que ces étrangers remplissent bien les 
conditions prévues par le décret. Il est d'ailleurs peu vraisem
blable que soient accordées, pour la reprise d'une exploitation 
~nculte ou abandonnée, des aides directes ou indirectes suscepti
bles de fausser les conditions d'établissement; en application 
des articles 169 et 170 du traité de Rome, la Commission ou cha
cun des pays membres peut saisir la Cour de juctice s 1 il estime 
qu 1 un Etat a manqué à une des obligations qui lui incombent con
formément au traité, et notamment à son article 54, paragraphe h. 

Dans une quatrième question, M. Deniau a demandé au minis
tre de l'agriculture des précisions sur l'application du décret 
du 10 octobre 1963 qui interdit aux ressortissants étrangers qui 
se sont installés sur une exploitation inculte ou abandonnée,de 
mettre en valeur une autre exploitation qui ne serait pas incul
te ou abandonnée, sans avoir obtenu une autorisation préalable. 

Le ministre de l'agriculture a répondu que l'article 3 du 
décret précité exige que les ressortissants de la C.E.E. établis 
sur une exploitation agricole abandonnée ou inculte, en applica
tion de 1 1 article 1er, obtiennent une autorisation pour s'instal
ler sur une autre exploitation qui ne serait ni abandonnée ni in
culte. Le directeur des services agricoles prend sa décision en 
tenant compte essentiellement de la tension du marché des exploi
tations dans son département et de la situation personnelle de 
l'intéressé (en particulier durée de séjour en France, nationa
lité de l'épouse et des enfants). L'intéressé reste par ailleurs 
soumis à la réglementation des cumuls pour le cas où il voudrait 
adjoindre une ou plusieurs exploitations à celle qu'il met en 
valeur en application de la directive considérée. Aucune demande 
de mutation d'exploitation n 1 a été portée à la connaissance du 
ministre de l'agriculture en ce qui concerne les bénéficiaires 
de cette directive, compte tenu de la date récente de sa mise en 
oeuvre. 
(J.O., A.N. Débats, 27 mai 1965) 
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4- L'agriculture italienne et l'intégration européenne 

Le 25 mai, à l'issue de la série de rencontres d'informa
tion qui ont eu lieu entre les représentants de l'agriculture 
italienne et les dirigeants de la Commission de la C.E.E., 
M. Gaetani, président de la 11 Confagricoltura", a fait plusieurs 
déclarations sur la position des agriculteurs italiens dans le 
cadre de la politique agricole de la C.E.E. 

M. Gaetani a déclaré notamment que les agriculteurs ita
liens sont prêts à faire face aux difficultés et aux déséquili
bres que l'intégration communautaire cause à l'économie agricole 
du pays, du moins dans sa première phase, à condition qu'elle 
soit réalisée dans sa totalité, comme le prévoit du reste le 
traité de Rome lui-m@me. M. Gaetani a ajouté que les agricul
teurs italiens ne demandent pas à bénéficier d'une situation 
privilégiée, mais ils ne peuvent tolérer que certains aspects 
de la politique communautaire entraînent ou accentuent des dispa
rités trop vives. 

Le président de la "Confagricoltura" a dit en conclusion : 
"Le traité de Rome est apparu comme la prémisse d'une intégra
tion politique qui, aujourd'hui, semble marquer le pas. Les agri
culteurs ont accepté de réels et lourds sacrifices en prévision 
de la réalisation de cette perspective politique qui, si elle 
devait échouer ou tarder par trop, compromettrait inévitablement 
l'intégration économique elle-m@me, dans la mesure o~, dans le 
domaine de l'agriculture surtout, bien des choses se font et 
s'expliquent à l'aide d'idéaux changeants qui vont au-delà de 
l 1 intér@t économique pur et simple". 

(24 Ore, 26 mai 1965) 

5 -Le président de la Fédération de l'industrie et du commerce 
allemands (D.I.H.T.) parle de la politique d 1 intégration 

Lors de l'assemblée plénière de la Chambre d'industrie et 
de commerce de Kassel, M. E.Schneider, président de la Fédéra
tion de l'industrie et du commerce allemands (Deutsche Industrie 
und Handelstag) a déclaré "qu'il faut s'attaquer avec une nou
velle énergie" au processus d'intégration européenne, processus 
qui ne consiste pas uniquement à supprimer les entraves aux 
échanges. "La politique de la Communauté", dont le traité de la 
C.E.E. prévoit la mise en place, ne doit pas céder le pas au 
désarmel!lent douanier. M. Schneider déplore que la C.E.E. ne dis
pose ni d'instruments communs, ni d'une conception uniforme en 
matière de politique commerciale; non moins préoccupante est 
l'absence d'une harmonisation de la politique fiscale. 

Pour le président de la D.I.H.T., il faut se garder de 
tout pessimisme à l'égard des efforts qui vont être faits en vue 
de l'intégration européenne. "Tout esprit réaliste a compris dès 
le début que l'ampleur et les difficultés du marché commun ne se 
manifesteraient dans toute leur étendue qu'après la disparition 
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des barrières douanières intérieures". Puisqu'on a opté pour une 
période transitoire de douze ans, les objectifs déjà fixés devront 
être atteints dans le courant des cinq années suivantes. "Malheu
reusement, j 1 ai quelquefois l'impression, a précisé M. Schneider, 
que ni le gouvernement fédéral dans l'élaboration de sa politi
que d'intégration, ni les classes moyennes allemandes dans la 
mise en oeuvre de leur politique industrielle, ne se préoccupent 
assez des mesures à prendre pour venir à bout de ces tâches". 

(D.I.H.T. - Informations für Presse und Rundfunk, 18/65, 30 avril 
1965) 

6- Journée de l'Amérique latine à la Foire de Hanovre 

A l'occasion de la journée sud-américaine à la Foire de 
Hanovre 1965, M. Alwin Münchmeyer, président des Chambres de 
commerce de la C.E.E., a déclaré que les Etats Inembres de la 
Communauté devraient se préoccuper davantage du développement 
de leurs échanges avec l'Amérique latine. La balance commerciale 
a évolué en faveur de l'Amérique du Sud et "à la longue, la ven
te de produits industriels ne peut être assortie de préférences, 
car l'avantage qu'elles tendent à procurer ne sera jamais que 
pas~ager". D'autre part, ce n'est pas aux acheteurs de matières 
premières des pays d'Amérique latine qu 1 il appartient de veil
ler à l'équilibre du budget des Etats sud-américains. Ces Etats 
devraient se donner une fiscalité meilleure afin de ne pas dé
pendre des taxes sur les exportations. 

M. Münchmeyer a plaidé également en faveur d'un maniement 
prudent de l'instrument que représente l'association à la C.E.E. 
et il a recommandé "de rechercher plutôt dans une réduction gé
nérale, voire dans la suppression des droits de douane, un effet 
identique à celui que pourrait avoir une association". Il a en 
outre préconisé un accord instituant des consultations entre les 
pays de la C.E.E. et l'Amérique latine pour que l'on puisse re
courir à cet instrument en cas de perturbation dans les échanges. 
D'autre part, il a demandé ,pour les entreprises latina-américai
nes une plus grande liberté d'action en matière d'investisse
ments et de commerce. 

M. Paul Krebs, mandataire général de la "Deutsche Bank", 
a déclaré que l'industrie privée devait faire preuve de plus 
d'initiative en Amérique du Sud puisqu'elle représente un fac
teur de stabilisation plus important que les gouvernements qui 
se relaient sans cesse. Dans ce contexte, il a rappelé les suc
cès remportés par la "Adela Investment Comp.", une organisation 
multinationale créée en 1964 et engiobant environ 200 firmes 
d'Europe, des Etats-Unis, du Canada et du Japon. Cette organisa
tion joue un rôle d'initiateur en prenant des participations 
dans des entreprises latina-américaines sous forme d'actions 
achetées au moyen notamment de capitaux locaux. 

M. Alberto Camargo, ancien président de la Colombie, a 
déclaré dans une entrevue qu'il a accordée à l'occasion de la 
Foire de Hanovre, que l'instauration d'un marché commun consti-
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tue la seule solution logique en vue de l'intégration économique 
de l'Amérique du Sud. Ce projet fait l'objet d 1 un appel qui a 
été adressé le 12 avril 1965 aux ambassadeurs d'Amérique latine 
réunis au Mexique. Selon M~ Camargo, le nouveau plan diffère des 
tentatives précédentes en ce sens qu'il s'agit cette fois-ci d'un 
marché devPnt englober toute l'Amérique latine. Aucune proposi
tion concrète n'a·encore été faite en ce qui concerne la créa
tion du cadre institutionnel, mais la C.E.E. servira probablement 
d'exemple. Ce qui importe aux yeux de l'ancien président, c'est 
que ce nouveau plan semble devoir être populaire en Amérique la
tine du fait qu'il prévoit la suppression progressive des droits 
de douane prélevés à l'intérieur du continent, "ce qui donnera 
libre cours, entre les pays de l'hémisphère sud, à une concur
rence internationale". Les entreprises latina-américaines devront 
alors s'adapter aux règles de concurrence, c'est-à-dire produire 
mieux et à meilleur marché de manière à réduire les prix des pro
duits industriels et à diminuer le coût de la vie pour les popu
lations de l'Amérique latine. 

Au cours de l'interview accordée à la V.W.D., M. Camargo 
a laissé entendre, d'autre part, que l'établissement d'un marché 
commun déboucherait également sur une réorientation de la politi
que commerciale de l'Amérique du Sud. Il en sera de même en ce 
qui concerne la planification industrielle puisque celle-c~ de
vra non seulement couvrir les espaces nationaux, mais également 
les régions situées en dehors du marché sud-américain. 

L 1 idée d'un marché commun est bonne en soi, ne serait-ce 
qu'en raison de sa signification intrinsèque. De l'avis de 
M. Camargo, le marché sud-américain pourra être réalisé d'ici 
dix à quinze ans. Il a rappelé une nouvelle fois l'appel adressé 
le 28 avril 1965 aux entreprises européennes afin qu'elles pro
cèdent aux investissements nécessaires pour leur assurer une 
part du marché latina-américain; en effet, une fois réalisé ce 
marché, il est certain que les moyens de financement internatio
naux ne manqueront pas. 
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l- Réunion ministérielle du Conseil de l 1 A.E.L.E. 

Le Conseil de l 1 A.E.L.E. s'~st réuni, au niveau ministé
riel, le 24 mai 1965 à Vienne, sous la présidence de M. Fritz 
Bock, ministre autrichien du commerce et de la reconstruction. 

Les ministres ont examiné la situation en Europe, après 
cinq ans d'activité couronnée de succès de l 1 A.E.L.E. Ils ont 
discuté des conséquences probables pour l'Europe de l'aggrava
tion de la division résultant de l'évolution séparée de 
l'A.E.L.E. et de la C.E.E. Les gouvernements ont la lourde res
ponsabilité de chercher à assurer une coopération plus étroite 
entre l 1 A.E.L.E. et la C.E.E. et à poursuivre une politique qui 
favorise le plus possible l'accroissement des échanges, l'expan
sion de leurs économies et le bien-être de tous les peuples de 
l'Europe occidentale. 

Les ministres ont estimé que cette aggravation de la divi
sion ne pourrait être stoppée que par de nouvelles initiatives. 
Ils sont fermewent convaincus que des mesures pourraient et de
vraient être prises par les deux groupes afin de faciliter la 
suppression des obstacles au commerce et de favoriser une coopé
ration économique en Europe, qui sont les buts fondamentaux de 
l 1 A.E.L.E. Ils sont convenus de l'opportunité qu'il y aurait à 
chercher à organiser des rencontres au niveau ministériel entre 
les deux groupes à la premlere occasion qui offrirait des pers
pectives de résultat. Les ministres ont donc décidé que le Con
seil serait chargé de recommander quels arrangements de procédu
re seraient les plus appropriés pour faciliter des contacts en
tre l 1 A.E.L.E. et la C.E.E. et quels points substantiels de po
litique pourraient fournir des thèmes de d~scussion entre elles. 
Le rapport devrait être présenté au Conseil ministériel de 
l 1 A.E.L.E. lors d'une réunion entre l 1 A.E.L.E. et la C.E.E. à 
une date aussi rapprochée que possible. 

Les ministres ont ensuite examiné un aerta~n nombre de 
suggestions de base visant à augmenter et à renforcer la coopé
ration entre l 1A.E.L.E. et la C.E.E., à courdonner, là où cela 
se révèle possible, leurs politiques en ce qhi concerne les su
jets offrant un intérêt économique part::_.:; _ü::_er :co---cl" les deJ.x 
groupes. Ces suggestions comprennent des r •. oJens éventuels de ré
duire les obstacles à la liberté des échanGes en-cre les de'clX 
groupes, une collaboration fonctionnelle en matière de recherche 
pure et appliquée et l'harmonisation dans -coute l'Europe des rè
glements et des normes importantes pour la fabrication et; la cir
culation des marchandises. 

Les ministres ont souligné une fois encore l' extrêrr;e i:n
portance qu'ils attachent au succès des n~gociat::_ons Kennedy, 
principal moyen d'atteindre une réduction des obstacles a~x 
échanges tant dans le monde qu'en Europe. lls ont conf::_rrné l'in-
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tention de tous les pays membres de l 1 A.E.L.E. de continuer à 
travailler en vue de leur succès. En outre, les ministres ont 
souligné leur détermination de coopérer avec la conférence des 
Nations Unies pour le commerce et le développement. 

Les ministres se sont déclarés à nouveau déterminés à in
tensifier la coopération à l'intérieur de l 1 A.E.L.E. pour assu
rer la prospérité de ses membres et fournir les meilleurs élé
ments d'une base satisfaisante pour une collaboration plus étroi
te entre l'Association et la Communauté économique européenne. 
La période transitoire de l'association prendra fin dans un an 
et demi. Ils sont convenus de la nécessité pour les pays mem
bres de s'assurer que toutes les mesures sont prises pour que 
l'association fonctionne pour le plus grand avantage de tous 
lorsque sera réalisée la liberté complète du commerce prévue par 
la Convention. 

Les ministres ont déclaré expressément que l'élimination 
de la taxe britannique à l'importation constituait une étape es
sentielle de la consolidation de l 1 A.E.L.E. Ils ont pris note de 
l'amélioration continue de la situation de la balance des comp
tes du Royaume-Uni et accueilli avec satisfaction la déclaration 
du Premier Ministre britannique selon laquelle la taxe sera sup
primée aussitôt que possible. 

Le Conseil mixte de l'Association Finlande-A.E.L.E. s'est 
réuni au niveau ministériel le 25 mai 1965 à Vienne. M.Virolai
nen, premier ministre de Finlande, a déclaré que la Finlande 
était disposée à s'associer aux décisions concernant les études 
sur les domaines où la coopération pourrait être intensifiée à 
l'intérieur de l'A.E.L.E. et qui ont été prises par le Conseil 
de l'A.E.L.E. du même jour. La Finlande, en sa qualité d'associée, 
prendra une part entière à ces études. 

Le Conseil mixte a discuté de la coopération européenne en 
matière de brevets. Le Conseil mixte estime que pour des raisons 
tant économiques que techniques, il est nécessaire d'établir en
tre les pays européens une coopération plus étroite dans le do
maine des brevets. Il accueillerait favorablement l'ouverture de 
négociations en vue de la conclusion d 1 une convention générale 
centralisant les procédures de concession des brevets. Il prend 
note du travail accompli par les pays de la C.E.E. dans la prépa
ration d'une convention européenne des brevets et il estime que 
le cadre général du projet constitue une base satisfaisante pour 
la discussion d'un vaste projet international. En conséquence, 
il a décidé d'établir un groupe de travail chargé d'examiner 
l'ensemble du problème et de présenter des propositions tenant 
2ompte des développements actuels. 

On peut lire dans le journal "Le Monde" au sujet de la réu
nion des ministres de l'A.E.L.E. : "A propos du principal sujet 
politique discuté au cours de la réunion de Vienne, un éventuel 
~approchement entre les Six et les Sept, les observateurs font 
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les deux remarques suivantes : 

Le Conseil de l 1 A.E.L.E. a approuvé le principè d'une con
férence intergouvernementale entre les pays du Marché commun et 
ceux de la petite zone de libre échange. Il n'a pas lancé une 
invitation en bonne et due forme aux pays de la C.E.E. pour or
ganiser dès maintenant une telle rencontre. 

Une telle présentation de l'affaire a été imposée par les 
représentants de l'Autriche et de la Suisse. M. Schaffner, au 
nom de cette dernière, avait insisté pour que l 1 A.E.L.E. n'ac
croisse en aucun cas par sa démarche les difficultés intérieures 
de la C.E.E. 

Il faut souligner que le premier ministre britannique, 
M. Wilson, est allé au-devant des désirs de ses interlocuteurs 
et qu'il a fait siennes leurs réserves. C'est là un changement 
par rapport au passé assez récent qu 1 il faut souligner. 

La rencontre projetée ne saurait avoir lieu avant la sup
pression de la surtaxe britannique sur les importations. c'est 
la Suisse qui a formulé cette seconde condition, logique si l'ob
jet des futures conversations doit être nle bien-être économiquerr 
de l'Europe. Pour ces raisons, on ne pense pas que dans le meil
leur des cas, le nrapprochementn puisse se concrétiser avant 
1966. 

Ajoutons qu'il ne peut être en aucun cas question d'ouvrir 
des négociations tarifaires entre les Six et les Sept en dehors 
du G.A.T.T. 

(Communiqué de presse de l 1 A.E.L.E., 24 et 25 mai 1965; Le Monde, 
27 mai 1965) 

2- L'Autriche et la neutralité 

A l'occasion du lOème anniversaire de la signature du trai
té d'Etat autrichien, M. Kreisky, ministre des affaires étrangè
res, a donné une interview au cours de laquelle il a notamment 
traité de la politique de neutralité autrichienne. 

M. Kreisky a parlé de la nvariante autrichienne de la po
litique de neutralitén, qui se situe entre la neutralité quasi 
oonstitutionnelle de la Suisse et la politique libre de toute 
alliance de la Suède. L'attitude de la Suisse et de la Suède à 
l'égard de la neutralité autrichienne a été d'un grand secours 
pour son pays. nC 1 est ainsi également que jadis, nous avons for
mulé ensemble les principes d'un rapprochement à la C.E.E. qui 
étai€nt valables à tout point de vue pour chacun de nous troisn. 

Quant à la signification de la neutralité de l'Autriche 
pour l'Europe centrale, le ministre a dit ceci : nLa neutralité 
nous a permis de mener une politique extérieure qui a fait pro
gressivement de l'Europe centrale une zone de détente et de sta
bilité. Nos relations avec les pays d'Europe orientale et d'Eu
rope occidentale peuvent être considérées comme entièrement nor
malisées. D'autre part, notre neutralité a fait de nous de plus 

- 27 -



Relations extérieures 

en plus un lieU' de rencontre de la politique internationale". 
M. Kreisky a rappelé à cet égard l'entrevue Kennedy-Khrouchtchev 
en juin 1961. 

Selon le ministre autrichien des affaires étrangères, les 
expériences que son pays a faites en matière de politique de neu
tralité sont "tout à fait concluantes". Les événements de Hon
grie en 1956 ont constitué une épreuve sérieuse pour la neutra
lité de l'Autriche. Le pays avait notamment accordé l'asile à 
200.000 réfugiés hongrois. "si nous sommes sortis indemnes de 
cette épreuve, nous le devons en grande partie aux hommes qui dé
tenaient alors le pouvoir au Kremlin - Khrouchtchev et Mikoyan -
et qui tenaient à illustrer le bien-fondé de leur thèse de la 
coexistence en invoquant 1 1 exemple autrichien".' 

La question d'un arrangement avec la C.E.E., si elle n'est 
pas une épreuve de force, constitue cependant un problème dif
ficile. "Nous avons besoin d'un libre accès au Marché commun pour 
nos exportations, mais nous pouvons uniquement conclure un trai
té qui soit en accord avec notre neutralité". Il est particuliè
rement difficile, pour un Etat neutre, de se soumettre à la su
pranationalité des institutions et à des décisions prises à la 
majorité. C'est pourquoi l'Autriche s'efforce de conclure un 
traité "sui generis", c'est-à-dire un traité qui ne peut servir 
de modèle à autrui. 

Evoquant l'avenir de la neutralité autricnienne, M. Kreisky 
a dit que son pays ne poursuivait aucun but qu'il ne fût capable 
d'atteindre. Il a ajouté : "Mais nous savons qu'en Europe centra
le précisément, nous pouvons remplir des fonctions utiles, sur
tout si nous adoptons cette attitude morale· que la Suisse qua
lifie fort à propos de neutralité et de solidarité". 

(Neue ZUrcher Zeitung, 13 avril 1965; Die Welt, 13 avril 1965) 

3- Réunion de l'Internationale socialiste 

Le 25 avril 1965, l'Internationale socialiste a tenu ses 
assises aux Chequers sous la présidence du premier ministre bri
tannique Harold Wilson. Y participaient entre autres les premiers 
ministres scandinaves Erlander et Krag, le bourgmestre de Berlin 
Brandt, les socialistes français Guy Mollet et Gaston Defferre, 
le vice-chancelier autrichien Pittermann, Tremelloni, ministre 
des finances, membre du parti Saragat, Anne Vondeling, des Pays
Bas, Henri Fayat, ministre adjoint des affaires étrangères de 
Belgique, ainsi que les Suisses Fritz GrUtter et Walther Bringolf. 

La rencontre était centrée sur une discussion sur l'Euro
pe. La plupart des leaders socialistes présents auraient été con
vaincus qu'il faut trouver un modus vivendi entre la C.E.E. et 
l 1 A.E.L.E. Selon certains communiqués de presse, ce sont surtout 
les Danois qui ont soutenu cette idée. Les Scandinaves, les Bri
tanniques, les Allemands et les Autrichiens ont consacré un en
tretien particulier à ce sujet. Aux chequers, la proposition a 
en outre été faite de donner au congrès de l 1A.E.L.E. à Vienne 
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le caractère d'une rencontre au sommet, ce qui répondrait notam
ment aux voeux de M. Harold Wilson. Quelques jours plus tard, 
Lord Longford, garde des sceaux, a confirmé devant la Chambre 
des Lords que le congrès de l 1 A.E.L.E. à ViE:nne, "qui doit pré
parer un rapprochement entre la C.E.E. et l 1A.E.L.E., ne sera 
pas une session ordinaire du Conseil de ministres, mais une ren
contre des premiers ministres de la zone de libre échange". Le 
premier ministre britannique a déclaré dès le 25 avril 1965, lors 
d'un congrès syndical, "qu'il était sur le point de mettre en 
oeuvre une nouvelle initiative dans le domaine de la coopération 
économique européenne". Ce nouveau pas pourrait être une consé
quence des accords des Chequers. 

A son retour, M. Brandt a déclaré devant des journalistes 
allemands qu'un changement était intervenu dans l'attitude bri
tannique à l'égard des problèmes européens; toutefois, chez les 
socialistes britanniques, la tendance n'était pas encore favora
ble à l'intégration politique. On pouvait cependant constater 
une modification dans les conditions établies du temps de 
M. Gaitskell. M. Brandt a estimé en outre que les traités de Ro
me eux-mêmes représentaient une difficulté moins grande que le 
développement auquel on avait assisté depuis leur conclusion. 
11 11 faut comprendre l'argument de M. Wilson qui estime qu 1 il 
n'a pas le droit de parler au nom de l 1 A.E.L.E., mais que la 
Grande-Bretagne doit trouver une voie d'un commun accord avec 
ses partenaires de l 1 A.E.L.E. 11

• 

Dans une interview qu'il a accordée au journal libéral de 
Stockholm "Dagens Nyheter", le premier ministre suédois, M. Er
lander, a déclaré qu'aux Chequers on avait surtout envisagé de 
discuter lors du congrès de l 1 A.E.L.E. à Vienne, d'un "abaisse
ment des droits de douane entre les Etats de l 1 A.E.L.E. et de 
la C.E.E.". L'initiative en émane notamment des Britanniques et 
des Danois. A part cela, ce dont il sera question à Vienne ne 
concerne 11 nullement une coopération politique entre les Etats 
des deux blocs commerciaux, mais un rapprochement d'un ordre 
tout à fait différent 11

• M. Erlander a révélé d'autre part que la 
11 position de la Grande-Bretagne et son attitude à l'égard de la 
C.E.E., sont restées inchangées 11

• Les conditions établies jadis 
par la C.E.E. en vue de l'adhésion de la Grande-Bretagne sont 
toujours les mêmes; par contre, une situation partiellement nou
velle est née du fait ''que 1 1 A.E.L.E., au.ssi bien que la C.E.E., 
ont été une sorte de réussite pour les deux partenaires 11

• C'est 
là que réside le danger "qu'on puisse être amené peu à peu à se 
satisfaire de la situation actuelle, ce qui serait très dangereux 
du point de vue politique aussi bien qu'économique''. M. Erlander 
a encore ajouté que c'est pour cette raison qu'aux Chequers on a 
discuté dans le détail des possibilités de parvenir à une meil
leure organisation malgré les barrières commerciales qui divisent 
l'Europe et en dépit du fait que les conditions fondamentales 
soient maintenues. 

(Neue ZUrcher Zeitung, 26 avril 1965; 28 avril 1965; 
Frankfurter Allgemeine Zeitung, 26 avril 1965; 30 avril 1965, 
1er mai 1965; 
K~lner Stadt-Anzeiger, 26 avril 1965) 
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D E U X I E M E P A R T I E 

ACTIVITE PARLEMENTAIRE 

I - PARLEMENT EUROPEEN 

Session du 10 au 14 mai 1965 à Strasbourg 

1 - Politique commerciale à l'égard des pays à commerce d'Etat 

Au cours de sa séance du 10 mai, le Parlement a discuté 
les questions de politique commerciale commune de la Communauté 
à l'égard des pays à commerce d'Etat, sur la base d'un rapport 
élaboré par M. Lohr au nom de la commission du commerce extérieur. 
La commission aborde son étude par une vue générale des échanges 
commerciaux actuels entre la Communauté européenne et les pays à 
commerce d'Etat. Elle constate que le volume de ces échanges est 
peu élevé; cependant certains produits font l'objet d'un courant 
d'échanges plus important. La commission note que les échanges 
commerciaux avec la Communauté sont déterminés, pour les pays à 
commerce d'Etat, par deux facteurs économiques : l'insuffisance 
de biens d'une part, le développement économique projeté d'autre 
part. 

Une autre- difficulté•vient limiter les possibilités 
d'échanges commerciaux : c'est l'insuffisance de devises des pays 
à commerce d'Etat; ceci explique que leurs accords commerciaux 
ont un caractère bilatéral et se font sous la forme d'un échange 
de marchandises d'un montant à peu près égal. Un obstacle à l'ex
portation des produits venant des pays de l'Est consiste en ce 
que le système d'économie libre des pays de l'Ouest ne leur offre 
aucune garantie de débouchés. A l'inverse, les pays à commerce 
d'Etat assurent leurs importations par l'intermédiaire de monopo
les du commerce extérieur qui ont une position très forte; d'au
tre part, l'ignorance dans laquelle sont laissés les prix de re
vient peut permettre à ces monopoles certaines pratiques de dum
ping en cas d'exportation. 

La commission estime que les échanges commerciaux avec 
les pays de l'Est ne pourront gtre entendus sur une vaste échelle 
que lorsque ces pays auront atteint un plus haut degré de dévelop
pement. L'extension de ces échanges est donc soumise beaucoup plus 
à des exigences économiques qu'à des exigences politiques. 

La commission relève ensuite des changements dans l'atti
tude des pays à commerce d'Etat vis-à-vis de la C.E.E. depuis la 
création de celle-ci : après avoir prédit l'effondrement de la 
Communauté, les pays de l'Est se sont orientés vers une concep
tion plus réaliste. CepeD0qnt, la commission constate que les 
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Six ont négligé la consultation réciproque afin de conserver le 
caractère bilatéral de leurs rapports avec les pays de l'Est. 
Tout en les incitant à se rapprocher encore de la lettre des 
traités, elle note trois décisLons importantes prises dans ce 
sens, stipulant : 

- que tous les accords commerciaux futurs comporteront une "clau
se C.E.E. 11 permettant à la Communauté de reprendre les compé
tences de l'Etat signataire à la fin de la période transitoire, 

- que la durée de validité des accords commerciaux ne pourra dé
passer la période transitoire, et que la Commission de la C.E.E. 
doit avant le ler janvier 1966, examiner tous les accords en 
vigueur pour vérifier qu'ils ne pourront faire obstacle à la 
politique commerciale future, 

- que les contingents agricoles en vigueur au 24 janvier 1963 
sont remplacés par des montants évaluatifs situés entre lOO 
et 120 % de la moyenne des importations de 1960 et 1961. 

Quelques limitations sont nécessaires, pour préserver la 
Communauté d 1 un accroj ssement trop important de certaines importa
tions. A l'appui de cette thèse, la commission cite les solutions 
adoptées ces dernières années dans le domaine du marché du char
bon et de l'acier :en 1962-1963, les gouvernements des Six ont 
passé une convention apportant des limitations aux importations 
de fonte et d'acier en provenance des pays à commerce d'Etat; par 
un système de contingentement et de consultation mutuelle et avec 
la Haute Autorité, les Etats membres sont parvenus à une politi
que commerciale communautaire dans ce domaine. Par contre, une 
politique commune n'a pas pu §tre instaurée pour les importations 
de charbon. La commission estime qu~une meilleure coordination 
s'impose en attendant que la fusion des Communautés permette d'or
ganiser une politique commerciale commune qui s'étendrait à tous 
les domaines. 

Dans sa décision du 25 septembre 1962, le Conseil de mi
nistres, sur proposition de la Commission de la C.E.E., a arrêté 
un programme d'action en matière de politique commerciale commu
ne; le Conseil préconise une procédure d'uniformisation des di
verses réglementations commerciales pendant la période transitoi
re, qui consisterait en une harmonisation des listes contingen
taires et des mesures de libération appliquées par les Etats mem
bres. 

Par la suite, en février 1964, la Commission a présenté 
au Conseil trois propositions relatives à la coordination de l'at
titude des Etats membres dans le domaine des relations avec les 
pays à commerce d'Etat. De ces propositions, qui d'une manière 
générale s 1 inscrivent dans le cadre de la mise en oeuv1·e progres
sive d 1une politique commerciale commune, une seule, celle rela
tive aux produits agricoles a fait l'objet d 1 une décision de la 
part du Conseil de ministres, tandis que les deux autres (accélé
ration de la mise en place d'une politique commerciale à l'égard 
des pays à commerce d'Etat; inclusion d'une clause de sauvegarde 
dans les accords commerciaux en question) sont toujours à l'étude. 
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Face à cet état de choses, la commission, tout en constatant que 
"le très faible degré d'harmonisation des politiques commercia
les à l'égard des pays d~ bloc ·oriental a des incidences sensi
bles sur le marché intérieu.r de la Communauté", renonce à propo
ser une politique commune pour les échanges avec ces pays et se 
borne à présenter "un projet d'uniformisation progressive des 
instruments d'une politique commune ultérieure"; la commission 
du commerce extérieur lui reproche cette prudence, estimant que 
la transformation des accords bilatéraux en accords communautai
res est indispensable. 

Après avoir attiré l'attention sur les éléments qui en
treront en ligne de compte lors de la mise en place de la politi
que commerciale commune : clause de la nation la plus favorisée, 
régime des exportations, conditions générales des échanges, le 
rapport fait apparaître que la coordination des politiques de 
crédit est une condition "sine qua non" de l'uniformisation de la 
politique commerciale des Six à l'égard de l'Est, laquelle ne 
pourra gtre que progressive. 

M. R. Blondelle (libéral, France) a présenté au nom de la 
commission de l'agriculture l'avis que celle-ci a joint au rap
port. Après avoir fait l'examen des struct~res économiques des 
pays à commerce d'Etat et de leurs échanges commerciaux avec la 
Communauté, cet avis préconise une politique plus souple du cré
dit, ce qui favoriserait leur effort industriel et réduirait 
ainsi leurs exportations agricoles vers la C.E.E. 

M. Radoux (Belgique), au nom du groupe socialiste, a sou
ligné la nécessité d'organiser une politique commune vis-à-vis 
des pays à commerce d'Etat, malgré les obstacles économiques et 
politiques aux échanges entre l'Est et l'Ouest, déjà signalés 
par le rapporteur. D'autre part, l'orateur met l'accent sur l'évo
lution qu'ont connue les prises de position des pays de l'Est 
depuis la création de la C.E.E., évolution qui part d'une réac
tion nettement défavorable pour aboutir à une reconnaissance de 
fait; le groupe socialiste insiste auprès du Conseil de ministres 
pour qu'il intensifie ses efforts pour une politique commerciale 
commune. L'orateur cite à l'appui de sa thèse le rapport du Comi
té d'action pour les Etats Unis d'Europe, qui la veille s'est 
prononcé en faveur d'une politique commerciale commune. 

Enfin, au nom du groupe socialiste, l'orateur propose un 
amendement au préambule insistant sur "l'opportunité de dévelop
per" les relations commerciales entre l'Est et l'Ouest : le Par
lement adopte cet amendement. 

Pour M. Rey, membre de la Commission de la C.E.E., la 
construction d'une politique commerciale commune, notamment envers 
les pays à commerce d'Etat, est le voeu général de multiples or
ganismes : outre le Comité d'action pour les Etats Unis d'Europe, 
le Comité européen pour le progrès économique et social 
(C.E.P.E.S.) et la lisue européenne de coopération économique dé
montrent l'opportunité de ce renforcement de la Communauté. De
vant la lenteur des travaux du Conseil de ministres, l'orateur 
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se demande s'il existe vraiment la volonté politique nécessaire, 
et souhaite que le Parlement soutienne les efforts du Conseil de 
Ministres. 

A l'issue des débats, le Parlement adopte l'amendement de 
M. Radoux sur le préambule, puis celui de M. Kriedemann (socia
liste, Allemagne) modifiant le paragraphe 6 en demandant "une 
plus grande compréhension de la Communauté pour les problèmes 
économiques des pays à commerce d'Etat". 

La résolution proposée par la commission du comm~rce ex
térieur ainsi modifiée est adoptée par le Parlement; après s'être 
référé aux articles du traité de la C.E.E. qui préconisent la 
construction d 1 une politique commerciale commune et avoir souli
gné l'importance politique et économique de l'organisation des 
relations commerciales avec les pays de l'Est, elle engage la 
Commission de la C.E.E. à intensifier ses études et ses propo
sitions et le Conseil de Ministres à les adopter. Le Parlement 
souligne l'intérêt commun que trouveraient les pays de l'Est et 
la Communauté dans la solution de leur problème d'échanges com
merciaux et espère que la fusion des exécutifs permettra d'accé
lérer la mise en place d'une politique commerciale commune. 

2 - Dispositions complémentaires pour les fruits et légumes 

Le Parlement européen, consulté par le Conseil de Minis
tres, a exprimé son avis, le 14 mai, sur un règlement relatif 
aux dispositions complémentaires pour l'organisation du marché 
des fruits et légumes, visant à supprimer les inconvénients ap
parus dans ce secteur. 

En effet, bien que les Etats membres aient appliqué avec 
diligence les dispositions du règlement de base sur les fruits 
et légumes, des difficultés notables ont surgi à plusieurs re
prises sur les marchés de quelques Etats producteurs, provoquées 
par une disponibilité massive de produits qui a fait descendre 
les cours à des niveaux pouvant causer un préjudice économique 
grave aux producteurs intéressés. 

Le règlement tend principalement à promouvoir une meilleu
re organisation des producteurs, en encourageant la formation 
d'associations dont les membres s'engagent à respecter les impé
ratifs de production et de commercialisation en vue de stabili
$er les marchés. 

Outre ces organismes, le règlement prévoit également des 
interventions sur les marchés tendant à éviter pour certains pro
duits l'effondrement des cours sur le plan communautaire. A cet 
effet, le règlement prévoit un mécanisme fondé sur un système de 
prix qui servira à déterminer les interventions. 

Sur cette base, deux séries de mesures ont été prévues : 
l'une concerne l'interdiction de commercialisation à l'intérieur 
de la Communauté pour les produits soumis à l'intervention, l'au
tre prévoit l'octroi de primes destinées à favoriser la trans
formation de quantités déterminées de produits qui excèdent la 
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capacité d'absorption du marché. De plus, les Etats membres sont 
tenus d'acheter les produits c9mmunautaires qui leur sont offerts 
au prix minimum d'achat. 

Le règlement contient en outre un titre concernant le 
régime des échanges avec les pays tiers. Il prévoit, parallèle
ment à la suppression des restrictions quantitatives ou des me
sures d'effet équivalent aux importations de fruits et légumes 
en provenance des pays tiers, des mesures de sauvegarde sous 
forme d'une taxe compensatoirè à l'égard des importations origi
naires de ces pays qui tolèrent des pratiques ayant pour effet 
d'abaisser artificiellement les prix des produits offerts sur 
le marché de la Communauté et, partant, de fausser le jeu de la 
concurrence. 

Le règlement prévoit enfin la possibilité d'accorder des 
restitutions aux exportations de fruits et légumes, fixées sur 
la base de l'évolution des prix de la Communauté et des marchés 
des pays tiers qui constituent des débouchés importants pour la 
production communautaire. 

Le rapport (1) de la commission de l'agriculture, élaboré 
par M. Braccesi (démocrate-chrétien, Italie), es4 dans l'ensem
ble, favorable aux objectifs prévus par le règlement, m~me s'il 
présente quelques modifications au texte. 

Au sujet de la création de groupements de producteurs, le 
rapporteur propose que ceux-ci aient la possibilité de se fédé
rer par zones de production ou bien au niveau national, régional 
ou communautaire, à la condition que cette action n'ait pas pour 
but d'éliminer la concurrence. Le document souligne également le 
caractère facultatif de l'adhésion des producteurs à cette asso
ctation et il in~oduit certaines dérogations à l'obligation d'écou
ler toute la production par le canal des associations de rroducteurn. 

En ce qui concerne les interventions sur le marché inté
rieur, le rapporteur fait quelques suggestions visant à assou
plir les modalités de fixation des prix d'orientation et les 
procédures d'intervention. Il suggère en particulier que les 
prix d'orientation soient fixés sur la base des cours habituel
lement pratiqués sur les marchés à la production durant les cinq 
campagnes (et non pas les trois) précédant la date d'entrée en 
vigueur des prix et sans retenir dans le calcul les cours maxi
ma et minima. 

Dans le cadre des mesures d'assainissement du marché, le 
document de la commission, outre l'interdiction de commerciali
sation et l'octroi de primes destinées à favoriser la transfor
mation des produits qui excèdent la capacité d'absorption du 
marché, ajoute la fermeture des frontières eitérieures. 

Le rapporteur introduit enfin la notion d'intervention au 
niveau régional ou national, en plus de la notion d'intervention 
au niveau communautaire. 

(l) Doc. 37-1965/66 
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En ce qui concerne le régime des échangès avec les pays 
tiers, le document approuve les dispositions du règlement mais 
souligne que l'application de la taxte compensatoire doit inter
venir automatiquement chaque fois que la Commission constate 
que les prix des produits importés faussent ou risquent de faus
ser la concurrence et portent préjudice à la production ou à la 
commercialisation intracommunautaire des produits en cause. 

Le débat, ouvert au Parlement par l'exposé de M. Braccesi, 
rapporteur, sur le règlement et les divers amendements apportés 
à ce dernier par la commission de l'agriculture, se poursuit 
avec l'intervention de M. Kriedemann (socialiste, Allemagne) qui, 
tout en reconnaissant l'importance que certains pays de la Commu
nauté, et plus particulièrement l'Italie, attachent à l'adoption 
du règlement, exprime des réserves et se montre sceptique sur le 
système prévu pour résoudre les problèmes d'organisation du mar
ché des fruits et légumes. Il estime que, dans ce secteur, la 
seule action possible consiste en des interventions destinées à 
maintenir le prix à la production pour la défense des consomma
teurs et non pas en créant de nouvelles superstructures de mar
ché ainsi qu 1 il est prévu par le règlement. 

MM. Baas (libéral, Pays-Bas), Lardinois (démocrate-chré
tien, Pays-Bas) et Mauk (libéral, Allemagne) expriment d'autres 
réserves. 

Les orateurs s'attachent à souligner le danger que les 
propositions de la Commission de la C.E.E. représentent pour le 
développement des relations de la Communauté avec les pays tiers. 
Il conviendrait par conséquent de chercher de nouveaux débouchés 
pour ces produits au lieu d'instaurer un système protectionniste, 
tel que l'a prévu le règlement. En outre, tout en reconnaissant 
la nécessité des regroupements de producteurs, on a déploré que 
ce principe ait été introduit avant examen du problème sur un 
plan général. 

Des critiques ont d'autre part été formulées en ce qui 
concerne l'organisation des marchés, et l'on a déclaré que ce 
projet reviendrait à planifier un secteur o~ il serait au con
traire souhaitable de maintenir le libre jeu du marché. 

En ce qui concerne les interventions sur le marché inté
rieur, on a avancé l'hypothèse que celles-ci pourraient entraî
ner une surproduction en garantissant aux producteurs un prix 
minimum d'achat et en prévoyant l'absorption des excédents par 
l'intermédiaire des interventions communautaires. 

Parlant au nom du groupe socialiste, M. Bading (Allemagne) 
fait remarquer que, du point de vue politique, il est bon que 
les grands groupements de producteurs créent une organisation du 
marché. Cependant, les membres de son groupe'ne s'accordent pas tous 
sur les modalités de cette organisation. D'autre part, il se pose 
le problème de la destruction des excédents en cas de surproduc
tion et M. Bading se demande qui, du producteur ou du consomma
teur, en paiera les frais. Si c'est le groupement de producteurs 
qui subit indirectement le contrecoup du retrait des excédents 
de production, celui-ci réglera son action sur les possibilités 
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de débouchés et planifiera en conséquence la production. D'autre 
part, si une prime était octroyée aux transformateurs de fruits 
et légumes, ils auraient, ~n cas de baisse des cours, intér@t à 
retarder la commercialisation des produits afin de pouvoir tou
cher cette prime. 

, L'orateur soumet ensuite deux amendements à l'avis de la 
commission de 1 1 agrièulture, visant, le premier, à supprimer à 
l'article 8, paragraphe 1, 1 1.alinéa "c" qui prévoit pour cer
tains produits.la fermeture des frontières en période d'interven
tion sur le marché intérieur, le second, à rétablir au paragra
phe 2 de ce m&me article le texte proposé par l'Exécutif, rela
tif aux interventions au niveau communautaire. 

En revanche, MM. Sabatini et Bersani (démocrates-chrétien~ 
Italie) àinsi que M. Boscary-Monsservin, président de la commis
sion (libéral, France), interviennent en faveur du règlement. 

Ces orateurs soulignent en particulier que le règlement 
s'efforce de régler un certain nombre de problèmes particuliers 
au secteur des fruits et légumes, notamment celui du financement 
commun, source de toutes les difficultés. Sans s'engager dans 
des détails techniques, ils affirment que les principes direc
teurs de ce règlement tendent à une organisation de marché fon
dée sur la collaboration rationnelle des producteurs et présup
posent que l'intervention communautaire sur le marché.pour la 
défense des prix tient compte des besoins des consommateurs; 
ce serait, en somme, une organisation coordonnée de ces divers 
secteurs et intérêts. 

D'autre part, si on devait accueillir les diverses sugges
tions formulées au cours du débat, on ferait bon marché de la 
philosophie sur laquelle on s'est efforcé de construire la poli
tique agricole commune, pièce fondamentale de la construction de 
la nouvelle réalité européenne. Il s'agit, en fin de compte, 
d'entrer dans une phase où les concepts de globalité et de cohé
rence de la politique agricole commune puissent s'imposer peu à 
peu et d'éliminer, en conséquence, les discriminations subsistant 
encore ehtre les divers produits réglementés. Tel est précisément 
l'objectif du règlement en cause. 

M. Mansholt, vice-président de la Commission de la C.E.E., 
invite avant tout le Parlement à prendre conscience du but et de 
la portée politique du règlement, qui doit être placé dans le 
cadre d'ensemble de la politique agricole commune et qui a pour 
objet d'éviter que certaines régions de la Communauté et certains 
agriculteurs soient défavorisés par rapport à d'autres. Il pré
voit en conséquence d'étendre aux fruits et légumes la protection 
et la garantie déjà existantes pour les autres produits réglemen
tés, en évitant donc que les agriculteurs orientent leur produc
tion exclusivement vers les produits protégés, ce qui aurait des 
conséquences graves pour les consommateurs et pour l'économie 
agricole de la Communauté. 

En réponse aux critiques formulées contre la création de 
groupements de producteurs et surtout contre le fait que ces 
regro1.lpements devraient être régis par un ensemble de propositions 
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de caractère général, l'orateur déclare que ces propositions 
sont actuellement examinées par la Commission et que si le sec
teur des fruits et légumes fait exception en la matière, cela 
est dû au fait que l'adoption de mesures en ce secteur s'impose 
de toute urgence. 

M. Mansholt plaide ensuite en faveur des mesures concer
nant les interventions sur le marché intérieur, en soulignant 
que celles-ci visent à donner une certaine garantie aux produc
teurs et à favoriser dans le même temps les consommateurs en 
leur assurant un approvisionnement à des prix raisonnables. 

Après avoir rappelé l'objection soulevée à l'égard des 
restitutions à l'exportation des fruits et légumes, en décla
rant que celles-ci sont déjà prévues pour d'autres produits et 
que, par ailleurs, la proposition de règlement ne présente aucun 
caractère d'obligation, mais se borne à prévoir la possibilité 
de ces restitutions, l'orateur conclut en invitant le Parlement 
à adopter le règlement proposé. 

A l'issue du débat général, le Parlement passe à l'exa
men de l'avis présenté par la commission de l'agriculture. 
MM. Bading, Boscary-Monsservin, Mauk, Braccesi, Kriedemann, 
Vredeling, Dupont, Poher, Baas ainsi que M. Mansholt, pour la 
Commission de la C.E.E., prennent successivement la parole. 

Les deux amendements présentés par M. Bading, au nom du 
groupe socialiste, sont réjetés à la majorité des voix. Le Par
lement examine ensuite un troisième amendement présenté par 
M. Blaisse, président de la commission du commerce extérieur, 
visant à supprimer la possibilité d'octroi de restitutions aux 
exportations de fruits et légumes. Cet amendement est motivé 
par le fait que l'expression ''restitutions" ne se justifie pas, 
puisqu'il ne s'agit pas de produits donnant lieu au paiement 
d'une taxe à l'importation. Après avoir entendu les explications 
de M. Boscary-Monsservin et de M. Mansholt, le Parlement rejette 
l'amendement. L'avis sur le règlement est enfin adopté à la 
majorité des voix. 

Dans une déclaration de vote, M. Bading annonce que le 
groupe socialiste vote contre, car il considère le contenu du 
rè~lement comme opposé à ses propres orientations. 

3 - Autres débats de politique agricole 

Au cours de la session, le Parlement a émis en outre deux 
avis sur : 

- une proposition de la Commission de la C.E.E. au Conseil con
cernant un règlement relatif au glucose et au lactose 
et 

- une proposition de la Commission de la C.E.E. au Conseil rela
tive à une résolution du Conseil concernant l'accélération 
pour certains produits agricoles. 
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Le règlement étend au glucose et au lactose chimiquement, 
purs, jusqu'à présent soumis aux droits de douane, le régime de 
la politique agricole commune et en particulier le système des 
prélèvements qui jusque là n'était appliqué qu'au glucose et au 
lactose de "qualité commerciale usuelle". 

La modification, rendue nécessaire à la suite d'une déci
sion du Conseil de coopération douanière qui a proposé de réunir 
sous une même position douanière le lactose et le glucose de 
"qualité commerciale usuelle", a été approuvée à l'unanimité par 
le Parlement sur la base d'un rapport (l) présenté par M. Breyne 
(socialiste belge) au nom de la commission de l'agriculture. 

La proposition de résolution concerne l'accélération de 
la réalisation du marché commun pour les produits agricoles déjà 
soumis à une organisation de marché, à savoir les céréales, la 
viande de porc, les oeufs, la volaille, les fruits et légumes, 
la viande de boeuf, le riz et les produits laitiers. Elle pré
voit pour ces produits la suppression des droits de douane et 
de l'élément fixe de protection dans les échanges entre les Etats 
membres, l'application du tarif douanier commun et l'unifor~i
sation de l'élément fixe de protection dans les échanges avec 
les pays tiers, au plus tard le 1er juillet 1967. 

Le rapport (2) élaboré par M. Lardinois (démocrate-chré
tien néerlandais) au nom de la commission de l'agriculture ap
prouve les mesures proposées par l'Exécutif. Le document souli
gne toutefois que ces dispositions impliquent qu'à la même date 
un niveau de prix commun sera fixé non seulement pour les céréa
les, mais aussi pour tous les autres produits agricoles importants 
pour lesquels il a été prévu. Il demande en outre que les déci
sions nécessaires soient prises pour définir le régime qui sera 
réservé, dans le cadre de la politique agricole commune, aux pro
duits pour lesquels il n'y a pas encore d'organisation de marché 
et que des propositions soient faites à cet égard. De plus, étant 
donné qu'à partir du 1er juillet 1967, les différents Etats mem
bres ne pourront plus prendre des mesures d'intervention à l'éche
lon national, il demande à la Commission de la C.E.E. d'examiner 
en temps opportun si des mesures d'intervention- et, le cas 
échéant, lesquelles - devront être prises par la Communauté. 
L'avis de la commission, exposé par le rapporteur, a été approu
vé par le Parlement. 

Le Parlement a adopté enfin une proposition de résolution 
(3) présentée par M. Estève (U.D.E., France) au nom de la commis
sion de l'agriculture, par laquelle, après avoir constaté que 
certains secteurs importants de la production agricole ne sont 
pas encore régis par des organisations de marché revêtant l'une 
des formes prévues à l'art. 40, par. 2, du traité et que, en 
particulier, aucune proposition d'organisation commune n'a été 
faite en ce qui concerne les pommes de terre, dont la production 
occupe une place considérable dans l'activité agricole de la 

(1) Doc. 35-1965/66 
(2) Doc. 40-1965/66 
(3) Doc. 25-1965/66 
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Communauté et a une importance vitele dans ce secteur, il demande 
à la Commission de la C.E.E. quelles mesures elle compte prendre 
dans ce domaine. 

Au nom de la Commission de la C.E.E., M. Colonna diPaliano 
s'est déclaré prêt à recevoir la résolution et il a assuré au 
Parlement que l'Exécutif ne manquera pas de faire connaître sous 
peu son opinion et ses suggestions à cet égard. 

4 - Présentation du treizième Rapport général sur l'activité 
de la Haute Autorité de la C.E.C.A. 

Le président de la Haute Autorité de la C.E.C.A., 
M. Del Bo, a présenté, le 11 mai, au Parlement européen le trei
zième Rapport général de la Haute Autorité de la C.E.C.A. 

Mettant tout particulièrement l'accent sur le traité si
gne a Bruxelles le 8 avril dernier, M. Del Bo a déclaré que ce 
dernier est bien loin de répondre à toutes les aspirations de 
ceux qui auraient voulu à cette occasion établir le point de dé
part d'un nouveau progrès des structures institutionnelles et 
surtout de l'équilibre entre les pouvoirs à l'intérieur de la 
Communauté. A ce point de vue, les procédures récemment adoptées 
traduisent une certaine timidité, et même certains retours en 
arrière dans le secteur concernant l'adoption des budgets. Aussi, 
on n'établira les bases d'un véritable progrès communautaire que 
si la Commission unique est capable de se rapprocher immédiate
ment de l'objectif que représente la fusion des Communautés en 
proposant le plus rapidement possible le texte d 1 un nouveau trai
té destiné à remplacer ceux de Rome et de Paris. 

Parlant du "Protocole d'accord" en matière de politique 
énergétique, signé après une longue période d'incertitude de la 
part des gouvernements, et grSce à l'insistance tenace de la Haute 
Autorité, M. Del Bo a affirmé que l'on n'a assurément pas r~sol~ 
tous les problèmes relatifs à l'institution d'une politique éner
gétique commune, car une solution complète suppose la révision 
des traités existants. 

Mais il est toutefois de la plus grande importance que, 
dès maintenant, la Communauté dispose d'un véritable instrument 
supplémentaire de politique européenne pour faire face aux dif
ficultés les plus graves et les plus urgentes. 

Après avoir signalé que la signification du "Protocole 
d'accord" porte surtout sur le secteur du charbon et qu'il dé
finit des critères communautaires pour la gestion des subven
tions accordées aux entreprises, l'orateur a souligné l'impé
rieuse nécessité pour l'Europe de continuer à disposer d'une 
source autonome d'approvisionnement en charbon. Pour atteindre 
cet objectif, a précisé M. Del Bo, il faut recourir à une poli
tique de subventions qui ne soit pas basée exclusivement sur 
des critères nationaux, pour éviter de fausser la concurrence 
et de détruire rapidement l'unité du marché commun. 
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Quant aux disponibilités financières, M. Del Bo a rappelé 
que la Haute Autorité utilise ~es fonds du prélèvement pour la 
réadaptation et la recherche, mais qu'elle doit avoir des crédits 
suffisants à sa disposition aussi bien pour les opérations de re
conversion que pour le financement des investissements dans les 
industries productrices de charbon et d'acier. A cet égard, après 
avoir fait constater qù'au rapide développement de l'intégration 
économique correspond un développement beaucoup plus lent du mar
ché des capitaux, l'orateur a_mis en relief l'opportunité de re
considérer les problèmes du financement industriel et il a souli
gné qu'il conviendrait de le faire dans la perspective de la fu
sion des traités et des compétences futures des institutions 
communautaires. 

Parmi ses tâches institutionnelles, la Haute Autorité n'a 
pas oublié la rédaction des objectifs généraux. Ceux-ci sont dé
jà sortis de la phase des études préparatoires et des échanges de 
vues avec les représentants des gouvernements et des milieux 
intéressés sont en cours. La Haute Autorité pense qu'il est de 
son devoir de publier, avant la fusion des Exécutifs, les objec
tifs généraux pour les secteurs de sa compétence, pour que ses 
successeurs disposent de la base de départ la plus précise pos
sible pour définir leur politique. 

Au terme de son rapport, le président de la Haute Autorité 
a fait observer que plus le travail communautaire se développe, 
plus une bonne administration s'impose. Jusqu'à maintenant, l'Exé
cutif a fait face à toutes ses tâches en appliquant rigoureusement 
la méthode collégiale dont s'inspire le traité de Paris et dont 
s'inspirera également, sans doute, le traité qui sera approuvé au 
moment de la fusion des trois Communautés. "Mais il arrivera sans 
doute - a ajouté M. Del Bo -un moment où l'on devra procéder à 
une décentralisation des décisions. On pourra et on devra le fai
re quand, dans un secteur particulier, une ligne politique aura 
été clairement définie et que par suite, certains réglements pré
cis pour l'appréciation des cas individuels auront été approuvés. 
La décision concernant ces cas pourra alors être confiée à un 
organisme spécialisé, très probablement lui aussi collégial, une 
possibilité étant éventuellement ménagée aux intéressés d'en 
appeler à l'instance supérieure". 

5 - Dépenses administratives de la C.E.C.A. 

La Haute Autorité a présenté le 24 février 1965 au Parle
ment européen un état prévisionnel rectificatif des dépenses ad
ministratives de la C.E.C.A. pour l'exercice 1964-1965. Cette rec
tification concerne d'une part la revalorisation de certains em
plois appartenant aux effectifs de la Haute Autorité et d'autre 
part le complément aux dépenses provisoirement autorisées par la 
Cour de Justice. Une décision provisoire avait été rendue néces
saire par 1 1 absence du commun accord des autorités budgétaires 
sur l'état prévisionnel de cette institution. 

Sur la proposition de M. Bernasconi, rapporteur désigné 
par la commission des budgets et de l'administration (1), le Par
lement a pris acte de cet état 2révisionnel rectificatif, au 
9Qvr~-g~-l~-§~anQ~~gu_l~7ma1_l9g5~ 
~1; Doc. n 3o, 19~5-19oo 
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6- Problèmes budgétaires et politigue agricole commune 

Le 13 avril I965, le Conseil a transmis pour avis au 
Parlement des propositions établies par l'Exécutif de la C.E.E. 
concernant le financement de la politique agricole cow~une, les 
ressources propres de la Communauté et le renforcement des 
pouvoirs du Parlement européen. 

La commission des budgets et de l'administration a dé
signé M. F. Vals (socialiste,France) comme rapporteur sur ces 
trois propositions. 

Dans son rapport (1) M. Vals dégage d'abord la logique 
du traité et notamment celle de l'article 201 du traité C.E.E. 
Cet article qui est conçu à l'image de l'article 236 sur la 
révision du traité permet de déduire que si la révision som
maire qui y est prévue peut amener la Communauté à disposer de 
ressources propres, il y a lieu également de réviser les dis
positions concernant les institutions chargées de préparer et 
d'arrêter en dernier ressort le budget des recettes et des dé
penses. En effet comme les payeurs ne seront plus, selon la 
proposition de l'Exéc""J.tif, les Etats mais la Communauté elle
même, l'autorité chargée d'arrêter ce budget doit être le 
Parle~ent européen qui la représente, en raison du principe 
généralement admis que les payeurs contrôlent les actes budgé
taires. Cette proposition fait suite d'ailleurs aux voeu~ sou
vent exprimés par le Parlement européen pour que les po~voirs 
d'approbation et de contrôle qui échappent aux parle:-11en~s -~lat2_o
naux soient transférés au Parlement européen, de sorte qu'au 
niveau européen un contrôle parlementaire suffisant soit assuré. 
tant sur le budget que sur les faits générateurs de la recette 
et de la dépense. 

Le rapporteur analyse ensuite les caractéristiques es
sentielles du plan budgétaire et institutionnel des proposi
tions de l'Exécutif. Il souligne les points suivants: 

1. Le démarrage de l'Europe agricole dès le Ier juillet 1957, 
et les projets visant à parachever l'union douanière à la 
~ême date donneront lieu à la perception de droits et de 
prélèvemeLts qu'il ne serait plus justifié de Jaisser à 
l'Etat d'importation, le lieu de perception de ces droits ne 
correspondant plus nécess~irement avec le lieu de consom-
ma tian. 

2. La mise en commun de ces recettes exige non seulement un 
renforcement du contrôle budgétaire reconnu au Parlerrent 
européen n~is aussi une possibilité pour lui de créer d'au
tres ressources communautaires. 

3. Les ressources propres sont introduites progressj ver.•ent 
dans le budget corr.munauts.ire. Encore casé en I967 sur les 

(1) Doc. n° 34, I et II, I965-I966 
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contributions des Etats membres et sur les ressources pro
pres, le budget sera couvert en I972 par les seules ressour
ces propres. Cette progressivité se retrouve dans l'évolu
tion des rapports entre institutions. L'Exécutif prévoit 
en effet un léger renforcement des pouvoirs du Parlement. 
Il laisse néanmoins au Conseil le dernier ~ot. Il ne prévoit 
pas la procédure définitive qui selon le principe de la pro
gressivité confierait en I972 un pouvoir budgétaire plus 
complet au Parlement européen. Le rapporteur admet que cette 
plénitude du pouvoir budgétaire soit liée à l'élection di
recte au suffrage universel, si du moins était fixé un délai 
pour ce mode d'élection. Mais le contrôle démocratique du 
budget lui paraît à ce point important qu'il ne pourrait 
être reporté au-delà de I972. 

4. Les propositions relatives au financement et aux rapports 
institutionnels sont complémentaires et indivisibles. Le 
rapporteur estime qu'il n'est pas possible de se prononcer 
sur la perception des ressources provenant des droits et 
prélèvements, si au même moment on ne peut se décider sur le 
mode de fjxation de ces ressources, leur adoption et leur 
contrôle. 

5. Les propositions de l'Exécutif,- le rapporteur le souligne 
avec satisfaction - donnent au projet de budget un double 
caractère prévisionnel et universel. Les dépenses budgétai
res seront examinées avant que les dépenses ne soient effec
tuées alors que le budget se liiEi tait jusqu'ici à pré sen ter 
les répercussions budgétaires des taux fixés antérieurement 
pour les produits agricoles. D'autre part, le budget sera 
universel, c'est-à-dire que les recettes ne recevront pas 
d'affectation déterminée. 

Le rapporteur examine ensuite le rôle imparti au Parle
ment européen par les propositions de l'Exécutif. A son avis, 
l'intervention du Parlement doit précéder non seule~ent l'ar
rêt définitif au budget mais également le fait générateur de 
la recette ou de la dépense. A ce sujet, il faut se féliciter 
que l'Exécutif ait annoncé dans ce sens la modification avant 
le 1er octobre I966, du règlement financier du F.E.O.G.A. (1). 
La même procédure budgétaire doit, de l'avis du rapporteur, 
être appliquée à toutes les ressources propres et donc aussi 
aux ressources prévues par l'Exécutif sur les importations de 
matières grasses, même si sa proposition ne prévoit aucune 
procédure budgétaire. Le rapporteur approuve la proposition de 
l'Exécutif selon laquelle le budget tienurait compte des impli
cations politiques, économiques et sociales, au moment où est 
versé aux Etats membres l'excédent des recettes sur les dé
penses. Il y voit une raison nouvelle de l'intervention préa
lable du Parlement. 

Le rapporteur estime que la nouvelle procédure budgé
taire proposée par l'Exécutif présente néanmoins certaines 
lacunes: 

(1) F.E.O.G.A. : Fonds européen d'orientation et de garantie 
agricole. 
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- le rôle trop important du Conseil qui peut amender à la rr~
jorité des 4/6èmes dans le sens proposé par l'Exécutif les 
modifications proposées par l'Assemblée, qui peut s·'écarter 
à la majorité des 5/6èmes des propositions communes au Parle
mente~ à l'Exécutif. 

-les contre-propositions de l'Exécutif devraient être trans
mises non seulement au Conseil mais également au Parlement. 
L'Exécutif devrait prendre position en séance publique sur 
les critiques émises par le Parlement à l'égard du projet de 
budget. 

-le projet de budget présenté par l'Exécutif devrait être 
précédé d'un exposé des motifs mettant en lumière les liens 
entre la politique budgétaire et la politique économique et 
sociale. 

-en raison du droit d'initiative de l'Exécutif responsable 
devant le Parlement, l'Exécutif devrait établir lui-même, 
non le Conseil, le projet de bujget plutôt que de se limiter 
à grouper dans un avant-projet les états prévisionnels de 
chaque institution. 

En ce qui concerne les modifications proposées à l'ar
ticle 201 du traité, relatif ~la création de ressources pro
pres, le rapporteur souligne l'intérêt de la proposition selon 
laquelle les décisions créant des ressources propres nouvelles 
seraient ratifiées non plus par les parlements nationaux, mais 
par le Parlement européen, dès que celui-ci sera élu directement 
au suffrage universel. Le rapporteur estime enfin qu'il serait 
nécessaire de modifier l'article 50 du traité C.E.C.A. pour 
tenir compte de la procédure budgétaire confirmée par la cou-· 
turne. Cette procédure qui, selon le voeu de la Haute Autorité 
ne serait introduite dans les textes que lors d'une révision 
du traité C.E.C.A., vise à donner au Parlement le droit de 
modifier, par un vote émis à la majorité desdeux tiers des voix 
exprimées et à la majorité des membres le co.mposant, les propo
sitions de la Haute Autorité concernant le taux des prélèvements. 

La commission de l'agriculture et la commission poli
tique ont également été consultées sur les trois propositions 
élaborées par l'Exécutif de la C.E.E. 

La co~~ission de l'agriculture estime que le premier 
projet de règlement, concernant le financement de la politique 
agri~ole co:rnmu.ne, doit s'étendre à tous les produits agricoles 
importants et qu'en conséquence les prix indicatifs ou d'orien
tation du lait, du riz, du sucre, des bovins et des veaux doi
vent être arrêtés dans le plus bref délai. Elle souligue la né
cessité, pour justifier la responsabilité intégrale de la Com
munauté, d'une politique co:rnmu.ne dans les échanges commerciaux 
de produits agricoles avec les pays tiers. Elle estime que la 
part des ressources, affectée à la section orientation du 
F.E.O.G.A. pourrait être augmentée en raison des interventions 
irr.millP.YJtes qu'implique un ryt"hme accru dans la mise eE place 
de la politique agricole co:rnmu.ne. Elle demande pour le Parlement 
un pouvoir de contrôle préalable sur les dépenses du F.E.O.G.A. 
et le droit d'être consultée sur la révision du règlement finan
cier de ce Fonds. Quant à la deuxième proposition relative au 
remplacement des contributions des Etats membres par des.res
sources propres, la commission de l'agriculture ne peut admettre 
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que le financement du budget soit assuré par les seuls prélè
vements et droits de douane à l'exclusion de tous autres im
pôts directs ou indirects. un·abaissement des droits à la 
suite des négociations Kennedy lui serait par trop préjudi
ciable. En sens inverse, un surplus de ressources provenant 
des droits et prélèvements sur les dépenses prévues pourrait 
donner l'occasion à la Communauté d'assuKer une politique 8co
nomique et sociale. A cet égard, les versements de ~a CoiDTIU
nauté aux Etats membres devraient assurer une répartition 
équitable, non seulement des ·charges de chacun dans la Comn11__,
nauté ainsi que le prévoit l'Exécutif, mais également de leurs 
avantages. 

Enfin la commission de l'agriculture j'lege to-rs.len.ent 
insuffisante la proposition de l'Exécutif dans le domaine ins
ti t,ltionnel. Comme les décisions de poli tique agricole devront 
être fixées au niveau communautaire, il importe de remp~acer 
le contrôle démocratique qui ne pourra plus être exercé peur 
chaque parlement national, par un pouvoir accru et effectif 
du Parlement européen. Sans ce transfert de pouvoir, les fon
dements mêmes de la démocratie en seraient ébranlés, les res
ponsabilités parlementaires et celles des gouvernements se
raient irr.précises, voire même faussées. Le contrôle accru du 
Parlement européen devrait s'exercer non seulement sur le 
projet de budget mais au même moment sur les décisions qu'iE
plique ce prejet, et notamment sur la fixation du prix des 
produits agricoles. Dans ce sens l'Exécutif, responsable de
vant le Parlement, est seul à même de présenter le projet de 
budget. La commission de l'agriculture pose en conséquence 
con:me une condition sine qua non, une modification de la pro
cédure budgétaire dans le sens d'un contrôle parlementaire au 
niveau européen analogue à celui des parlements nationaux, 
tant en matière budgétaire qu'au regard de la politique éco
nomique et sociale. 

La comrriission politique est d'avis que le renfcrcecent 
des pouvojrs du Parlement tel qu'il est proposé par l'Exécutif 
ne correspond paR suffisarr~ent à une conception dén:ocratique 
de l'Europe. Elle estime que pour la période transi tc ire q·J.i 
s • achèvera en I97I, le nombre des voix requis au Conseil po·c1r 
s'écarter des propositions de la Commission et/ou du Parlecent, 
doit être relevé aux cinq sixièmes et à l'unanimité. En ce qui 
concerne l'étape finale, elle est d'avis "qu'il n'est pas SO".l

haitable que le seul Parlement arrête le budget et que les au
tres institutions ne soient entendues que pour avis. Pour 
cette étape, il lui semble plus logique et politiquement plus 
réaliste d'assurer une coopération entre le Parlement et le 
Conseil pour la fixation du budget". Enfin elle juge extrême
ment important, en raison des liens entre l'élection au suf
frage universel direct du Parlement européen et les proposi
tions de l'Exécutif, de modifier en même temps ~ue les arti
cles 201 et 203 du traité C.E.E., également l'article 138 
C.E.E., 10R 1uratom et 21 C.E.C.A., de même teneur. 

Au cours de la discussion générale qui s'est déroulée 
le 11 mars, ont pris la parole M. Vals, rapporteur, Wooe 
Strobel (Allemagne) au nom du groupe socialiste, MIV! .• Illerhaus, 
(Allemagne) au nom du groupe démocrate-chrétien, Gaetano 
Martino,(Italie) au nom du groupe des libéraux et apparentés, 
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Landrin (France), au nom de l'Union démocratique européenne, 
FBllstein, président de la corr@ission de la C.E.E., Blaisse 
(dé~ocrate-chrétien,Pays-Bas), van der Goes van Naters 
(socialiste, Pays-Bas), Berkhouwer (libéral, Pays-Bas), Poher 
(dé:rc~ocrate-chrétien,France), Vredeling (Socialiste,Pays-Bas) 
et Mansholt,vice-président de la Commission de la C.E.E. 

Le groupe socialiste a fait valoir plusieurs raisons 
pour lesquelles les propositions de la Corr@ission, même amen
dées par le Parlement, constituaient une posi tien min'_n:aliste. 
A so:c avis, de nouveaux développements doivent être atter:dus 
en ce qui concerne 

- les ressources propres : celles-ci ne peuvent être consti
tuées uniquement d'impôts sur la consommation, grevant les 
échanges avec les pays tiers; 

- ~e contrôle parlementaire : ni les propositions de l'Exécu
tif ni la proposi tien amendée de la cor.ur.ission des bc;:_dgets 
et de l'adrr.inistration, ne prévoient un contrôle dérr~ocrati
que suffisant. I,e Parlement lui-même doit arrêter dès main
tenant le budget avec cette réserve que pour la période 
transitoire une commission de ::onciliation Parleeent-Conseil 
serait chargée de régler les différends budgétaires. 

Le groupe socialiste souligne le caractère indivisible 
des proposi tiOIJS de l'Exécutif. Il demande qu'on aille jus-
qu 'au boc;_t de la logique démocratique. 

Le groupe O.émocrate-chrétien approuve l'ensemble du 
rapport et présente plusieurs observations. Il ne s'agit pas 
d'un transfert des pouvoirs parlementaires du plan na tiona::._ a.u 
p:::..an européen mais plutôt d'une démocratisation de l'Europe. 
Les parler.:ents nationaux ont adnlis que CP.rtains de leurs pou
voirs soient transmis aux Conseils créés par les traités de 
Rorr~e. Il estime en outre que la nature des ressources budgé
taires n'est pas déterminante dans l'appréciation des pouvoirs 
de contrôle plus étendus. L'importance des sommes qui seront 
O.épensée s pour la poli ti qu.e agricole cons ti tue le fon:lerr,ent 
de ces pouvoirs, car ces montants n'ont plus une ai'fe,·ta.ticn 
furement administrative mais éconoKique et sociale. Le Parle
~ent européen se voit donc en droit d'exercer un pouvoir de 
ccdécision et de contrôle. 

Ie groupe libéral dS ti r.-,e que la Corr~unau té européen11e 
Joit s'affirKer sur le plan politique. Trop d'échecs dans ce 
sens ont été enregistrés Jans le passé et tout récelDnent eE
core. S'il existe un moyen de :'aire pression sur les gouver
nerr,ents grâce aux proposi tiens que vient û.e présenter la Corn-: 
mission il faut en profiter p01..1r augmenter les pouvoirs du 
Parlement S"l1r le plan poli tique dans le. mesure nécessai:;:oe à ::..a 
démocratisation de l'irtégration européenne. 

Le groupe de :::._'Uni or. Jér;·,ocra tique européenne cri tiq:J.e 
les propositions de la Commission et décide de s'abstenir', 
pour les raisons suivantes : 

1. Les besoiml du F.E.O.G.A. sont actuellement très di:f:ïciles 
à estimer. Plusieurs règlements doivent encore êt:;:oe adoptés 
par le Conseil. Les ressources propres paraissent dépasser' 
de beaucoup les besoins. 
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2. L 1 Exécutif n 1 a pas respecté sur trois points le mandat que 
lui a confié le Conseil en .décembre I964 : 

- les interventions financières du F.E.O.G.A. doivent 
avoir un caractère communautaire pour être éligibles, 
ce qui n 1étai t pas J.'ré"'vl.l; 

-le critère du volume des exportations nettes pour dé
finir les contributions des Etats membres a disparu; 

-la clé de répartition des dépenses causées par les 
compensations à verser à l 1 Allemagne, l 1 Italie et le 
Luxembourg n 1 est pas reprise dans les propositions. 

3. L 1 article 201, sur les ressources propres, suppose la mise 
en place définitive du tarif extérieur commun, ce qui n 1 est 
pas encore décidé. 

Dans sa réponse aux orateurs, la Commission de la C.E.E. 
a notamment déclaré que les propositions concernant les res
sources propres et les modifications institutionnelles n 1 ont 
rien de révolutionnaire. Et de citer les nombreux textes rédi
gés dans ce sens depuis I961. A son avis le pouvoir accru d~ 
Parlement trouve un fondement plus solide dans l 1 importance 
des dépenses économiques et sociales de la Communauté que dans 
un prétendu transfert de pouvoirs des parlements nationaux a-:1 
Parlement européen. Elle estime que ses propositions ne pou
vaient fixer une procédure budgétaire valable en I972, sans 
conna1tre la situation à cette époque. 

Il est erroné de dire d 1 autre part que ses propositions 
laissent le dernier mot au Conseil dans la procédure budgé
taire. Les majorités prévues au nouvel article 203, permettent 
à trois membres du Conseil de confirmer les propositions du 
Parlement. Elle insiste sur le fait que l 1 ensemble des proposi
tions est indivisible. Si le tarif extérieur commun n 1 est pas 
mis en place au 1er juillet I967 C 1 est-à-dire si le rrarché 
industriel n 1 est pas organisé, le marché commun agricole ne 
pourrait pas démarrer. Elle croit enfin devoir déclarer que 
d 1une manière générale, 1 1 évolution dans le sens de ressources 
propres à une Fédération européenne ne peut être réalisée que 
progressivement. 

M. Van der Goes van Naters (socialiste,Pays-Bas), a 
plaidé en faveur du droit souverain des peuples en matière bud
gétaire. Le Parlement européen qui est aux termes du traité 
11 composé de représentants des peuples des Etats réunis dans la 
Communauté 11 doit pouvoir refuser le budget proposé par l 1 Exé
cutif. 

M. Berkhouwer (libéral, Pays-Bas),.défend le principe 
11 no taxation without representation 11

• Le moment est venu, à son 
avis, de mettre à profit la proposition de l 1 Exécutif pour ren
forcer les pouvoirs du Parlement européen. Si la stratégie a 
pu commander des attitudes réservées jusqu 1 à présent, il estime 
qu 1 il faut ·maintenant ouvrir la porte à la démocratie que sou
haite l 1 Europe. 

M. Blaisse (démocrate-chrétien,Pays-Bas), soumet un 
amendement au texte nouveau de 1 1article 203 proposé par le 
rapporteur. Il estime que, lorsque le Conseil, statuant à la 
ITBjorité de cinq membres, adopte des dispositions qui 
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s'écartent à la fois de la modification adoptée par le Parle
ment et de la position adoptée par la Commission, le projet de 
budget devrait être réputé définitivement arrêté, à moins que, 
dans un délai de vingt jours à compter de sa réception, le 
Parlement l'ait rejeté à la majorité des deux tiers des voix 
exprimées et à la majorité des membres qui le composent. 
M. Blaisse pense que ce compromis aurait pour effet d'amener 
les organes budgétaires à une procédure de conciliation et 
qu'il donnerait au Parlement une responsabilité politique. 

A la suite de ces débats, le Parlement a examiné le I2 
mars la proposition de résolution présentée par la commission 
des budgets et de l'administration. Il en a adopté la plupart 
des alinéas, confirmant ainsi les considérations évoquées dans 
le rapport. A propos de l'article 203 du traité, les groupes 
politiques, à l'exception de l'Union démocratique européenne, 
ont rassemblé dans un amendement de compromis les modificatir-ns 
qu'ils avaient proposées précédemment. Cet amendement de syn
thèse, qui a été adopté comporte les modifications suivantes 
au projet élaboré par la commission des budgets et de l'admi
nistration uour le texte nouveau de l'article 203 du traité 
C.E.E. : ~ 

la Commission joint au pro~et de budget une prévision sur les 
recettes de la CoiDF~nauté; 

l'exposé des motifs présenté par la Corr®ission explique éga
lement les décisions pouvant avoir une incidence sur le bud
get; 

- le pro jet de budget amendé par Je Parlement est réputé dé':'i
nitivement arrêté à moins que le Conseil statuant à la majo
rité de cinq membres n'amende, dans le sens proposé par la 
Commission, le budget adopté par le Parlement ; 

-lorsque le Conseil, statuant à la rrBjorité de cinq memeres 
adopte des dispositions qui s'écartent à la fois des modifi
cations adoptées par l'Assemblée et de la position adoptée 
par la Commission, le projet de budget est réputé définiti
vement arrêté, à moins que dans un délai de vingt jours à 
co~pter de sa réception le Parlement l'ait rejeté à la majo
rité des deux tiers Jes voix exprimées et~ la Bajorité des 
membres qui la composent. 

Le Parlement a également aJopté u~ a~ende~ent présenté 
par plusieurs P.l.embres du é=_TOUpe uémocrate-chrétien in3ista:r"t 
sur la nécessité pour lui u' exercer un droit de codécisio11 et 
de contrôle sur les dépenses d'investissement et J'interven
tion qu'implique la poli tique agricole comrnu::.e. 

Le troisième amendement adopté invite les institutions 
compétentes à couvrir par Jes recettes cor.wunautaires l'ense~
ble des dépenses des Corrwrunautés européennes, notamrr.ent celles 
inhérentes à la recherche et à l'investissenent dans le doma::_ne 
nucléaire. 

Il a été uro cédé enfin au vote par appel nominal S'JT 

l'ensemble de la résolution. SÛr 86 votants, 76 se sont pronon
cés en faveur de la résolution et îO se sont abstenus. A l'oc
casion de ce vote, M. Pleven (libéral, France), a r:gretté que 
certains délégués estiment devoir ramener les problemes 
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évoqués à des questions techniques alors que la démocratisa
tion de l'intégration européenne constitue l'enjeu de la par
tie qui a été engagée par la Commission. Il a émis le voeu que 
la Commission, forte de l'a:ppui moral apporté par le vote mas
sif du Parlement ne cède pas devant les gouvernements des Etats 
membres, à la tentation d'un compromis sur les pouvoirs du 
Parlement européen et sur le financement de la politique agri
cole commune. 

7- Les relations entre la C.E.E. et l'Amérique latine. 

Dans une question orale posée à la Commission de la 
C.E.E. et relatjve aux relations entre la C.E.E. et l'Amérique 
latine, M. E. W.artino (démocrate-chrétien, Italie) rappelle 
qu'au cours de précédents débats sur ce sujet, la Commission 
de la C.E.E. a été invitée par un voeu unanime du Parlement 
européen à transmettre au Conseil de ministres de nouvelles 
propositions pour la réglementation des relations entre la 
Communauté économique européenne et l'Amérique latine qui 
tiennent coiL.pte de l'évolution et des changements intervenus 
les deux dernières années. lVI. Martino demande à la CorrJnission 
quelle suite a-t-elle donné à l'invitation du Parlement? Au 
cas où elle ne l'aurait pas fait, n'estime-t-elle pas néces
saire et urgent de le faire ? Enfin, la --.:omndssion peut-elle 
dire ce qu'elle entend proposer au Conseil de ministres dans le 
nouveau :prograrmne· d'action pour l' Arr1érique la tine en ce qui 
concerne les secteurs de la politique co~nerciale, de la poli
tique financières et de l'assistance technique ? 

En présentant sa question devant le Parlement le 12 
mai, M. Martino a souligné qu'un fait nouveau est intervenu: 
l'élaboration d'un plan pour l'intégration économique de 
l'Amérique latine inspiré du Marché commun européen. La Commu
nauté européenne doit soutenir ces efforts et prendre conscien
ce de l'importance politique d'une action conilllunautaire vis-à
vis de ces pays notamment dans les ùomaines de la politique 
commerciale et financière et de l'assistance technique. La 
Commission de la C.E.E. doit prendre l'initiative de présenter 
un nouveau programme u 'ê-=<.ction WJ Conseil ûe ministres en tenant 
compte de l' évolu tioL intervenue dans le_s pays d'Amérique 
latine. 

M. Rey, membre Je la Corrilllission de la C.E.E. en réponse 
à la question posée par M. :iviartino a précisé que la Commission 
n'a pas encore saisi le Conseil de ministres de nouvelles pro
positions. Le dialogue avec les pays d'Amérique latine se 
poursuit dans le cadre de la Conférence ffiondiale sur le com
merce et le développement et à l'occasion des négociations 
tarifaires au G.A.T.T. De plus, le dialog"l_le a repris entre la 
Commission et les ambassadeurs des pays d'Amérique latine à 
Bruxelles. Un prograrrwte de travail a été établi à l'issue du
quel il sera possible de saisir le Conseil et le Parlement de 
nouvelles propositions de la Corrilllission. IVI. Rey souhaite que 
le dialogue avec ces pays se poursuive concrètement et abou
tisse, dans les prochains mois, à un cowJnencement de résultats 
positifs. 
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8 -L'accélération de l'union douanière et l'harmonisation 
des legislations douanieres. 

En février I965, le Conseil a consulté le Parlement sur 
deux propositions de la Commission de la C.E.E. concernant, 
l'une, la suppression des droits de douane, la mise en appli
cation des droits du tarif douanier corr~un et l'interdjction 
des restrictions quantitatives entre les Etats membres, l'au
tre, l'harmonisation des législations douanières. 

M. Scarascia Mugnozza ( démo cra te-·ohrétien, Italie), nom
mé rapporteur par la commission du marché intérieur, a rappelé 
dans son rapport (I) que les institutions cow~unautaires et 
surtout le Parlement européen ont toujours insisté sur la né
cessité de l'accélération de l'union douanière. Il n'a pu 
qu'approuver cette nouvelle proposition de la CoF~ission vi
sant à réaliser cette union pour le Ier juillet I967, car elle 
constitue ~n élément dynamique valable pour une interpénétra
tion plus poussée des marchés et qu'elle aura pour effet de 
stimuler l'accomplissement des travaux d'unification dans d'au
tres secteurs.Il a émis l'avis que cette accélération devait 
être accompagnée d'une réalisation également rapide de l'union 
économique afin d'éviter tout déséquilibre dans l'intégration 
des économies nationales. 

En ce qui concerne l'harmonisation des législa tio.ns 
douanières, le rapporteur a rappelé les grandes lignes de l'im-· 
portant programme que s'était fixé la Commission dans sa note 
du 31 juillet 1963. Il a insisté pour que cette harmonisation 
soit acquise dans le délai proposé par la Commission c'est-à
dire au plus tard au moment de l'achèvement de l'union tari
fa~re dans les domaines industriels et agricoles. 

Dans les deux résolutions adoptées le 12 mai 1965 
le Parlement a approuvé le texte des propositions de l'Exécutif, 
estimant bon toutefois de préciser que les projets d'applica
tion de la Corr~ission visant à l'harmonisation des législations 
douanières pourraient avoir pour base l'article 100 du Traité 
C.E.E. 

Sur proposition de la corr@ission de l'agriculture, le 
Parlement a adopté trois amendements au premier projet de déci
sion, présentés par M. Lardinois (démocrate-chrétien, Pays-~as). 
Il lui est apparu nécessaire en effet de prévcir pour les pro
duits agricoles qui ne sont encore sou~is ni à une organisa
tion commune de marchés, ni à des règles communauta2res, que 
soient arrêtées pour le Ier juillet I967 des dispositions com
m~nautaires visant à supprimer les droits de douane, et que les 
restrictions quantitatives s'appliquant aux importations de ces 
produits agricoles non encore réglementés soient interdites au 
plus tard à partir de cette même date, étant entendu que la 
décision d'accélération ne serait plus appliquée à ces produits 
dès qu'ils feront l'objet de règlements spécifiques. 

(I) Doc. n° 21, I965-I966. 

- 50 -



Le Parlement européen 

9- L'abolition des contrô·les aux frontières entre· les 
Etats membres 

Le Parlement a été saisi le 3 février I965 par le 
Conseil d'une demande de consultation sur une proposition de 
l'Exécutif de la C.E.E. visant à l'abolition des contrôles aux 
frontières entre les Etats mèmbres. La commission du marché 
intérieur a désigné M. Bersani (démocrate-chrétien~Italie), 
comme rapporteur. 

Le projet de décision élaboré par l'Exécutif, prévoit 
l'abolition des contrôles au plus tard le Ier janvier I970. 
M. Bersani estime dans son rapport (1)que ce projet fait corps 
avec les autres projets concernant la réalisation complète de 
l'union douanière en juillet I967, et qu'il les complète. Il 
convient à son avis de rendre sensible aux ressortissants des 
Etats membres que les échanges sont libérés de toute contrainte 
économique et que le consommateur peut en tirer profit. Il ne 
se cache pas que l'abolition ue ces contrôles est une oeuvre 
qui sans doute est techniquement réalisable à cette date, mais 
dont il ne faut pas négliger les difficultés telles que l'har
monisation des taxes sur le chiffre d'affaires, des droits 
d'accises et des autres impôts indirects, de toutes les autres 
dispositions législatives, réglementaires et administratives 
qui ont une incidence directe sur liétablissement ou le fonc
tionnement du marché commun, ainsi que la suppression des en
traves de nature administrative, et notamment le système des 
licences obligatoires. Il souligne ensuite le caractère absolu 
que revêtirait l'abolition des contrôles aux frontières si, 
comme l'envisage la Commission, les Etats membres renoncent à 
se prévaloir de la clause de sauvegarde prévue à l'article 115 
du Traité C.E.E. Il souhaite enfin que la Communauté soit 
arrivée, à cette date, à une politique économique commune pro
pre à coordonner les divergences nationales, qui se feraient 
sentir avec une vivacité accrue, à la suite d'une libération 
totale des échanges commerciaux. 

Le rapport de M. Bersani a été discuté en séance pu
blique le 12 mars I965. Dans la résolution qu'il a adoptée, 
le Parlement approuve le projet de l'Exécutif et rappelle la 
nécessité de parvenir le plus rapidement possible à l'abolition 
Qes contrôles aux frontières entre les Etats membres, également 
des contrôles des bagages à main, afin de pouvoir réaliser 
pleirement l'union douanière entre ceux-ci. 

IO- Les spécialités pharmaceutiques 

En mars I964, le Cons.eil a soumis à l'avis du Parle
Œent une deuxième proposition de la Commission concernant le 
rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et 
admihistratives relatives aux spécialités pharmaceutiques. 

~1) Doc. n° 22, I965-I966. 
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Il y a lieu de rappeler que la directive du 26 janvier 
I965 (1) concerne l'autorisation de mise sur le mar-ché des spé
cialités pharmaceutiques et l'étiquetage de ces spécialités~ 
alors que la deuxième directive précise les obligations qui in
combent aux fabricants, en vue de garantir la qualité de leurs 
produits. M. Tomasini (Union démocratique européenne, France), 
rapporteur désigné par la commission du marché intérieur, n'a 
pu élaborer son rapport aussi longtemps que la première direc
tive n'avai~ pas été adoptée par le Conseil, parce que la nou
velle proposition de la Commission faisait référence à un texte 
modifié de la premièrè proposition. 

Dans son rapport (2), M. Tomasini a tout d'abord cons
taté le caractère fragmentaire de cette nouvelle directive qui 
laisse supposer au moins une troisième intervention de la Com
mission pour introduire la solution définitive qui consiste en 
la reconnaissance mutuelle des autorisations nationales. Il a 
insisté ensuite sur la responsabilité du fabricant qui devrait 
choisir lui-m~me ses experts, éventuellement sur une liste 
établie par l'administration et dont les qualifications répon
draient à des critères objectifs à proposer par la Commission. 
Le rôle des experts ne peut d'autre part se limiter à un "avis" 
sur les méthodes de contrôle et sur les résultats des essais. 
L'expert doit procéder aux travaux relevant de sa discipline 
(analyste, pharmacologue ou clinicien). Il doit décrire les 
constatations faites par lui sur la composition, l'action phar
macologique et la toxicité du produit. Ses conclusions doivent 
être formelles. 

Les articles 6 et 7 du projet, intéressant les contrô
les imposés aux fabricants, sont apparus imprécis à la commis
sion de la protection sanitaire, consultée pour avis. Celle-ci 
estime que l'arrêt de la production dû à une insuffisance de 
contrôle du fabricant doit être immédiat, afin d'éviter tout 
danger pour la santé publique à la suite de lenteurs adminis
tratives. Il doit en être de même, à son avis, pour les arrêts 
de mise sur le marché et les retraits de la circulation jugés 
nécessaires à la suite d'inspections. A ce sujet, le rapporteur 
a émis l'avis que les Etats membres devaient rester libres de 
prendre des mesures dans ce sens. Il propose en outre que la 
fréquence des inspections ne soit pas supérieure à deux ans. 
Au sujet des notifications de décisions aux autres Etats mem
bres, il estime que, à moins d'un danger notoire, les refus 
d'autorisation pour des produits qui ne sont pas encore mis 
sur le marché ne devraient pas être notifiés afin de ne pas 
porter préjudice au produit qui doit encore ~tre mis au point. 

La proposition de la commission de la protection sani
taire visant à créer à défaut de reconnaissance mutuelle des 
autorisations, un organisme communautaire chargé de statuer sur 
les demandes d'autorisation~ été retenue par le rapporteur. 
Celle-ci fait confiance à l'Exécutif pour que soit présenté au 

(1) Directive du Conseil du 26 janvier I965, J.O. n° 22 du 
9 février I965. 

(2) Doc. n° 33, I965-I966 
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plus tôt un nouveau projet visant à créer cet organisme. Elle 
regrette d'autre part que la _proposition de l'Exécutif ne pré
voie aucun moyen de recours pour les fabricants contre les 
décisions administratives·. Elle estime inutile d • indiquer à 
nouveau dans la deuxième directive, l'exigence de l'effet thé
rapeutique des spécialités pharmaceutiques, déjà mentionnée 
dans la première directive. Elle propose enfin de porter de 
douze à dix-huit mois le délai dans lequel les Etats membres 
mettent en vigueur les mesures nécessaires pour se conformer 
à la directive, et de deux a cinq ans le délai à la fin duquel 
la directive serait applicable aux autorisations de mise sur 
le marché antérieures à l'entrée en vigueur de la directive. 

Au cours des débats en séance plénière, M. Tomasini a 
souligné "le caractère insuffisamment précis de certaines dis
positions, l'absence de mécanismes et de procédures communau
taires, la liberté quasi-totale laissée aux administrations 
nationales pour ce qui est de l'appréciation et de l'applica
tion des textes". Il a exprimé le voeu qu'il soit porté remède 
à ces lacunes afin de réaliser l'indispensable uniformisation 
des législations qui régissent les spécialités pharTiaceutiques. 

M. Santero (démocrate-chrétien, Italie), a regretté que 
le rapport n'ait pas tenu davantage compte des remarques pré
sentées par la commission de la protection sanitaire. Il estime 
qu'il convient de souligner la primauté de l'intérêt de la san
té publique sur le progrès des échanges économiques. Il réclame 
le maintien, à l'article 9 de la proposition, du point 2 selon 
lequel le défaut ou la justification insuffisante de l'ef:et 
thérapeutique entra1ne le retrait du marché et l'interdiction 
de délivrance de la spécialité pharmaceutique. 

M. Troclet (socialiste, ~elgiQue), a défendu plusieurs 
amendements présentés par trois membres de la commission de la 
protection sanitaire. Ces amendements concernent: 

- la reconnaissance mutuelle des autorisations de mise sur le 
marché des spécialités pharmaceutiques (amendements n°s I 
et 2); 

- l'effet thérapeutique (amendement n° 3); 
-l'arrêt "immédiat" de la production lorsque les justifica-

tions exigées par la directive ne sont pas fournies (amen
dement n° 4); 

-le retrait "J..:ailllédiat" des produits lorsque les conditions de 
délivrance ne sont pas remplies (amendement n° 5); 

-l'établissement des normes communes et l'élaboration de pro
tocoles applicables aux essais de médicaments prévus dans la 
première directive concernant les spécialités pharmaceutiques, 
au plus tard au moment de l'entrée en vigueur de la deuxième 
directive (amendement n° 6); 

-le maintien des délais prévus par l'Exécutif, de douze mois 
pour se conformer aux dispositions de la directive et de 
deux ans pour l'application de la directive aux autorisations 
antérieures à la mise en vigueur de la directive (amendements 
n°s 7 et 8). 

M. Deringer (démocrate-chré.tien, Allemagne), a demandé 

-53 -



Le Parlement européen 

à l'Exécutif s'il était possible d'introduire dans la directi
ve une définition des critères objectifs permettant de désigner 
des experts ayant des qualifications analogues dans les six 
Etats membres. Dans le cas contraire, il désirait savoir quelle 
sera l'attitude de la Commission à l'égard de ce problème. 

M. Colonna di Paliano, membre de la Commission de la 
C.E.E.,a déclaré que le rapprochement des législations en ma
tière d'échange de spécialités pharmaceutiques ne peut se fai
re que progressivement et que la compétence des Etats membres 
doit être maintenue quelque temps encore en matière de dési
gnation des experts. un groupe d'étude examine actuellement la 
question de la reconnaissance mutuelle des autorisations na
tionales et par là, sera réglé sans doute le problème de la 
désignation des experts. 

Il se prononce pour l'amendement présenté par la com
mission de la protection sanitaire visant à maintenir l'article 
9, 2 concernant l'effet tLérapeutique. D'autre part, les ins
pections prévues à l'article 8 ne peuvent être faites aussi ré
gulièrement que le propose la oommission d1J rrarcr.é intérieur; 
il y a lieu, en matière d'inspection, de tenir compte du nombre 
des entreprises et du type de production. 

Il se déclare favorable enfin aux amende~ents n°s 3, 
4, 5, 7 et 8 l'anendement n° 6 faisant l'objet d'une demande 
qu'il r:•éta.it péis possible de satisfaire tant que la première 
proposition ae directive n'était pas arrêtée. 

A la suite de la discussion générale, le Parleuent a 
adopté ur: pro~et de résolution reprenant les observations fai
tes dans le rapport, et ap:pro.,:var~t ::.e t.e:xie liP :;_,~_ dire~..:tjve 

ruodifié par la commission du rr,arché intérieur, compte tenu 
toutefois des huit amendements présentés par les n·en_bres Je =-" 
ccrrrri2sicn de lB protectior sanitaire. Le troisième amendeKent 
a été modifié afin de ne sanctionner que le cléfa'J t C:. 'effet tl 8-
rapeutique et non la justification insuffisante de cet effet. 

L~.conseil a so1:lm~s àl'::wi~ ciu.Pa:::len,~Lt, l\ ~1 sep-
teL~lre I9f-'·i, ur:e proposl tJ_cr l,G --~' .. o:c:LlSS='-Cr L·e lé'. 1 . -" r 

ccroernant la réalisation de la l~hert~ d'~tablissement et de 
la libre prestation des services pour les activités :,ol' sol;=,;_
riées re:2.evant du serteur LlF-s affajres ÜI'(>1•iJ~ères .:groupe 
640 C.I.T.I.) et du secteur des services fournis aux entrepri
ses (groupe 839 C.I.T.I.). M. Alric (libéral, France), a été 
désigné comme rapporteur par la co:mmission du ill:J,rché intérieur. 
En ce qui concerne les affaires immobilières, M. Alric a pro
posé dans son rapport (1) d'utiliser la classification cies ac
tivités qui a été établie par un protocole signé à Er,Ixe2.les 
en 1961 par les associations professionnelles Jes six 3tats Je 
la Communauté. Ce protocole présente l'avantage Je Jéfi11~r ::.es 
activités de promotion, de négociation et de gestion C:.e bie:::~s 

(1) Doc., n° 23, 1965-1966. 
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immobiliers. Il a suggéré d'autre part la référence à une liste 
plus détaillée des activités_immobilières pour les trois pays 
du Benelux. C•est également un souci de précision qui a poussé 
le rapporteur à proposer ·des ajouts à l'article 4 concernant 
les services fourr:is aux entreprises nor1 classées ailleurs. Il 
a proposé une liste nouvelle des activités publicitaires. 

Le rapporteur a enfin exprimé le voeu de voir les Etats 
membres se consulter sur l'application uniforme qu'il y a lieu 
de tirer des articles 55 et.56 du traité C.E.E. Ces articles 
prévoient des exceptions à la liberté d'établisse~ert tant pour 
les activités participant dans un Etat membre à l'exercice de 
l'autorité publique qu'à l'égarô. des ressortis8ants étrangers 
pour lesquels des dispositions spéciales sont prises pour des 
raisons d 1 ordre :public, de sécurité publique et ô.e sar.té pJ
blique. 

Le Parlement a examiné ce rapport le 12 mai I965 et a 
adopté le :projet de résolution Cf'Je :1Jj a so-t.J.mis la corr.:r:üssion 
du marché intérieur. Par cette résolution,il approuve la propo
sitior.. elA directive é::.aborée par la Comr.~is:ücr_ de la C.E.E. et 
il constate le retard que présente cette proposition par rau
port à l'échéancier établi par les programmes généraux pour 2.a 
suppression des restrictions à la libre prestation d~2 2er~i~E~ 
ei à la liberté è.'étal:·lisserr.ent. 

12 -Liberté d'établissement et libre prestation des services 

~!~~~~~~~~~J.g~zL_~~~-~!-~~~y~~~~-~~~~!~~~~~ 

Le parlement a été invité, par lettre transœise par le 
Conseil, le I~ cctobre 1964, ~ 6cnner son avis, conformément au 
traité C.E.E., sur une proposition de directive concernar.t la 
réalisation de la liberté d'éta'clissenent et de la libre pres
tation des services pour les activités non salariées relevant 
des brar~ches électricité, [:az, eau et serv-ices saLitaires 
(branche 5 C.I.T.I.) (1) la commission du marché intérie-v.r, con~
pétente au for:.ô., a clér:ügrjé M. J. lllerhaus (démocrate-chrétien, 
Allemagne), comme rapporte-ur. Celui-ci a d.égac:é darcs so:r_ rap
port (2), la portée pratique de la directive, limitée par le 
fait que les activités visées sont souvent exercées par è.es 
services d'Etat ou CGI!1JLl)_n,:m.x, n q_u'elles font l'objet de 
concessions. Le rapporteur admet le maintien de ces restric
tions dans la uesure o~ elles sont opposables tant à l'égard 
des nationaux que des ressortissants des autres Etats ~embres. 
Il se félicite d'a-c:.tre part qne l'Exécutif trai-';;e l'activité 
dans le secteur du gaz comme un tout, et qu'il ait engloté à 
cet effet dans le pro jet le transport du. gaz par pipe-lines 
dont la libération n'est prévue qu'au cours de la troisième 
étape de la périoè.e transitoire. Comme l'a souligné la commis
sion de l'énergie, consultée pour avis, cette initiative :perrr:et 
ure action ~olitique PuropéeLLe dans le domaine énergétique. Le 
rapporteur s'est étonné, en ce qui concerne la coordinatic:l des 
condit~ons d'accès aux activités visées par la directive, d'une 
référence à la politique énergétique commune qui laisse er.;tendre ----------------------------------------------------------------
(1) C.I.T.I.: Classement International par Type d'Industrie. 

(2) Doc. n° 32, 1965-I966. 
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que cette coordination ne pourrait pas avoir lieu dans un pro
che avenir. La cow~ission de la protection sanitaire, égale
ment consultée pour avis, n'a présenté aucune observation. 

Dans une résolu ti on adoptée le 12 mai I965 , le 
Parlement approuve la proposition de directive élaborée par 
l'Exécutif tant parce qu'elle complète les mesures cow~nau
taires déjà décidées dans le domaine de la liberté d'établis
sement qu'en raiscn de la création d'un instrument nouveau 
propre à faire progresser la réalisation de la politique éner
gétiq"LJ_e commune. Il souhaite ensui te que l'Exécutif entrepren
ne da~s les plus brefs délais l'examen du probJèffie de la coor
dination des conditions d'accès et d'exercice des activités 
visées par la directive. Il propose enfin de modifier l'article 
8 de la proposition de directive, afin de préciser les délais 
dars lesquels doit er:.trer eL: vigu_eur la directive et doivent 
être communiquées à l'Exécutif les mesures prises par les Etats 
pour s'y confornier. 
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13 - Le régime applicable à certains froduits transformés origi
naires des pays et territoires d outre-mer 

Au cours de sa séance du 12 mai le Parlement a examiné le 
rapport de M. Angioy (libéral, I~alie) (1) sur la proposition de 
la Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 112/1964-1965) con
cernant un règlement relatif au régime applicable à certains 
produits transformés, origina+res des Etats africains et malga
che associés et des pays et territoires d'outre-mer. 

Cette proposition de règlement présentée par la Commis
sion de la C.E.E. a pour objet d'arrêter pour les importations 
de produits transformés à base de céréales et de riz une régle
mentation durable dans le cadre général d'un régime spécial ap
plicable à tous les produits originaires des Etats, pays et 
territoires d'outre-mer associés. 

Le rapporteur rappelle que les dispositions prévues par 
la proposition de règlement doivent être prises conformément à 
l'article 11 de la Convention de Yaoundé qui prévoit que dans 
la détermination de sa politique agricole commune et du régime 
des importations communautaires de produits agricoles, la Com
munauté "prend en considération les intérêts des pays associés". 

La proposition de règlement a pour but de donner une nou
velle application au principe de la "prise en considération" des 
intérêts des pays associés en ce qui concerne les produits trans
formés à base de céréales et de riz. Le rapporteur étudie dans 
quelle mesure cette proposition répond aux exigences déjà men
tlonnées et assure dans la pratique des possibilités suffisantes 
d'écoulement aux producteurs des Etats et des pays associés. Pour 
cela, il examine brièvement l'importance des produits en ques
tion dans les exportations des pays associés et par rapport à la 
production et aux importations des produits amylacés à l'inté
rieur de la Communauté, et en quels termes se pose actuellement 
le problème des importations de ces produits en se référant aux 
règles qui, dans le cadre de la politique agricole commune, ont 
déjà été arrêtées pour le régime du marché communautaire des 
céréales et du riz. 

Cet examen amène le rapporteur à proposer une modifica
tion à la proposition de règlement afin que soit réservée la pos
sibilité de prendre de nouvelles mesures portant sur l'importa
tion dans la C.E.E. de fécule de manioc en provenance des pays 
associés si de graves perturbations devaient se produire dans ce 
secteur. 

Au nom de la Commission de la C.E.E. M. Levi Sandri décla
re que celle-ci tiendra compte des observations présentées par 
le rapporteur. 

Dans la résolution adoptée par le Parlement, celui-ci ex
prime un avis favorable sur la proposition de règlement compte te
nu de la proposition de modification demandée par le rapporteur. 

\1) Doc. 72, 64/65 
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14 - Les répercussions de la fusion des exécutifs sur la sécu
rité, l'hygiène du travail et la protection sanitaire dans 
la Communauté européenne 

Le 12 mai le Parlement a examiné le rapport de M. Pêtre 
(démocrate-chrétien, Belgique) (l) sur les répercussions de la 
fusion des exécutifs sur les problèmes de la sécurité, de l'hy
giène du travail et de la protection sanitaire dans le cadre des 
Communautés européennes. Après avoir souligné que la fusion des 
exécutifs n'est que le prélude de la fusion des Communautés, le 
rapporteur constate que la concentration des activités des Com
munautés que la commission de la protection sanitaire s'efforce 
d'obtenir dans les domaines qui relèvent de sa compétence, ne 
peut être réalisée que de manière progressive. La fusion des 
exécutifs marque un premier pas dans cette voie. Elle n'appelle 
pas encore la refonte des traités de Paris et de Rome en un 
traité européen unique. 

Le rapporteur étudie la situation actuelle dans le domai
ne de la protection sanitaire et de la sécurité du travail et 
rappelle que les trois exécutifs en place ont des compétences 
différentes dans le domaine de la protection sanitaire et dans 
celui de la sécurité et de l'hygiène du travail. La Haute Auto
rité de la C.E.C.A. et la Commission de l'Euratom ont reçu des 
pouvoirs plus étendus que la Commission de la C.E.E., ceci res
sort de l'étude des dispositions des traités de Rome et de Paris. 

Le rapporteur fait des propositions visant à la rationa
lisation de la politique européenne en matière de santé et de 
sécurité dans le cadre de la fusion des exécutifs. Il serait 
utile et même indispensable que dans le cadre de la simplifica
tion de la structure institutionnelle des Communautés européen
nes et de la création d'un exécutif unique, soient également 
jetés les fondements de l'harmonisation des prescriptions sur la 
protection sanitaire et la sécurité contenues dans les trois 
traités européens. 

La commission est d'avis que la future Haute Commission 
devra détenir suffisamment de pouvoirs pour préparer une politi
que harmonieuse en matière de protection sanitaire et de sécuri
té et pour la mettre en oeuvre après la fusion des Communautés. 
Les moyens doivent lui être procurés qui lui permettent de s'en
gager plus avant dans cette voie. Cette harmonisation doit se 
faire vers le haut : le pays dont les dispositions sont les plus 
sévères et qui a accumulé le plus d'expérience devra servir 
d'exemple et les autres Etats membnes auront à aligner leur lé
gislation sur la sienne. 

Pour le rapporteur il est évident que la première mesure 
à prendre dans le caare de la fusion des exécutifs est de donner 
à l'exécutif unique les instruments lui permettant, notamment par 
l'élargissement des moyens d'action et des pouvoirs de l'Organe 
permanent pour la sécurité dans les mines de houille, de trouver 
aans tous les secteurs d'activité minière une solution optimale 

(l) Doc. 13, 65/66 
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au problème de la sécurité qui se fonde sur les plus récentes 
découvertes résultant de l'évo~ution technique. 

La commission de la.protection sanitaire estime également 
qu'il est indispensable que l'exécutif unique s'occupe également 
de l'harmonisation des prescriptions et des mesures de sécurité 
nationale en vigueur dans les autres secteurs industriels de la 
Communauté. 

Enfin, il est parfaitement possible, sinon souhaitable, 
de prendre dans le domaine de la protection sanitaire, de la 
sécurité et de l'hygiène du travail certaines mesures d'urgence 
tendant ~conférer à !~exécutif unique, dans le cadre des com
pétences de la C.E.E., des pouvoirs plus étendus que ceux attri
bués actuellement à la Commission de la C.E.E. 

Au nom du groupe socialiste, M. Troclet (Belgique) se dé
clare entièrement d'accord avec les observations présentées par 
le rapporteur et approuve la proposition de résolution. 

M. Dichgans (démocrate-chrétien, Allemagne) approuve l'en
semble du rapport, mais estime qu'il faut laisser la Commission 
unique organiser ses services comme elle l'entendra. En consé
quence il s'abstiendra sur le point cinq de la proposition de 
résolution. 

M. Levi Sandri, vice-président de la Commission de la 
C.E.E., M. Margulies, membre de la Commission de l'Euratom et 
M. Copp~ vice-président de la Haute Autorité de la C.E.C.A., ont 
souligné l'importance du rapport présenté par la commission de 
la protection sanitaire. Les recommandations contenues dans ce 
rapport seront une utile base de travail pour la future Commis
sion unique laquelle ne modifiera pas les pratiques utilisées 
jusqu'ici, mais bien au contraire devra mettre sur pied une orga
nisation de la sécurité de l'hygiène du travail et de la protec
tion sanitaire permettant de couvrir toutes les sphères d'activi
té des trois Communautés. 

Dans la résolution le Parlement insiste sur la nécessité 
de mettre la future Haute Commission européenne en état de mener, 
dans le cadre de la simplification de la structure institution
nelle des Communautés européennes, une politique harmonieuse en 
matière de protection sanitaire et de sécurité au niveau commu
nautaire. A cet effet, il invite les Conseils à charger la Com
mission européenne de l'organisation d'une aide communautaire en 
cas de catastrophe de toute nature; à donner à l'exécutif unique 
les instruments lui permettant, par l'élargissement des moyens 
d'action et des compétences de l'actuel Organe permanent pour la 
sécurité dans les mines de houille, de trouver une solution opti
male au problème de la sécurité dans tous les secteurs d'activité 
minière; à confier au futur exécutif, le soin de veiller à l'har
monisation des prescriptions nationales en matière de sécurité 
du travail dans les secteurs industriels de la Communauté parti
culièrement exposés aux risques d'accidents; à autoriser l'exé
cutif unique à prendre des mesures d'urgence au niveau européen 
dans les cas et dans la mesure où elles paraissent indispensa
bles dans l'intérêt même de la santé et de la sécurité de la 
main-d'oeuvre et des populations de la Communauté. 

- 59 -



Le Parlement européen 

Le Parlement désapprouve formellement le moindre recul 
qui pourrait résulter du fait qu'au cours de la fusion des exé
cutifs et des Communautés, on procéderait à une harmonisation 
"vers le bas" des traités européens. 

15 - La politique nucléaire de la Communauté 

Le 13 mai a été discuté le deuxième rapport complémentai
re de M. Pedini (démocrate-chrétien, Italie) (1) sur l'état de 
réalisation du programme de recherches d'Euratom, présenté au 
nom de la commisssion de la recherche et de la culture. 

Ayant eu connaissance, avant la présentation de son rap
port, de ce que le Conseil de ministres était parvenu dans la 
matinée, à Bruxelles, à un accord sur le deuxième programme 
quinquennal d'Euratom, M. Pedini a invité les représentants de 
la Commission d'Euratom à faire les déclarations qui, à son 
avis, donneraient aux nébats un cours bien différent de celui 
prévu. 

Donnant suite à cette demande, M. Sassen, membre de la 
Commission d'Euratom, a illustré la portée de l'accord en décla
rant que celui-ci traduit clairement une volonté politique una
nime de faire progresser et d'intensifier l'action commune dans 
le domaine énergétique. L'accord réalisé, a souligné l'orateur, 
implique une contribution importante au programme de recherche, 
favorisant la création de nouveaux centres communs qui facilite
ront la confrontation dans le domaine des recherches nucléaires 
entre actions nationales et programmes communautaires, permet
tant ainsi de réaliser, dans les années à venir, un programme 
commun mieux coordonné et surtout mieux adapté à l'évolution ra
pide des recherches nucléaires et au développement industriel. 

M. Pedini s'est félicité de l'accord réalisé qui permet à 
l'Euratom de reprendre ses activités et fait renaître la confian
ce dans le travail que les techniciens et les savants accomplis
sent dans les centres de recherche. Il a fait observer que tout 
ceci a été possible en raison surtout de la bonne volonté mani
festée par un des pays (l'orateur fait allusion à l'Italie) de 
ne pas voir uniquement l'intérêt national. En effet, le gouver
nement italien a abandonné ses revendications incontestablement 
justifiées pour permettre la reprise de l'activité du centre de 
recherche d'Euratom. 

Examinant ensuite la question de la révision du programme 
de recherche d'Euratom, M. Pedini, tout en approuvant 1 1 augmenta
tion des crédits pour les établissements nucléaires d 1 Ispra, 
Carlsruhe et Petten, n'en a pas moins montré son inquiétude du 
fait que c'est justement par suite de cette augmentation qu'a 
été discriminé le financement de l'enseignement qui revêt, pour 
l'avenir nucléaire de l'Europe, une importance considérable. En 
effet, si l'on a, d'une part, augmenté les crédits mis à la dis
position du centre de recherche, surtout en ce qui concerne les 

(l) Doc. n° 41/1965-66 
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experlences futures, on a, d'autre part, réduit les crédits des
tinés aux expériences portant sur les réacteurs actuellement 
utilisés, c'est-à-dire à la recherche en vue de l'activité pré
sente. Le rapporteur a déclaré que l'Euratom ne peut pas être 
qu'un centre de recherche au niveau européen, orienté vers l'ave
nir, mais qu'il doit également suivre l'état actuel de la pro-
duction de l'énergie électre-nucléaire et provoquer la création 
d'industries publiques et privées susceptibles d'accroître la 
construction-de centrales de ~açon à donner à l'Europe une capa
cité productive qui pèse également dans les rapports avec les 
autres marchés mondiaux. 

En conclusion de son exposé, M. Pedini a de~andé, égale
ment au nom de la commission de la recherche et de la culture, 
l'ajournement de la résolution proposée, étant donné qu'à la 
lumière de la nouvèlle situation créée par l'accord réalisé à 
Bruxelles au Conseil de ministres d'Euratom, il est nécessaire 
que la commission compétente réexamine le problème. 

Au cours de la discussion qui s'est ensuite ouverte, 
M. Battistini (démocrate-chrétien, Ttalie) s'est rallié aux 
idées exprimées par M. Pedini en contestant à l'Euratom l'auto
rité nécessaire pour créer dans la Communauté une puissance nu
cléaire qui puisse atteindre progressivement le niveau des gran
des puissances nucléaires. L'orateur a, en particulier, évoqué 
les conséquences nuisibles que peut avoir l'orientation suivie 
par la politique d'Euratom qui accorde une place plus importante 
aux réacteurs rapides et consacre moins d'attention à l'étude et 
au perfectionnement technologique des réacteurs thermiques uti
lisés actuellement dans l'industrie et des réacteurs à eau lour
de qui le seront probablement dans un proche avenir. Selon 
M. Battistini, cette politique risque en effet d'avoir deux con
séquences particulières. D'une part, étant donné que l'énergie 
nucléaire sera produite industriellement au cours des quinze ou 
vingt prochaines années par des réacteurs thermiques du type 
actuellement en exploitation et que l'Euratom a réduit ses enga
gements en ce qui concerne la recherche sur ce type de réacteurs, 
un vide partiel ou total peut se créer à brève échéance dans la 
production européenne, vide qui sera vraisemblablement comblé 

r par l'industrie des Etats-Unis, soit directement, soit par l'in
termédiaire d'industries associées à la Communauté. D'autre part, 
le type de recherches adopté portant principalement sur les réac
teurs de l'avenir et étant de niveau très élevé, requiert des 
moyens très perfectionnés et onéreux, ce qui a pour conséquence 
que l'Euratom ne peut rechercher une collaboration en vue de cet
te recherche que dans les régions de la Communauté plus évoluées 
dans le domaine nucléaire. Tout ceci, a ajouté l'orateur, ne 
fait qu'accroître les déséquilibres existant dans le secteur nu
cléaire et va à l'encontre de la philosophie des traités de Rome 
qui mentionnent explicitement au nombre des objectifs politiques 
l'atténuation des inégalités dans le développement technico
économique des différentes régions de la Communauté. 

M. Terrenoire (U.D.E., France), président de la commission 
parlementaire de la recherche et de la culture, se félicite des 
résultats obtenus et se rallie à l'opinion du rapporteur, 
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M. Pedini, en insistant en outre sur l'impossibilité qu'il y a 
pour sa commission à se prononcer sur cet accord qui, m@me s'il 
a le caractère d'un compromis, est l'expression d'unè volonté 
politique commune des Six. 

Intervenant dans le débat, M. De Groote, membre de la 
Commission d'Euratom, a fait remarquer à M. Pedini qu'il n'était 
pas exact de dire que la Commission d'Euratom pourrait, grâce à 
la décision de Bruxelles, reprendre son activité, car l'Exécutif 
n'a jamais interrompu son activité et a accepté le risque de la 
poursuivre même alors qu'on attendait qu'une décision soit prise. 
Partageant les regrets exprimés par la commission de la recher
che et de la culture en ce qui concerne les réductions de cré
dits dans le domaine de l'enseignement, l'orateur a déclaré que 
ce secteur ne serait pas perdu de vue, mais qu'il ferait l'objet 
d'un examen dans le cadre du programme de recherches. Analysant 
ensuite la question de la fusion des Exécutifs, M. De Groote 
a tenu à réaffirmer que l'Euratom, fier de ses caractéristiques 
propres, accorde une grande importance à ce que l'expérience 
acquise au cours d'années d'intense activité ne soit perdue ni 
pour l'Exécutif, ni pour la fusion des Communautés. 

Après une intervention de M. Sassen qui a répondu aux 
questions posées par les orateurs précédents et de M. Sabatini 
(démocrate-chrétien, Italie), qui a soulevé le problème de 
l'incertitude pesant notamment sur le personnel travaillant au 
centre nucléffire d 1 Ispra et a demandé à l'exécutif d'étudier 
cette question, le Parlement européen a décidé à l'unanimité de 
renvoyer cette question à la commission compétente pour permet
tre la mise à jour de la résolution présentée. 

16 - La sécurité sociale des agents auxiliaires des Communautés 
européennes 

Consultée par la Commission de la C.E.E. sur un projet de 
règlement complétant les ~èglements n°s 3 et 4 du Conseil sur la 
sécurité sociale des travailleurs migrants et visant à clarifier 
la situation des agents auxiliaires des Communautés, le Parlement 
a rendu son avis, au cours de la session de mai, sur la base d'un 
rapport présenté par M. Tomasini (Union démocratique européenne, 
France), au nom de la commission sociale (1). 

L'agent auxiliaire est un agent dont le contrat est limi
té dans le temps. Jusqu'à présent, sa situation, en matière de 
sécurité sociale, était régie par l'article 70 du Statut des 
fonctionnaires. La formulation de cet article n'étant pas claire, 
la Commission de la C.E.E. a décidé d'y remédier. Deux alterna
tives se présentaient à elle pour ce faire : soit réviser l'ar
ticle 70 des fonctionnaires, soit inclure les agents auxiliaires 
au bénéfice des règlements nos 3 et 4. La Commission exécutive 
a opté pour la deuxième solution, étant donné les lenteurs de la 
procédure de révision du Statut des fonctionnaires. 

(1) Doc. 29, 1965-1966 
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La commission sociale constate avec satisfaction que la 
proposition de règlement de 1 1 E~écutif a pour but de préciser 
formellement les choix qui sont laissés à l'auxiliaire quant au 
régime de sécurité sociale auquel il souhaite être assujetti, à 
savoir : celui du pays de sa dernière affiliation, celui de son 
pays d'origtne, ou encore celui de son lieu de travail. Le droit 
d'option doit être exercé lors de la conclusion du contrat d'en
gagement. Ces précisions sont opportunes, estime M. Tomasini, car 
elles lient plus efficacement les institutions de sécurité so
ciale des Etats membres. D'autre part, la situation des agents 
auxiliaires étant analogue à celle de certaines catégories de 
travailleurs occupés dans des postes diplomatiques ou consulai
res dont le régime est soumis aux règlements n°s 3 et 4 en ma
tière de sécurité sociale, il semble judicieux de les inclure au 
bénéfice de ces règlements, qui forment pour les travailleurs 
des six pays de la Communauté une véritable charte des droits en 
matière de sécurité sociale. 

En conclusion, la commission sociale émet un avis favora
ble sur la proposition de règlement de la Commission de la C.E.E. 
Toutefois, elle tient à faire remarquer que cet avis favorable 
ne doit pas être interprété comme un encouragement aux institu
tions compétentes à perpétuer la situation actuelle, qui consis
te trop souvent à employer des agents auxiliaires pour des tâches 
permanentes. D'autre part, elle prend acte avec satisfaction du 
fait que les règlements n°s 3 et 4, qui ont été modifiés et com
plétés pour une multitude de nouveaux règlements, seront prochai
nement révisés afin de regrouper en un seul texte global toutes 
les dispositions qui régissent actuellement la sécurité sociale 
des travailleurs migrants dans la Communauté. 

Le Parlement européen adopte alors une résolution (1), 
dans laquelle il donne son approbation à la proposition de règle
ment de la Commission exécutive. 

17 - Les aspects sociaux de la fusion des exécutifs des 
Communautés 

Au cours de sa séance du 13 mai, le Parlement a entendu 
un rapport de M. Léon Eli Troclet (socialiste, Belgique), pré
senté par Mr Storch (démocrate-chrétien, Allemagne), remplaçant 
le rapporteur, au nom de la commission sociale sur les aspects 
sociaux de la fusion des Exécutifs des Communautés (2). 

La fusion des Commissions exécutives des trois Communau
tés - décidée par le Traité du 8 avril 1965 - soulève des pro
blèmes particulièrement complexes. En effet, il s'avère presque 
impossible de dissocier les questions de structure, de compé
tence et de fond relatives au fonctionnement des organes exécu
tifs. Le Traité du 8 avril se borne, il est vrai, à confier à 
un seul Conseil des Ministres et à une seule Commission la ges
tion des trois traités momentanément maintenus, mais par la 

(1) Résolution du 13 mai 1965 
(2) Doc. 38, 1965-1966 
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fusion des exécutifs tous les problèmes de la fusion des traités 
se trouvent pratiquement posés. En effet, bien que le traité ins
tituant un Conseil unique et une commission unique des Communau
tés européennes ne touche pas à des questions de fond et de com
pétence et n'entrafne pas dans l'immédiat une refonde des trois 
traités, on comprendrait difficilement une inégalité entre les 
régimes des travailleurs du charbon et de l'acier d'une part, et 
des travailleurs des autres secteurs économiques d'autre part, 
sauf lorsqu'elle est due à des caractères spécifiques. 

Après avoir déclaré qu'elle est unanimement acquise au 
principe politique de la fusion, mais qu'elle veillera au respect 
des engagements sociaux qui étaient à l'origine des Communautés, 
la commission sociale examine dans le détail l'aspect institu
tionnel du Traité signé le 8 avril 1965. Au sujet de la composi
tion de la Commission exécutive, elle regrette très vivement 
l'abandon du principe de cooptation d'un membre issu des organi
sations de travailleurs. Elle estime de très mauvais augure le 
refus par le Conseil des Ministres d'étendre la compétence de 
l'Organe Permanent à l'industrie sidérurgique. Le rapport souli
gne en outre la nécessité d'organiser, dès la mise en vigueur du 
Traité du 8 avril, et dans la perspective de la fusion des Com
munautés, des contacts entre le Comité consultatif de la C.E.C.A. 
et le Comité économique et social de la C.E.E. Il s'élève contre 
toute formule qui, dans le nouveau régime atténuerait le rôle 
des Commissions mixtes et déclare qu'une saine politique sociale 
doit tendre à associer toujours plus étroitement ies organisa
tions syndicales à l'oeuvre de la construction de l'Europe. En
f;n, la commission sociale exprime le désir que les rapports 
entre le Comité économique et social de la C.E.E., le Comité con
sultatif de la C.E.C.A. et le Parlement soient améliorés et sys
tématisés et rappelle sa revendication fondamentale d'un élargis
sement des pouvoirs du Parlement européen. 

Passant aux problèmes financiers et à leurs conséquences 
sociales, la commission demande que l'indépendance dont jouis
sait la Haute Autorité soit, sans être écornée, transférée à la 
Commission unique, car la politique sociale doit, en ordre prin
cipal sinon exclusif, être assurée par des fonds propres. 

Le Traité du 8 avril ne modifie en rien les compétences 
ni les pouvoirs des Communautés. Ici pourtant se pose le problè
me de la divergence entre les compétences et les pouvoirs des 
trois Communautés. D'une façon générale on constate que, pour 
s'en tenir aux seuls exemples de la C.E.C.A. et de la C.E.E., 
la Commission exécutive de chacune de ces deux Communautés dis
pose, selon les cas, de plus de compétences et de pouvoirs que 
l'autre. Peut-on dès lors, échapper aux problèmes de l'unifica
tion dans ce domaine ? Le rapport pense que non. 

Le degré global de compétence à attribuer au futur exécu
tif unique sera nécessairement fonction d'une option politique. 
Pour cette option en matière de politique sociale, la commission 
sociale énumère quatre positions : les positions conservatrice, 
minimaliste, supérieure, optimale ou progressiste. Les positions 
"conservatrice" (transmission pure et simple des compétences et 
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pouvoirs actuels) et "minimaliste" (nivellement par le bas) se
raient contraires, selon elle, à l'esprit des traités axés sur 
l'égalisation dans le progrès.· La solution "supérieure", consis
tant à étendre à tous les domaines sociaux la compétence et les 
pouvoirs au niveau le plus large reconnu à l'une des trois Com
missions (nivellement par le haut) constituerait évidemment un 
progrès, mais présente l'inconvénient politique de négliger 
l'expérience acquise jusqu'à présent par les Communautés. Aussi 
la commission sociale se prononce-t-elle pour la solution "opti
male" c'est-à-dire "progressite" qui comporterait tous les élé
ments de la solution "supérieure", mais élargirait considérable
ment la compétence ratione materiae et devrait prévoir le recours 
aux instruments juridiques les plus efficaces pour réaliser une 
intégration européenne réelle. 

Poursuivant son étude sur les aspects sociaux de la fu
sion des exécutifs, la commission sociale insiste sur la nécessi
té d'une politique communautaire de l'emploi comme corollaire du 
principe de la libre circulation des travailleurs à travers la 
Communauté. Cette politique de l'emploi présuppose la réforme du 
Fonds social et soulève également les problèmes de la formation 
professionnelle, de la sécurité sociale des travailleurs migrants, 
de la politique du logement, voire de la politique régionale. 

Il est incontestable que la politique sociale des Commu
nautés est en retard par rapport aux autres secteurs de l'inté
gration européenne. Or, au moment de prendre un nouveau départ à 
la suite de la fusion des exécutifs, les expériences faites 
jusqu'à présent par la pratique des traités, notamment du traité 
C.E.C.A .. pourront servir à jeter les bases d'une politique so
ciale élargie. De toutes façons il faut affirmer bien clairement 
que ni le Parlement européen, ni la classe des travailleurs n'ad
mettraient que l'on touche à ce qui est d'ores et déjà acquis 
dans ce domaine. 

Ayant ainsi défini les grandes lignes d'une politique so
ciale efficace, la commission sociale se livre à un examen appro
fondi des principales dispositions des traités consacrées aux 
questions sociales particulières telles que la libre circulation, 
les régimes de sécurité sociale, l'emploi et la reconversion, 
la protection des rémunérations, la formation professionnelle, 
l'échange de jeunes travailleurs, l'égalité des salaires mascu
lins et féminins, la sécurité du travail, les congés payés, le 
rapprochement des législations. De cet examen, la commission tire 
la conclusion que la fusion organique peut difficilement être 
dissociée de toute répercussion sur le fond des compétences et 
des pouvoirs, dans certaines matières du moins, et notamment en 
fonction du régime financier nouveau imposé aux secteurs charbon 
et acier. La commission sociale ajoute que, s'il n'appartient pas 
au Parlement européen de négocier les dispositions du traité qui, 
le moment venu, doit réaliser la fusion des Communautés, ce trait~ 
pourtant, s'accomodera parfaitement d'une large consultation du 
Parlement européen. c'est précisément dans le domaine de la poli
tique sociale que cette consultation revêtira une importance tou
te particulière. 

Intervenant dans le débat au nom du groupe socialiste, 
M. Dehousse (Belgique) regrette que la Commission unique ne 
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comprenne plus de membre syndicaliste coopté. Il insiste pour que 
l'oeuvre de la Haute Autorité en matière de reconversion et de 
réadaptation soit poursuivie et souligne à ce propos la néces
sité pour l'Exécutif de disposer de moyens institutionnels et 
financiers adéquats. Enfin, il souhaite que le début d'institu
tionnalisation du Comité des Représentants permanents que l'on 
constate actuellement ne soit pas maintenu et invite les négo
ciateurs du futur traité de fusion des Communautés à consulter 
le Parlement avant de prendre des décisions en matière sociale. 

M. Dichgans (démocrate-chrétien, Allemagne) met en garde 
contre une harmonisation des systèmes de sécurité sociale qui 
consisterait en un alignement général sur les dispositions les 
plus favorables : ceci aboutirait à paralyser la production et à 
diminuer la marge des ressources dont le travailleur peut dispo
ser librement. D'ailleurs il ne devrait y avoir de politique so
ciale européenne que dans les seuls domaines où des solutions 
nationales isolées sont insuffisantes, mais chaque Etat membre 
devrait être conscient de la nécessité de résoudre lui-même ses 
problèmes sociaux, notamment en matière de logement et de recon
version. Enfin, M. Dichgans conteste le droit des syndicats 
d'avoir un représentant au sein de l'Exécutif unique ; le Traité 
C.E.E. ne prévoyait pas une telle représentation, et pourtant, 
il couvre des millions de travailleurs. Pourquoi d'autres caté
gories sociales - les agriculteurs, oar exemple - ne demande
raient-elles pas aussi-d'être représentéef? Selon l'orateur, ce 
serait là un retour à une Europe corporative, alors que le but 
poursuivi est la création d'une Europe politique. A ceci, 
M. Dehousse répond que, précisément, la représentation syndicale 
est une question politique et qu'il s'agit de réduire la méfian
ce des syndicalistes et de les associer à l'oeuvre commune d'in
tégration. 

M. Sabatini (démocrate-chrétien, Italie), Mme Elsner (so
cialiste, Allemagne), M. Storch (démocrate-chrétien, Allemagne), 
approuvent les conclusions du rapport de la commission sociale 
et en soulignent certains points particuliers. 

Le vice-président de la Haute Autorité, M. Coppé, indique 
que la Haute Autorité a défendu la thèse d 1 un membre syndicalis
te coopté au sein de l'Exécutif unique devant le Conseil de mi
nistres, ma~s qu'elle n'y a pas rencontré d'appui. Il faudra 
être attentif, lors de la fusion des Communautés, à conserver 
les avantages sociaux garantis par le Traité C.E.C.A. 

M. Levi Sandri, vice-président de la Commission de la 
C.E.E •. s'associe à la thèse de la commission sociale, selon la
quelle une harmonisation des moyens de politique sociale prévus 
par les trois traités est nécessaire. Il faudra notamment défi
nir une politique commune de l'emploi et coordonner les mesures 
prévues dans le domaine de la formation professionnelle. Enfin, 
il est indispensable d'associer les travailleurs à la formation 
de l'Europe. 

En conclusion du débat, la commission sociale soumet au 
P~rlement - ~ui l'adopte - une proposition de résolution (1). 
TI)-Rèsüïütiün-aü-ï3-mai-ï§65 __ _ 
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Dans cette résolution le Parlement demande à l'Exécutif unique 
ainsi qu'au Conseil de faire rapport devant lui sur les problè
mes de la politique sociale à résulter de la fusion. Il insiste 
sur la nécessité de définir dans le cadre du traité de la fusion, 
une politique sociale communautaire dynamique, qui se fonde sur 
des moyens juridiques et financiers appropriés. Enfin, il deman
de instamment que le Parlement européen soit consulté préalable
ment à la signature du traité sur la fusion des Communautés, 
afin qu'il soit en mesure de formuler en temps utile des sugges
tions constructives. 

18 - La protection sanitaire contre les dangers résultant des 
radiations ionisantes 

Le 13 mai 1965, le Parlement a entendu un rapport présen
té par M. Santero (démocrate-chrétien, Italie), au nom de la 
commission de la protection sanitaire sur une proposition de di
rective de la Commission de l'Euratom, portant révision des nor
mes de bases relatives à la protection sanitaire de la popula
tion et des travailleurs contre les dangers résultant de radia
tions ionisantes (1). 

Les normes de base, arrêtées en 1959, visent à limiter 
les dangers causés aux personnes par les radiations ionisantes. 
Elles s'appliquent à la production, au traitement, à la manipu
lation, à l'utilisation, au stockage, au transport et à l'élimi
nation des substances radioactives naturelles et artificielles 
et à toute :autre activité qui implique un danger résultant des 
radiations ionisantes. Elles prescrivent des mesures efficaces 
pour garantir le respect des limites fixées et pour réduire au 
minimum les effets nocifs ré sul tant d'un dépassement des li mi tes. 

A deux reprises déjà, le Parlement a été appelé à donner 
son avis au sujet de modifications à apporter aux normes de base 
et il a recommandé à la Commission de l'Euratom de poursuivre 
sans relâche l'examen des effets nocifs des radiations, afin de 
pouvoir réviser ou compléter les normes de base dès que cela 
apparaîtra nécessaire. 

La commission de la protection sanitaire, après avoir rap
pelé que la modification sur laquelle le Parlement est consulté 
actuellement a pour origine une lettre adressée par le Ministre 
fédéral allemand de l'énergie atomique à la Commission de l'Eu
ratom, approuve la proposition qui lui est soumise. En effet, 
elle estime que cette proposition tient compte des données scien
tifiques récentes ainsi que de l'expérience acquise au cours des 
dernières années dans l'application des normes de base et qu'elle 
améliore sensiblement, en particulier dans le secteur des "irra
diations exceptionnelles", les normes initiales. Toutefois, elle 
regrette que le projet de directive ne prescrive pas dans quel 
délai les Etats membres devront modifier leurs dispositions lé
gislatives, réglementaires et administratives, ou arrêter de 
nouvelles dispositions pour la mise en vigeur de la nouvelle 

(1) Doc. 28, 1965-1966 
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directive. La commission de la protection sanitaire propose donc 
d'insérer dans la proposition de directive un article disposant 
que, 11 dans un délai d'un an à compter de la notification de la 
directive 11

, les Etats membres mettront en vigueur les modalités 
d'application nécessaires et en informeront immédiatement la 
Commission de l'Euratom. 

Répondant au rapporteur, M. Margulies, membre de la Com
mission de la C.E.E.A., l'a remercié pour le soutien que sa com
mission apporte à l'Exécutif dans sa tâche et a rappelé que la 
procédure de révision des normes de base ne doit pas être accom
plie dans la précipitation. 

Le Parlement a alors adopté une résolution (1), qui re
prend les grandes lignes du rapport, ainsi qu'un amendement pré
senté par le rapporteur et visant à clarifier le texte. 

19 - L'aviation civile et la politique commune des transports 

La commission des transports a pris l'initiative d'élabo
rer un rapport (2) sur l'aviation civile dans la Communauté, 
secteur des transports qui est resté jusqu'à présent, tout comme 
la navigation maritime, étranger à la politique des transports 
de la C.E.E. 

Dès 1961, le Parlement s'était prononcé pour l'intégra
tion des transports aériens dans la politique des transports de 
la Communauté. 

Le rapporteur, M. Drouot L'Hermine (U.D.E., France), in
siste pour que le Conseil soit saisi à bref délai du problème de 
la politique commune en matière de navigation aérienne. 

Dans le premier chapitre, le rapporteur de la commission 
des transports analyse le problème de la compétence de la C.E.E. 
en matière de navigation aérienne. Le Parlement européen s'est 
déjà prononcé antérieurement dans le sens de la compétence de la 
Communauté. Il résulte des déclarations qu'elle a faites au cours 
des dernières années que la Commission de la C.E.E. a également 
adopté ce point de vue. Le Conseil, quant à lui, a une attitude 
différente. Il interprète le traité de façon restrictive. Cette 
divergence d'interprétation des dispositions du traité entre or
ganes communautaires d'une part et Etats membres d'autre part 
est préjudiciable, selon le ravport, au développement harmonieux 
des activités économiques de 1 ensemble de la Communauté. 

Si cette situation s'éternisait, l'Exécutif devrait de
mander à la Cour de Justice de statuer à titre préjudiciel. 

Depuis l'adoption de la résolution de 1961 sur les trans
ports aériens dans la Communauté, certains éléments nouveaux 
sont intervenus, dont le plus important est la reprise de la 
conférence des représentants de quatre des six compagnies aérien
nes nationales des Etats membres, à laquelle les deux autres 

~~~~-~~~~~~-~~-J~~~~~~-~~~~~~~~~ement. 
(1) Résolution du 13 mai 1965 
(2) Doc. 24/1965-66 
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Dès 1963, les gouvernements des Etats membres ont égale
ment tenu des conférences avec les représentants des six compa
gnies (1). Dès ce moment, les négociations, qui tendaient à la 
création d'Air-Union, ont pris un caractère intergouvernemental. 

c'est alors que, selon le ·rapporteur, la Commission de la 
C.E.E. aurait dû réagir. 

Etant donné que le projet de convention comporte des dis
positions concernant la concurrence, la politique commerciale, 
le régime fiscal, matières qui sont également régies par le trai
té de Rome, il convient que l'Exécutif, en tant que ngardienn du 
traité, puisse prendre connaissance du projet. 

Les six gouvernements ne sont d'ailleurs pas encore parve
nus à se mettre d'accord sur le projet de convention. 

La commission des transports insiste pour que des initia
tives de politique commune soient prises en vue de relancer les 
négociations d'Air-Union. 

Les membres du Parlement européen pourraient par exemple 
poser des questions à leur gouvernement national ainsi qu'au 
Conseil de ministres de la C.E.E. En outre, le Parlement devrait 
réitérer ses propositions du 20 décembre 1961. 

La Commission de la C.E.E. peut adresser aux six gouver
nements une recommandation exprimant les légitimes préoccupations 
que lui cause l'existence, en marge de la Communauté, d'un pro
jet de Convention concernant Air-Union. Elle devrait en outre 
proposer une procédure par laquelle ser0nt engagées des négocia
tions sur les'~ispositions appropriéesn à prendre conformément 
à l'article 84-2 du traité. 

Ont participé à la discussion du rapport, outre M. Drouot
L'Hermine, rapporteur, M. Mffller-Hermann (République fédérale, 
au nom du groupe démocrate-chrétien), ainsi que MM. Poher (démo
crate-chrétien, France) et Santero (démocrate-chrétien, Italie), 
Kapteyn (socialiste, Pays-Bas) et Brunhes (libéral, France). 
M. Schaus a pris la parole au nom de l'Exécutif. 

Pour M. Mffller-Hermann, il est indispensable de faire ap
pel au Conseil, qui est l'instance compétente en la matière. 
L'orateur rappelle ensuite que l'objectif d'une politique com
mune des transports est d'assurer une meilleure rentabilité des 
compagnies de navigation aérienne et une organisation plus ra
tionnelle des transports aériens. 

M. Brunhes a présenté un amendement au projet de proposi
tion de résolution, invitant le Conseil à inscrire ce problème à 
l'ordre du jour d'une de ses prochaines réunions en vue de per
mettre que soient rapidement prises les dispositions appropriées 
prévues à 1 1 article 84-2 du traité instituant la C.E.E. 

M. Schaus a déclaré que les négociations en vue de la 
création d 1 Air-Union constituent une réalité que l'on ne peut 
!~~~~~~~-~~-g~~~~!~~-E~!!!!g~~-gui se pose, c'est de savoir si 
(1) Air France, Alitalia, K.L.M., Lufthansa, Luxair, Sabena. 
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les problèmes de l'aviation civile doivent être réglés dans le 
cadre de la Communauté ou bien en marge de celle-ci. L'orateur 
a insisté sur le fait qu'en la matière, la Communauté· est compé
tente en tous points. 

La Commission de la C.E.E. estime que le traité est appli
cable à la navigation maritime et aérienne, sous réserve des 
dispositions spécifiques du titre IV, qui doivent faire l'objet 
d'une décision du Conseil. 

Le représentant de l'Exécutif a rappelé ensuite les ini
tiatives que la Commission a prises en vue d'aboutir à ~a solu
tion du problème et a rejeté les critiques qui avaient été adres
sées à la Commission de la C.E.E. à ce propos. 

Pour terminer, M. Schaus a assuré l'Assemblée que dès 
qu'elle sera en possession du document que préparent les gouver
nements sur les résultats des négociations relatives à la créa
tion d'Air-Union, la Commission de la C.E.E. prendra ses respon
sabilités et agira en conséquence, conformément aux dispositions 
du traité. L'orateur signale en outre que selon les gouvernement& 
la convention d'Air-Union ne contiendra aucune disposition con
traire au traité de Rome. 

Dans la résolution qui reprend l'amendement de M. Brunhes, 
le Parlement demande que des mesures concrètes soient prises au 
niveau communautaire. 

Il est d'avis que la Commission de la C.E.E. doit sans 
plus tarder entreprendre les études économiques et techniques 
déjà demandée~ précédemment par le Parlement, afin d 1 en tirer 
des propositions concrètes à présenter au Conseil, relatives à 
un aménagement communautaire des transports aériens. 

Il demande en outre à la Commission de la C.E.E. de pren
dre toutes autres mesures utiles pour que le Conseil puisse être 
saisi rapidement de propositions concernant la procédure et les 
moyens à employer pour régler, sur la base de l'article 84-2, 
les problèmes afférents aux transports aériens, afin d'arriver, 
pour l'ensemble du secteur des transports, à une véritable poli
tique communautaire conformément à l'esprit du traité instituant 
la C.E.E. 

Pour terminer, il réitère sa demande au Conseil de la 
C.E.E. d'inscrire ce problème à l'ordre du jour d'une de ses 
prochaines réunions en vue de permettre que soient rapidement 
prises les dispositions appropriées prévues à l'article 84-2. 
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L'activité des commissions au mois de mai 

Commission politique (1) 

Réunion du 3 mai 1965 à Bruxelles : En présence de la Haute Au
torité de la C.E.C.A., échange de vues sur les parties du Trei
zième Rapport général et le Rapport politique de la Haute Auto
rité de la C.E.C.A. relevant de la compétence de la commission 
politique. - En présence des trois Exécutifs, échange de vues 
sur les problèmes posés par la fusion desExécutifs en relation 
avec les pouvoirs du Parlement européen et la démocratisation 
des Communautés. 

Réunion du 6 mai 1965 à Paris : Examen et adoption de l'avis de 
M. Illerhaus sur les propositions de la Commission de la C.E.E. 
au Conseil relatives 

I. au financement de la politique agricole commune 
II. aux ressources propres de la Communauté économique euro 

péenne 
III. au renforcement des pouvoirs du Parlement européen. 

Réunion du 10 mai 1965 à Strasbourg : Examen de l'avis établi 
par M. Dehousse sur les parties du Treizième Rapport général sur 
l'activité de la C.E.C.A. relevant de la compétence de la 
commission. 

Commission du commerce extérieur (2) 

Réunion du 31 mai 1965 à Paris : En présence de la Commission de 
la C.E.E., discussion et adoption du projet d'avis sur la propo
sition de la Commission de la C.E.E. relative à un règlement por
tant établissement d'une organisation commune des marchés des 
matières grasses (Rédacteur : M. Kriedemann). -En présence de 
la Commission de la C.E.E., discussion du projet d'avis relatif 
à des dispositions spéciales applicables aux produits oléagineux 
originaires des E.A.M.A. et des pays et territoires d'Outre-mer, 
importés dans la Communauté (Rédacteur : M. Kriedemann). 

Commission de l'agriculture (3) 

Réunion des 4 et 5 mai à Bruxelles : Adoption du projet d'avis 
de M. Vredeling, à transmettre à la commission des budgets et de 
l'administration, sur le financement de la politique agricole 
commune, les ressources propres de la C.E.E. et le renforcement 
des pouvoirs du Parlement européen. 
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En présence de M. Mansholt, vice-président de la Commission de 
la C.E.E., examen et adoption du projet de rapport de M. Lardinois 
sur une proposition de la Commission de la C.E.E. relative à une 
résolution du Conseil concernant l'accélération pour certains 
produits agricoles. 

Echange de vues avec M. Mansholt, vice-président de la Commis
sion de la C.E.E., sur l'organisation du marché mondial des cé
réales. 

Exposé introductif de M. Baas sur un projet de règlement concer
nant les contributions communautaires destinées à promouvoir et 
à faciliter la spécialisation des conseillers des services d'in
formation ou de mutation professionnelle en faveur des personnes 
travaillant en agriculture, 

et sur un projet de règlement relatif à des contributions commu
nautaires en faveur de la rééducation professionnelle des person
nes travaillant en agriculture et désirant se reconvertir à 
l'intérieur de l'agriculture. 

Examen, article par article, de la proposition de règlement re
lative à l'organisation commune des marchés des matières grasses. 

Réunion du 19 mai à Bruxelles : Suite de l'examen d 1 un projet de 
rapport de M. Richarts sur les propositions de la Commission de 
la C.E.E. concernant le secteur des matières grasses végétales. 

Examen d'un projet d'avis de M. Dupont, à transmettre à la com
mission des budgets et de l'administration, sur une proposition 
concernant les dispositions à arrêter par le Conseil en applica
tion de l'article 201 du traité et relatives à l'institution 
d'une taxe sur les matières grasses. 

Examen et adoption d'un avis de M. Dupont, à transmettre à la 
commission pour la coopération avec des pays en voie de dévelop
pement, sur une proposition relative à un règlement prévoyant 
les dispositions spéciales applicables aux produits oléagineux 
en provenance des Etats africains et malgache associés ou des 
pays et territoires d'outre-mer importés dans la Comwunauté. 

Examen et adoption d'un projet d'avis de M. Dupont, à transmettre 
à la commission parlementaire d'association, sur un projet de 
règlement relatif aux importations de matières grasses en prove
nance de Grèce. 

Adoption d'un avis de M. Baas, à transmettre à la commission so
ciale, sur une proposition de règlement concernant les contri
butions communautaires en faveur de la rééducation profession
nelle des personnes travaillant en agriculture et désirant se 
reconvertir à l'intérieur de l'agriculture. 

Commission sociale (4) 

mal a Bruxelles : Suite de l'examen du projet d'avis 
sur les chapitres sociaux du XIIIe Rapport général 

de la Haute Autorité de la C.E.C.A. 
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Examen de deux projets de règlements de la Commission de la 
C.E.E. au Conseil concernant des contributions communautaires 
en faveur de la rééducation professionnelle des personnes tra
vaillant dans l'agriculture et désirant se reconvertir à l'inté
rieur de l'agriculture et en faveur de la formation de conseil
lers agricoles (Rapporteur : M. Sabatini). 

Réunion du 20 mai à Bruxelles : Adoption du projet de rapport 
de Mme Elsner sur les propositions de règlements visant à ac
croftre l 1 ef~icacité des interventions du Fonds social européen. 

Examen du projet de rapport de M. Sabatini sur une proposition 
de règlement concernant des contributions communautaires en fa
veur de la rééducation professionnelle des personnes travaillant 
dans l'agriculture et désirant s'y reconvertir. 

Réunion du 24 mai à Luxembourg : Suite de l'examen du rapport de 
M. Sabatini. 

Réunion du 28 mai à Bruxelles : Adoption du projet de rapport 
de M. Nederhorst sur 1 application des dispositions sociales 
contenues dans l'article 118 du traité C.E.E. - Adoption du pro
jet de rapport de M. Berkhouwer sur les problèmes de la main
d'oeuvre dans la Communaut~ en 1964. 

C0mmission du marché intérieur (5) 

Réunion du 13 mai à Strasbourg : Examen et vote de l'avis élabo
ré par M. Deringer sur les parties du XTTième Rapport général 
d'activité de la C.E.C.A. qui relèvent de la compétence de la 
Commission. 

Réunion des 20 et 21 mai à Berlin : Examen du projet de rapport 
de M. Leemans sur la proposition de la Commission de la C.E.E.A. 
au Conseil tendant à modifier les dispositions du Titre II, Cha
pitre VL du traité instituant la C.E.E.A. (approvisionnement). 
Echange de vues avec le Président du Bundeskartellamt et ses col
laborateurs sur le fonctionnement de cet office. 

Commission économique et financière (6) 

Réunion du 13 mai 1965 à Strasbourg : Adoption, en présence de 
MM. Coppé et Reynaud, respectivement vice-président et membre 
de la Haute Autorité, d'un avis, élaboré par M. P.J. Kapteyn, 
sur les parties du XIIIème Rapport ~énéral de la Haute Autorité 
qui relèvent de la compétence de la commission. Adoption d'un 
avis, élaboré par M. Bousch pour la commission du marché inté
rieur, concernant la proposition de la C.E.E. relative à une 
directive concernant les impôts indirects frappant les rassem
blements de capitaux. 

- 73 -



L'activité des commissions du Parlement européen 

Commission pour la coopération avec des pays en voie de 
développement (7) 

Réunion du 28 mai à Paris : Examen et adoption du rapport Aigner 
sur la proposition de la Commission de la C.E.E. relative à un 
règlement prévoyant des dispositions spéciales applicables aux 
produits oléagineux originaires des Etats africains et malgache 
associés et des pays et territoires d'outre-mer, importés dans 
la Communauté. 

Examen d'une proposition de résolution de M. de Lipkowski con
cernant l'accord entre la C.E.E. et le Liban. 

Commission des transports (8) 

Réunion du 12 mai à Strasbourg : Echange de vues avec M. Schaus, 
membre de la Commission de la C.E.E., sur les résultats de la 
dernière session du Conseil et sur les perspectives d'avenir. 

Commission de l'énergie (9) 

Réunion du 6 mai à Bruxelles : Examen et adoption du projet 
d'avis sur les parties du XIIIème Rapport général de la C.E.C.A. 
qui relèvent de la compétence de la commission (Rédacteur : 
M. Bausch). 

Examen d'une proposition de la Commission d'Euratom au Conseil 
tendant à modifier les dispositions du Titre II, chapitre VI 
du traité instituant la Communauté européenne de l'énergie ato
mique (Approvisionnement). 

Réunion du 13 mai à Strasbourg : Examen et adoption de l'avis 
élaboré par la commission de l'énergie à l'intention de la commis
sion du marché intérieur, compétente au fond, sur la proposition 
de la Commission d'Euratom au Conseil tendant à modifier les dis
positions du Titre II, chapitre VI du traité instituant la Commu
nauté européenne de l'énergie atomique (Approvisionnement), 
(Rédacteur : M. Nederhorst). 

Commission de la recherche et de la culture (10) 

Réunion du 5 mai à Paris : Examen et vote du projet du second 
rapport complémentaire élaboré par M. Pedini sur l'état de réa
lisation du programme de recherche d'Euratom. 

Echange de vues sur la communication faite à la commission par 
M. Bourguignon, au nom de l'Exécutif de la C.E.E., sur la propo
sition technologique et la recherche scientifique dans le cadre 
de la Communauté européenne. 

Echange de vues sur le$ propositions de résolution dont l'une a 
été présentée par Mme Strobel, sur la création d'un Office 
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européen de la jeunesse, et l'autre par M. Seifriz, sur la créa
tion d'écoles européennes pour la préparation aux études uni
versitaires. 

Réunion du 25 mai à Bruxelles : Echange de vues, en présence de 
l'Exécutif de la C.E.E. sur les progrès de la technologie et 
de la recherche scientifique dans le cadre de la C.E.E. et sur 
la note du gouvernement français relative à la mise au point 
d'une politique commune en matière de recherche scientifique et 
technique. 

Désignation d'un membre chargé d'élaborer l'avis de la commis
sion au rapporteur général du Parlement européen sur les parties 
du VIIIème Rapport général concernant l'activité d'Euratom qui 
relèvent de sa compétence. 

Commission de la protection sanitaire (ll) 

Réunion du 21 mai à Bruxelles : Ddoption du projet de rapport de 
~. Fohrmann sur le projet de recomŒandation de la Commission 
C.E.E. aux Etats membres concernant le contrôle médical des 
travailleurs exposés à des risques particuliers. 

Commission des budgets et de l'administration (12) 

Réunion du 24 mai à Luxembourg : Echange de vues, en présence de 
la Haute Autorité et des membres de la commission sociale, de 
la commission économique et financière et de la commission de la 
recherche et de la culture, sur le taux du prélèvement de la 
C.E.C.A. pour l'exercice budgétaire allant du ler juillet 1965 
au 30 juin 1966. 

Commission juridique (13) 

Réunion du 6 mai à Paris : Echange de vues, en présence des trois 
Exécutifs, sur 1 harmonisation des législations européennes. Di
verses questions de procédure. 

Réunion du 20 mai à Bruxelles : Adoption du rapport de M. Weinkamm 
sur l'harmonisation des législations européennes. Diverses ques
ti9ns de procédure. 

Commission des associations (14) 

Réunion du 4 mai à Bruxelles : En présence de la Commission de 
la C.E.E., échange de vues sur le développement de l'association 
de la Grèce à la Communauté. - Examen d'une proposition de règle
men.t de la Commission au Conseil relative aux importations de 
matières grasses en provenance de la Grèce. - Echange de vues sur 
les relations à établir entre le Parlement européen et le Parle
ment de la République turque. 
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L'activité des commissions du Parlement européen 

Réunion du 24 mai à Luxembourg : Examen du deuxième rapport d'ac
tivité du Conseil d'Association C.E.E.-Grèce. -Examen du docu
ment de travail élaboré par M. Lücker sur le deuxième Rapport 
d'activité du Conseil d'association C.E.E.-Grèce. - Echange de 
vues sur la proposition de la Commission de la C.E.E. au Conseil 
relative aux importations de matières grasses en provenance de 
la Grèce. 

Sous-commission des commission du commerce extérieur, commission 
de l'agriculture, commission pour la coopération avec des pays 
en voie de développement chargée de l'étude du problème de la 
stabilisation des marchés mondiauA des matières grasses 

Réunion du 26 mai à Bruxelles : En présence de représentants de 
la Commission de la C.E.E., examen d'un questionnaire établi en 
vue d'élaborer un ou plusieurs documents de travail sur les pro
blèmes liés à la stablisation des marchés mondiaux des matières 
premières. 
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ITI. LES PARLEMENTS NATIONAUX 

Pays-Bas 

Egalisation des salaires masculins et féminins 

Répondant à une question posée à ce sujet par Mme Singer
Dekker (parti du travail1 M. Veldkamp, ministre des affaires 
sociales et de la santé publique, a déclaré qu'il insisterait 
auprès de la Fondation du travail pour qu'il soit satisfait dans 
le plus bref délai aux ooligations qu'impose le traité insti
tuant la C.E.E. Il a exposé les raisons pour lesquelles le pro
cessus d'égalisation n'a guère pu être accéléré en 1964, alors 
qu'il existait de larges possibilités d'accorder des majorations 
de salaires. La Fondation du travail n'a pas pu se mettre d'ac
cord sur ce point, de sorte que la question a finalement fait 
l'objet de conventions conclues par secteur professionnel. Ce
pendant, le ministre a estimé que l'évolution de la situat~on 
n'imposait pas d'adresser à la Commission de la C.E.E., une 
demande de suspension temporaire des obligations découlant du 
traité. 
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IV. L'ASSEMBLEE CONSULTATIVE DU CONSEIL DE L'EUROPE 

Session du 3 au 6 mai 1965 à Strasbourg 

Au cours de la session de mai de l'Assemblée consultative 
du Conseil de l'Europe, M. Pierre Pflimlin, maire de Strasbourg, 
a été réélu à l'unanimité président de l'Assemblée consultative. 
Dans son allocution d'ouverture, M. Pflimlin a qualifié le Con
seil de l'Europe de trait d'union entre les différents groupe
ments économiques européens. Il a souhaité la bienvenue à une 
délégation du Congr~s américain, conduite par le sénateur 
Fulbright, dont il considère la visite comme un 'témoignage de 
la solidarité qui lie les peuples du monde libre. 

Le discours qu'il a prononcé après sa réélection comme 
président de l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe, 
était consacré à un examen approfondi de la crise européenne. 
11 • Pflimlin a déclaré : "Une poli tique européenne qui serait 
seulement le fruit des calculs personnels de quelques hommes 
d'Etat ou de conciliabules mystérieux, serait tôt ou tard vouée 
à l'échec. Rien de grand, rien de durable ne peut être édifié si 
l'on ne tient pas compte des aspirations populaires. Si malgré 
les obstacles de plus en plus nombreux qui se dressent sur notre 
route, je garde confiance, c'est parce que je suis convaincu que 
nos peuples, ayant pris conscience une fois pour toutes des rr.é
faits du nationalisme et de la division, aspirent à l'unité de 
l'Europe". L'orateur a affirmé que la plupart des divergences de 
vues ne portent pas sur les méthodes d'unification, mais sur la 
nature des relations à établir entre la partie libre de l'Europe 
et le reste du monde. Le Conseil de l'Europe n'a jamais voulu 
d'une Europe qui se replierait sur elle-mê'me, mais s'est toujours 
prononcée en faveur d'une Europe dont les portes seraient large
ment ouvertes. Concevoir l'Europe comme une troisième force entre 
les deux puissances mondiales, c'est chevaucher une chimère dan
gereuse, estime M. Pflimlin qui plaide en faveur de l'établisse
ment de relations étroites avec les Etats-Unis : aucun problème 
européen ne pourra être résolu et l'équilibre dont les accords 
ont besoin pour durer ne pourra être garanti sans la collabora
tion des Etats-Unis. En ce qui concerne les relations Est-Ouest, 
M. Pflimlin met en garde contre toute compétition effrénée dans 
le domaine politique et économique, compétition qui aurait pour 
seul effet de dresser les pays européens les uns contre les au
tres. Il préconise une collaboration technique avec les pays de 
l'Est, mais dans les limites "que nous ne pouvons pas franchir 
sans renier les .principes qui nous lient". 

Présentant le rapport du Comité des ministres, M. Isik, 
ministre turc des affaires étrangères, confirme au nom de son 
gouvernement la vocation européenne de son pays. De plus, il af
firme que les différents groupements économiques qui se sont 
formés en Europe ne représentent que les étapes d'un "rasser.:ble
ment plus vaste", c'est pourquoi il faut éviter tout ce qui 
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L'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe 

pourrait contribuer à élargir le fessé qui sépare le continent. 
M. Isik a également parlé de la réunification allemand.e qui dans 
l'intérêt même de l'Europe devrait recevoir une solution appro
priée. M. Borg Olivier, premier ministre de l'Etat de Malte, 
(Etat qui vient d'être admis comme dix-huitième membre au Con
seil de l'Europe), a souligné le rôle européen que joue son pays 
et a exhorté les leaders politiques à progresser sur la voie de 
l'unification politique de l'Europe. 

M. Peter Smithers, secrétaire général du Conseil de l'Eu
rope, a exposé les principes d'un programme d'action qu'il a pré
senté au Comité des ministres. Le programme traite, entre autres, 
de l'unification européenne dans le domaine technique et repré
sente une systématisation des efforts entrepris pour harmoniser 
le développement à l'intérieur des différents secteurs européens. 
Il est prévu que les pays non membres de la C.E.E. doivent ali
gner leur action sur l'évolution qui s'opère à l'intérieur de la 
C.E.E. Selon M. Smithers, l'aboutissement final serait "la créa
tion d'une vaste union européenne". 

M. Fanfani, ministre italien des affaires étrangères, a 
fait un plaidoyer en faveur de la création d'une Europe qui, 
dans le monde, puisse agir comme un tout et tenir le rôle qui est 
le sien afin de contribuer à l'amélioration du niveau de vie de 
l'humanité. Il demande à l'Assemblée de ne pas se laisser décou
rager par le fait qu'elle ne dispose que de pouvoirs limités. En 
tout état de cause, l'Assemblée représente des millions d'Euro
péens et elle est le précurseur de ce "peuple européen", dont 
Giuseppe Mazzini parlait déjà il y a un siècle. M. Fanfani ajou
te encore que son gouvernement soutient le plan établi par le 
secrétariat en ce qui concerne le programme d'action. Il laisse 
entendre que le gouvernement italien ne se lassera pas de remet
tre constamment sur le tapis les propositions qu'elle a faites 
sur l'union politique européenne. 

Le sénateur Fulbright et le représentant Wayne L. Hays 
(démocrate, Ohio), membres de la délégation américaine, sont in
tervenus dans la discussion. Le dernier, sans la nommer, a vi
goureusement critiqué la France, qu'il accuse de vouloir exercer 
une pression économique sur les Etats-Unis. M. Fulbright, prési
dent de la commission des relations extérieures du Sénat améri
cain, a estimé que la politique européenne pratiquée par de Gaulle 
aboutirait à une solution du problème allemand dans le sens vou
lu par les Soviétiques. A son avis, on tournerait le dos à la 
réalité en voulant exclure les Etats-Unis et la Grande-Bretagne 
des négociations sur l'Allemagne. L'Occident ne doit pas seule
ment avoir comme objectif de réunifier l'Allemagne mais également 
celui d'unir l'Europe. 

M. Walter Padley, ministre d'Etat britannique au ministère 
des affaires étrangères, a confirmé que la Grande-Bretagne sou
haitait s'associer à l'intégration économique et politique de 
l'Europe. "Nous ne pouvons déployer nos forces dans le monde que 
si nous harmonisons notre politique étrangère. C'est la raison 
pour laquelle nous pensons que la création d'une Europe unifiée 
et démocratique, dans laquelle la Grande-Bretagne jouerait 
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pleinement son rôle, doit être un des premiers objectifs de la 
politique britannique". Du point de vue économique, cet objectif 
consiste à réaliser à partir de la C.E.E. et de l'ft.E.L.E. un 
marché européen homogène, auquel d'autres Etats pourraient éga
lement adhérer. Selon le ministre anglais, l'unité économique 
et l'unit~ politique devraient être mises en place parallèlement. 

M. Czernetz, socialiste autrichien et rapporteur de la 
commission économique, a souligné les différences entre la C.E.E. 
et l'A.E.L.E. qui, pour le moment, sont difficiles à éliminer. 
En ce qui concerne la C.E.E., il a déclaré qu'elle "tendait dan
gereusement à se suffire à elle-mêr.1e". Enfin, il a mis 1 1 accent 
sur l'importance des négociations Kennedy dont l'échec pourrait 
avoir de graves conséquences politiques. 

A l'issue de la session, le président, rl. Pflimlin, a 
déclaré que pour sa part le résultat le plus important de la 
session de mai du Conseil de l'Europe résidait dans l'affirma
tion "de la solidarité entre l'Europe et les Etats-Unis", qui 
s'est concrétisée par la visite de la délégation américaine. Il 
importe maintenant de développer les expériences acquises et 
d'instituer "un dialogue transatlantique fructueux". 

(Conseil de l'Europe, Asse~blée consultative, AS (17) CR l-6) 
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